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UNION JNTI:RNATlON,\LL l'OU!~ LA PRO'JTCT!Ot\ DJ:S OBTLNTIONS VfGl~T,\LES 

COI','illE f..D!VHN!STFl ATlF ET JUnlDiQU;::: 

Cinqttl<:me session 

Gcnevc, 17' ct 13 avril 19DO 

LOI TYPE DE L'UPOV SUR LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGE'l'ALES 

Document pr£pare par le Bureau de l'Union 

l. Un avant-projet de Loi type de l'UPOV sur la protection des 
obtentions vegeta1es a ete examine lors de 1a quatrieme sesslon 
du Comite administratif et juridique qui s'est i..enue en novembre 
1979. Cet avant-projet constitue 1'annexe du document CAJ/IV/J. 

2. Avant m~me 1a quatrieme session du Comite administratif et 
juridique, 1e Bureau de 1'Union avait rC9U des remarques emanant 
de 1a direction des Bureaux de la protection des obtentions 
vegetales du Danemark, de 1a Suisse et d•...: Roym.m1e-Uni. Les remar
ques formulees par le Danemark constituent l'annexe du document 
CAJ/IV/6, les remarques formulees par la Suisse, l'annexe I du 
document CAJ/IV/5 et ce11es du Royaume-Uni 1' annexe II du document 
CAJ/IV /5. L' avant-proj•?t de Loi type d·~ 1 'UPOV sur 1a protection 
des obtentions vegeta1es a ete discute, au cours de la quatrieme 
session du Comite administratif et juridique en fonction des 
remarques sus-mentionnees et un certain nombre de remarques ont 
ete en outre formu1ees oralement par des personnes participant ~ 
cette session. Ces remarques figurent dans le paragraphe 16 du 
projet de rapport de cette session (document CAJ/IV/8). Apres 
cette session, 1e Bureau a re9U deux series de remarques supp1e
mentaires, 1'une eaanant du D~partement de 1'Agricu1ture du 
Canada et 1'autre du Bureau des Brevets et des Marques des Etats 
Unis. La premiere serie de remarques constitue l'annexe II du 
present document et la seconde serie 1'annexe III du present 
document. • 

J. A 1a demande du Comite administratif et juridique, 1e Bureau 
de l' Union a prepare un deuxieme pro jet de Loi type de ]_ 'UPOV sur 
la protection des obtentions vegetales qui constitue l'annexc I 
du present document. Ce deuxi(~rne pro jet, qui contient des commen
taires, a cite e1abore en tenant compte de toutes les remarques 
presentees jusqu'ici. Il comprend en outre, dans lc chapitre III, 
trois parties nouve1J_es ~ en 1 'oc currcnce, J_a parti c VI, qui trai te 
de la proc~dure en cas de contestation de 1a propri~te, la par
tie VII, qui trai te d.(~ 1a procc~dure en cas de requetP en a.nnula
tion ct en cas de dechcc,nc(·! ct partie VIII! qui contient des 
dispositions generales pour toutcs :u,~s procedur0s d(~vant le 
Burea'll de la p:cotection des ootcntion.s VCGC:;t:ales • Jl a :,;c~mb1e au 
Bureau que ces parties faisaient dcfaut dans l'avant-projet. 
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4. Le deuxi~me projet de Loi type de l'UPOV sur la'protection 
des obtentions v~getalcs, qui constituc l'annexe I du pr~sent 
document est destine a faciliter l'examen du point 5 du projet 
d'ordre du jour propos~ par le Bureau de l'Union pour la 
cinqui~me session du Cornit~ administratif' et juridique (document 
CAJ/V/1). 

[Trois annexes suivent] 
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LOI TYPE DE L'UPOV SUR LA PROTECTION DES 
OBTENTIONS VEGETALES 

DEUXIEME PROJET 

Note d'introduction 

La Loi type de l'UPOV sur la protection des obtentions 
vegetales (ci-apres denommee "la Loi type" ou "cette Loi") 

00/ ~) 

est essentiellement destinee a servir d~ guide pour les Etats qui 
souhaitent adherer a l'Union internationale pour la protection 
des obtentions vegetales (ci-apres denommee "l'Union") et elle 
devrait les aider a rediger ou a reviser leur legislation sur la 
protection des obtentions vegetales. L'introduction de quelques 
dispositions complementaires devrait. permettre a chaque Etat 
d'utiliser cette Loi type telle qu'elle se presente pour sa legis
lation en matiere de droits d'obtenteur. Il est cependant plus 
probable que les Etats devront adapter les dispositions de cette 
Loi a leur besoins specifiques, ainsi qu'a leur pratique legis
lative et a leurs traditions. De meme, il leur sera peut-etre 
necessaire de les adapter aux lois existantes qui regissent d0s 
domaines voisins, par exemple a une loi reglementant le commerce 
des semences ou aux lois regissant la propriete industr1elle. 
Dans ce cas, la Loi type peut servir de guide et permettrait de 
verifier les dispositions que la legislatlon nationale en matiere 
de droits d'obtenteur doit ou devrait prevoir. Dans certains 
Etats, il devrait etre possible d'inclure certaines dispositions 
de la Loi type pour l' applica.tion des reglements, des ordonnances, 
des decrets et autres instruments legislatifs, qui, selon la 
constitution du pays concerne, ne doivent pas etre soumis a 
!'approbation de l'organe ou des organes legislatifs, ni a cer
taines procedures legislatives particulieres. L'introduction de 
ces dispositions pour ]_'application des reglements, ordonnances 
ou decrets permettrait non seulement d'accelerer !'introduction 
d'un systeme de droits d'obtenteur, mais aurait egalement l'avan
tage de faciliter les modifications ulterieures de ces regles. 
Pour les domaines qui sont normalement Soumis a des Reglements, 
1' article 54 de la Loi type prevoi t qu' ils peuvent etre etabJ_is 
par le Ministre de !'Agriculture. 

La Loi type s'inspire en premier lieu des regles de base 
du texte revise le 23 octobre 1978 de la Convention internationale 
pour la protection des obtentions vegetales (ci-apres denommea 
"la Convention UPOV" ou "la Convention"). Lorsque la Convention 
UPOV ne prevoit pas de regles ou lorsque les regles pr~vues . 
laissent aux Etats de l'Union la possibilite ~un choix, la Loi 
type propose la solution qui semble la plus simple pour un Etat 
adherant depuis peu a l'Union. Dans les cas pertinents, le 
Commentaire de la Loi type indique quelles dispositions sont obli
gatoires en vertu de la Convention UPOV et lescp1elles sont simple
ment des propositions cnvisagecs par les auteurs du projet. Le 
Comrnentaire sur certaines dispositions prevoit des variantes. 
D'autres variantes peuvent etre envisagees en consultar1t la legis
lation des Etats de l'Union acLucls. Les Etats dont la legislation 
est proche de celJ.e de 1 'un des Etat.s de l'Urtion actuels clevraient 
etudier dans quelle mcsure la legislat~.on de cct Etat n'est pas 
plus conforme a ses ox:i.genccs qu-o J.a Loi type. 
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La Loi type ne pretend pas proposer la solution ideale. 
Lorsque les Etats souhaitent s'ecarter de la solution proposee, 
ils ont toute liberte de le faire, pour autant qu'ils respectent 
les r~gles obligatoires contenues dans la Convention UPOV. Il ne 
faudrait pas non plus considerer que la Loi type est destinee a 
constituer une base pour une eventuelle harmonisation ulterieure 
des legislations nationales des Etats membres. 

En proposant de reconnaitre a l'obtenteur d'une variete 
vegetale un droit en lui octroyant un titre de protection special, 
la Loi type se conforme a la legislation de la plupart des Etats 
de l'Union actuels. Selon l'article 2.1) de la Convention UPOV, 
des droits d'obtenteur peuvent egalement etre reconnus par l'octroi 
d'un brevet d'obtention. Ce point figure dans le Commentaire de 
l'article 1. 

Un droit d'obtenteur - selon la designation donnee a ce 
titre de protection special dans l'article 1 de la Loi type- est 
en quelque sorte un document etabli par un service gouvernemental 
(appele "Bureau de la p::::-otection des obtentions vegetales" dans 
la Loi type), destine a l'obtenteur d'une nouvelle variete vege
tale O~l a son ayant cause. Il a pour effets juridiques et economi
ques d'accorder, pendant un certain nombre d'annees, au titulaire 
de ce droit ou a une personne autorisee par lui, le droit d'exploi
ter cette nouvelle variete vegetale en produisant - a des fins 
commerciales - ou en offrant a la vente ou en commercialisant des 
semences ou autr0 materiel de reproduction et de multiplication 
vegetative de cette variete, ou encore en exercant d'autres acti
vites relatives a cette variete que la legislation reserve speci
fiquement au ti.tulaire de ce droit. 

La reconnaissance du droit de l'obtenteur par l'octroi d'un 
titre de protection s'est avere, a l'usage, un moyen tr~s efficace 
pour encourager les activites d'obtentio~. Une activite accrue 
dans ce domaine ne peut que contribuer au developpement de l'agri
culture, de l'horticulture et de la sylviculture. Elle aidera de 
ce fait, les pays a runeliorer l'exploitation de leurs ressources 
naturelles, de facon a mettre a la disposition de leur population 
les produits agricoles, horticoles et sylvicoles necessaires et a 
permettre, dans la mesure du possible, l'exportation de ces produits. 
Les droits d'obtenteur contribuent egalement a une certaine justice 
dans la societe, en ce sens qu'ils permettent a l'obtenteur de 
recevoir une remuneration correcte pour les investissements lmpor
tants qu'il doit generalement faire pour creer une nouvelle variete 
vegetale. L'obtenteur est ainsi place sur le meme plan que l'inven
teur dans le domaine technique et que l'auteur dans les domaines 
de l'art et de la litterature, qui, conformement ala plupart des 
legislations, beneficient d'un droit semblable qui ne permet pas 
aux autres d'exploiter le fruit de leur travail, de leur investis
sement et de leur esprit d'invention. 
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Structure de la Loi type 

La Loi type se divise en six chapitres, qui se subdivisent 
en plusieurs parties de longueur in~gale. Le chapitre I traite des 
regles g~n~rales relatives aux droits d'obtenteur. Il enumere dans 
la partie I les dispositions importantes qui rcigissent l'octroi 
des droits d'obtenteur. La partie II contient les regles permettant 
de deter.miner qui peut pretendre a la protection. La partie III 
traite de la possibilite de ceder la demande et de trans1erer le 
droit octroye, ainsi que des titulaires conjoints de droits d'obten
teur. La partie IV decrit l'etendue de la protection des droits 
octroyes. La partie V prevoit l'obligation pour le titulaire d'un 
droit d'obtenteur de maintenir la variete. Enfin, la partie VI 
traite de la duree de la protection et de l'obligation d'acquitter 
des taxes de renouvellement; elle enumere en outre les cas 0~ la 
protection peut prendre fin, etre annulee ou dechue avant l'echean
ce de la periode normale de protection.· 

Le chapitre II traite dans la partie I de la creation du 
Bureau de la protection des obtentions veg~tales et dans la par
tie II de l'applicabilite des dispositions des accords interna
tionaux. 

Le chapitre III traite de toutes les procedures devant le 
Bureau de la protection des obtentions vegetales et des recours. 
La partie I a trait a la demande d'octroi d'un droit d'obtenteur, 
La partie II a la denomination varietale, la partie III a la date 
de depot de la demande, la partie IV a l'examen de la demande, y 
compris la decision d'octroyer le droit et le rejet de la demande, 
la partie V a la procedure en cas d'opposition, la partie VI a la 
procedure en cas de contestation de la propriete et la partie VII 
a la procedure en cas de requete en annulation ou en cas de deche
ance. La partie VIII contient les regles generales se rapportant 
aux procedures devant le Bureau de la protection des obtentions 
vegetales et la partie IX traite des recours et de la constitution 
d'un Tribunal competent en matiere de recours. 

Le chapitre IV traite des mesures a prendre en cas de viola
tion de droits d'obtenteur. La partie I du chapitre est consacree 
aux sanctions civiles et la partie II aux sanctions penales, tandis 
que la partie III determine quels sont les tribunaux competents 
dans l'un et l'autre cas. 

Le chapitre V a trait aux licences. La partie I de ce cha
pitre est ccasacree aux licences contractuelles, la partie II aux 
licences de droit et la partie III aux licences obligatoires. La 
partie IV traite des actions judiciaires intentcies par J.es preneurs 
de licence. 

Le chapitre VI contient les dispositions generales sur les 
Reglements (dans la partie I), sur le Registre et sur le Bulletin 
(dans la partie II). 

---- oOo ---

Le tcxte de la Loi type commence a la pae;e ?. Il figure sur 
les pages impaires, tandis que les commcntaireE. figurent sur les 
pages p<:llr(~S. 
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LOI TlTE DE L'UPOV SUR LA PROTECTION DES 
OBTENTIONS VEGETALES 

DEUXIEME PROJET 

TABLE DES MATIERES 

CHAPITRE I - DROITS D'OBTENTEUR 

PARTIE I - CONDITIONS REQUISES POUR LA PROTECTION 

Article 
Article 
Article 
Article 
Article 
Article 

premier : Enum~ration des conditions 
2 Nouveaut~ 
J Caract~res distinctifs 
~· Homog~n~i t~ 
5 Stabilit~ 
6 Liste des genres et especes auxquels s'applique 

la presente Loi 

PARTIE II - DROIT A LA PROTECTION 

Article 7 
Article 8 
Article 9 

Article 10 

Droit de demander la protection 
Pr~somption du droit a la procection 
Demande ou detention du titre par une personne 
qui n'est pas le propri~taire de la vari~t~ 
Personnes ayant droit a d~poser une demande 

PARTIE III - CESSION ET TRANSFERT DE LA DEMANDE OU DES DROITS 
D' OBTENTEUR ; TITULAIRES CO:!':JOINTS DE DROITS 

Article ll Cession et transfert 
Article 12 : Demandeurs conjoints et titulaires conjoints 

de droits d'obtenteur 

PARTIE IV - ETE~~UE DE LA PROTECTION 

Article lJ : Effet du droit d'obtenteur 

PARTIE V - MAINTIEN DU ~~TERIEL DE REPRODUCTION ET DE 
MULTIPLICATION VEGETATIVt; 

Article 14 : Maintien du mat~riel de reproduction et de 
multiplication vegetative 

PARTIE VI - DUREE DE LA PRpTECTION ; TAXES DE RENOUVELLEMENT; 
FIN DE LA PROTECTION, ANl,~ULATION DES DROITS ET 
DECHEANCE 

Article 15 
Article 16 
Article 17 

Dur~e de la protection 
Taxes de renouvellement 
Fin de la protection, annulation des droits 
et d~ch~ance 

CHAPITRE II - BUREAU ET ACCORDS INTERNATIONAUX 

PArniE I - BUREAU 

Article 18 : Bureau de la vrotection des obtentions vegetales 

PARTIE II -· ACCORDS INTEHNATIONAUX 

Article 19 : Applicabilit6 des accords internationaux 
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CHAPITRE III - PROCEDURES DEVANT LE BUREAU DE LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGETAL.ES; RECOURS 

PARTIE I - DEMANDE D'OCTROI DE DROITS D'OBTENTEUR 

Article 20 

Article 21 
Article 22 

Article 2J 

Demande, taxes de demande, pr~sentation du 
mat~riel, publications 
Priorit~ 
Revendication du droit de priorit~; documents 
et mat~riel ~ fournir 
Langue de la demande 

PARTIE II - DENOHINATION VAIUETALE 

Article 24 Proposition 
Article 25 Forme, teneur et proc~dure 
Article 26 Publication 
Article 27 Utilisation de la d~nomination vari~tale 
Article 28 Droits ant~rieurs des tiers 
Article 29 Radiation d'une d~nomination varietale 

PARTIE III - DATE DE DEPOT 

Article JO : Date de depot 

PARTIE IV - EXAHEN DE LA DEMANDE; REJET DE LA DEMANDE OU 
DECISION D'OCTROI DU DROIT 

Article Jl Examen de la demande quant ~ la forme; 
cons~quences des d~fauts 

Article J2 : Examen de ]_a nouveaut~; taxes d' exmnen; d~cision 
relative ~ l'octroi; rejet de la demande imm~dia
tement apres l'examen de la nouveaut~ ou l'examen 

PARTIE V - OPPOSITION ET REJET DE LA DEMANDE A LA SUITE DE 
L'OPPOSITION OU OCTROI DU DROIT D'OBTENTEUR 

Article JJ : Opposition, rejet ~ la suite de !'opposition 
ou octroi du droit d'obtenteur 

PARTIE VI - PROCEDURE EN CAS DE CONTESTATION DE LA PROPRIETE 

Article J4 : Proc~dure en cas de contestation de la propri~t~ 

PARTIE VII - PROCEDURE EN CAS DE REQUETES EN ANNULATION ET 
PROCEDURE POUF LA DECHEANCE 

Article 35 Proc~dure en cas de requetes en annulation 
Article J6 : Proc~dure pour la d~cheance d'un droit 

d'obtenteur 

PARTIE VIII - REGLES GENERALES RELATIVES A LA PROCEDURE DEVANT 
LE BUREAU DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Article 37 : Dispositions g~n~rales relatives ~ la proc~dure 
dcvant le Bureau des obtentions v~g~tales 

PARTIE IX - RECOURS ET TRIBUNAL 

Article _38 
Article .39 
A1'""\ti cJ_e Lt-O : 

Recours 
Tribunal 
Procedure en cas de recours 
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CHAPITRE IV - VIOLATIONS DES DROITS D'OBTENTEUR 

PARTIE I - SANCTIONS CIVILES 

Article 41 : Procedures civiles en cas de violation; 
calcul des dommages et interets 

PARTIE II - SANCTIONS PENALES 

Article 42 
Article 4J : 

Sanction des violations 
Violation de !'obligation d'utiliser la 
denomination varietalc; utilisation abusive 
de la denomination va~ietale 

PARTIE III - TRIBUNAUX COJVIPETENTS EN MATIERE DE PROCEDURE 
CIVILE ET PENALE 

Article 44 : Tribunaux competents en mati~re de procedure 
civile et penale 

CHAPITRE V - LICENCES, LICENCES OBLIGATOIRES ET LICENCES DE DROIT 

PARTIE I - LICENCES CONTRACTUELLES 

Article 45 
Article 46 

Article 47 
Article 48 
Article 49 

Article so 
: 

Contrats de licence 
Droit da donneur de licence a conceder d'autres 
licences ou a exploiter la variete 
Droits du preneur de licence 
Non-cessibilite des licences 
Contrats de licence comportant des paiements 
a l'etranger 
Clauses non-admissibles dans les contrats de 
licences 

PARTIE II - LICENCES DE DROIT 

Article 51 : Licences de droit 

PARTIE III - LICENCES OBLIGATOIRES 

Article 52 : Licences obligatoires 

PARTIE IV - PROCEDURES JUDICIAIRES ENGAGEES PAR LES PRENEURS 
DE LICENCE 

Article SJ : Procedures judiciaires engagees par les preneurs 
de licence 

CHAPITRE VI - REGLEJVIENTS; REGISTRE; BULLETIN 

PARTIE I - REGLEMENTS 

Article 54 : R~glements 

PARTIE II - REGISTRE; BULLETIN 
Article 55 Registre 
Article 56 : Bulletin 



00o2 CAJ/V/3 
Annexe I, page 6 

COMMENTAIRE SUR LE CHAPITRE I 

Ce chapitre contient les dispositions generales relatives 

aux droits d'obtenteur, c'est-~-dire les conditions qui regissent 

l'octroi de ce droit, le droit ala protection, la cession d'une 

demande et le transfert de ces droits, ainsi que la detention 

conjointe d'un titre, l'etenduc de la protection de tels droits, 

!'obligation pour le titulaire du droit de maintenir la variete 

protegee, la duree de la protection, !'obligation d'acquitter 

des taxes de renouvellement et les differents cas de fin de la 

protection. Les etablissements qui devront Atrc cr~es, les 

regles de procedure pour l'octroi des drotts d'obtenteur, les 

sanctions en cas de violation des droits d'obtenteur, les regles 

en matiere de licences ainsi que les dispositions qui regissent 

l'etablisse~ent des reglements, la tenue d'un Registre et la 

publication d'un Bulletin font l'objet de chapitres separes. 

COMMENTAIRE SUR LA PARTIE I 

Cette partie traite des COnQitions qu'une variete vegetale 

doit remplir pour qu'un droit d'obtenteur soit octroye. L'articl~.: 

premier enumerc les conditionsf tandis que les articles suivants 

definissent de fa~on plus detaillec quatre de ces conditions. 

COMMENTAIRE SUR L'ARTICLE I 

Cet article enonce le pr1nc1pe general selon lequel des 

droits d'obtenteur sont octroy~s pour certaines varietes vegetalc: 

et enumere les conditions qu'une variete vegetale doit remplir 

pour qu'un droit d'obtenteur puisse la proteger. Il correspond 

a l'article 6 de la Convention UPOV. Il convient de remarqu: 
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LOI TYPE DE L'UPOV SUR LA PHOTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

DEUXIEME PROJET 

CHAPITRE I 

DROITS D'OBTENTEUR 

PARTIE I 

CONDITIONS REQUISES POUR LA PROTECTION 

Article prem1er. Enumeration des conditions 

Des droits, designes sous le nom de droits d'obtenteur, 

sont octroyes pour des varietes vegetales appartenant aux genres 

ou aux especes figurant dans la Liste des genres et especes auxquels 

s'applique la presente Loi (article 6), lorsque, sous reserve de 

l'accomplissement des formalites, y compr1s le paiement des taxes, 

prescrites dans la presente Loi ou dans les reglements etablis en 

vertu de la presente Loi, la variete vegetale 

1 est nouvelle, 
11 est distincte, 

111 est homogene, 
1v est stable, et 

v a re9u une denomination varietale qui est acceptable 
pour l'enregistrement conformement aux dispositions 
de l'article 25. 
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que, conformcment a l'article 6,2) de la Convention UPOV, 

l'octroi d'un droit d'obtenteur ne peut ~tre rcgi que par les 

conditions exposees dans la Convention UPOV, sous reserve 

que les formalites prevues par la legislation nationale de 

l'Etat dans lequel la demande d'octroi d'un droit d'obtenteur 

a ete deposee aient e~e accomplies et ·que les taxes prcvues par 

cette legislation aient ete acquitees. Aucun Etat de l'Union 

n'a la faculte de subordonner !'octroi d'un droit d'obtenteur 

a des conditions supplementaires. Par ailleurs, toutes les 

conditions figurant a l'article 6.1) de la Convention UPOV 

et dans cet article sont obligatoires pour l'octroi de droits 

d'obtenteur conformement a cette Convention. 

Les Etats de l'Union ne sont pas tenus d'appliquer la 

Convention UPOV a tous les genres et espcces et aucun des 

Etats de l'Union actuels ne le fait. L'article 4 de la Convention 

UPOV prescrit seulemcnt le nombre minimum de genres et 

d'especes auxquels les Etats de l'Union doivent appliquer la 

Convention a la date de son entree en VJ..gueur sur leur territoire 

et dans certains delais a dater de l'entree en vigueur; au moment 

de son entree ~n.vigueur sur son tcrritoire, chaque Etat de 

l'Union doit appliquer la Convention a au moins CJ..nq genres ou 
.. 

especes, dans Un delai de trois a:'lS a partir de cette date 1 a 
au moins dix genres ou especes, dans un delai de six ans a 
partir de cette date, a au moins dix-huit genres ou especes et 

dans un delai de huit ans a partir de cette date, a au moins 

vingt-quatre genres ou especes au total, A l'interieur d'un 

genre ou e.spece, un Etat pc.ut lir.1i ter 1 'application de la Convention 
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UPOV aux vari~t~es ayant un syst~me particulier de reproduction 

ou de multiplication v~g~tative ou une certaine utilisation finale 

(article 2.2) de la Convention), c'est-a-dire aux varietes 

reproduites vegetativement ou aux varietes ornementales d'un 

genre ou d'une espece donnes. Un telle limitation n'emp~che 

pas le genre ou l'espece d'~tre pri·s en consideration, afin de 

remplir les conditions minimales pr~vues ~ !'article 4 de la 

Convention UPOV (voir art. 4.J)c) de la Convention). 

Conformement aux dispositions sus-mentionnees de la 

Convention, !'article premier stipule que les droits d'obtenteur 

sont octroyes pour des varietes vegetales des genres et especes 

qu1 f'igurent dans une liste nationale speciale denommee "Liste 

des genres et especes auxquels s'applique la presente Loi". 

L'article 6 indique de fa9on d~taille la maniere dont cette liste 

est etablie. 

En outre, !'article premier enumere CJ.nq autres conditions 

requises pour qu'un droit d'obtenteur puisse ~tre octroye. 

Quatre d'entre elles sont def'inies de f'a9on detaillee dans les 

articles suivants de la presente partie I, tandis que les details 

de la cinquieme condition figurent dans la partie II du chapitre 

III qui traite des denominations varietales. 

Il n' c-:st: donne aucune definition du terme "variete vegetale" 

ou "variete". La signi:fication dE. ces termes semble suf'fisamment 

explicite et, quo1 qu'il en soit, il serait difficile de proposer 

une definition qui ne soit pas insuffisante du fait des possibi-

lites de developpornents ruturs. C'est ~pour cette raison que 

dans la version da 1973 de la Convention UPOV 1 la d~finition 
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- incompl~te - figurant ~ l'article 2.2) de la vers1on originale 

de 1961 de la Convention UPOV a ~t6 abandonn~e. Les Etats 

de l'Union actuels admettent generalemcnt que le terme "variete" 

doit ~tre compris dans son sens le plus large et devrait inclure 

les clones, ligneesp souches et hybrides, rnais, comme 

cela a dej~ ete stipule, un Etat membre de l'Union peut limiter 

l' application de la Convention, ~ 1' int~rieur d' un genre Q1 ct'une 

esp~ce donn~ , aux varietes ayani un syst~me particulier de 

reproduction ou de multiplication veg~tative ou une certaine 

utilisation finale. C'est ainsi, par exemple, qu'un Etat membre 

de l'Union n'est pas oblige d'octroyer des droits d'obtenteur 

aux hybrides Fl. 

L'article prem1er prevoit l'octroi de droits d'obtenteur, 

c'est-a-dire de titres de protection particuliers pour les 

nouvelles obtentions vegetales. Conformement ~ l'article 2 de 

la Convention UPOV,les Etats de l'Union peuvent aussi prevoir 

l'octroi de brevets pour des obtentions. Toutefois les Etats 

ne sont pas autorises a accorder la protection sous les deux 

£ormes pour un meme genre ou une meme esp~ce botanique, sauf 

J.orsqu' ils 1 • ont deja fait avant le Jl Octobre 1979 et a la condi-

tion que ces Etats, lors de la signature ou de la ratification, 

de !'acceptation, de !'approbation ou de l'adhesion ~ la 

Convention UPOV,notifient au Secretaire gen~ral de 1 'UPOV leur 

intention de maintenir cette pratique (voir les articles 2.1) et 

37.1) de la Convention). Lursqu'un Etat prevoit l'octroi de 

brevets pour aes obtentions, de tels brevets doivent remplir 

toutes les condi. tions prevue.:.:; par la Convention UPOV ~ sau:f 
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lorsque cet Etat a signi:fie la notification en question conforme-

ment a !'article J7.1) de la Convention.- Dans ce dernier cas, 

cet Etat est autorise a deroger a certaines regles de la Conventiot 

UPOV qui sont normalement obligatoires: il peut appliquer les 

criteres de brevetabilite et la dur~e de la protection de la 

legislation nationale SUr les brevets a des Yarietes qui rele-

vent de la legislation sur les brevets {voir article J7.2) de 

la Convention UPOV). 

Dans aucun des Etats actuels de l'Union la Convention 

UPOV n'est appliquee aux micro-organismes, bien qu'une telle 

application cb la Convention aux micro-organismes ne soi t pas expres-

sement exclue. 
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COHMENTAIRE SUR L'ARTICLE 2 

Cet article definit de maniere detaillee le terme 

"nouveaute". Il correspond a l'article 6.1) (b) de la Convention 

UPOV. Il f'aut relever que les termes "nouveau" et "nouveaute .. 

sont utilises dans un sens particu~ier qui di:ff'ere notamment 

du sens donne a ces termes dans les legislations nationales sur 

les brevets industriels. Dans cette Loi type les deux termes 

se referent uniquement a la variete elle-m~me et a son eventuelle 

utilisation anterieure , c'est-~-dire qu'ils determinent dans 

quelles conditions l'utilisation anterieure de la variete elle-m~me 

l'empeche d'etre protegee par un droit d'obtenteur. Pour expliquer 

la relation existant entre la variete pour laquelle une protection 

est recherchee et toute autre variete existante, la presente Loi 

type utilise·les termes "distinct" et "caracteres distinctifs" 

qui sont d~finis a l'article suivant. 

Lesseuls faits q~~ pourraient porter prejudice ala 

"nouveaute" de la variete selon la Convention UPOV et selon 

la presente Loi type, sont l'of'frc ala vente ou la commcrcialisa-

tion de la variete avec l'accord de l'obtenteur (inventeur) ou 

celui de son ayant cause avant certaines dates. En ce qui concel:'nE 

ces dates, aussi bien la Convention UPOV que la Loi type contien-

nent differentes r~gles regissant l'offre a la vente ou la com-

mercialisation dans le pays ou la demande est deposee et dans 

d • autres pays dcf'inis p2.r le tcrt~w "etranger". Dans le cas de 

l'offre a la vente ou de la commercialisation dans le pays de la 

demande, la Convention UPOV autorise le legislateur national a 
choisir entre deux possibilit~s sorunises a son appreciation : 
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Article 2. Nouveaut6 

00 ~. 3 

1) Une variete est reputee nouvelle sJ., a 'la date a laquelle 

la protection es demandee en vertu de la presente Loi ou a la date 

de priorite valablement revendiquee, quelle que soit la premi~re, 

la variete elle-m~me n'a pas encore ete offerte a la vente ou 

commercialisee dans le pays avec l'accord de son obtenteur ou de 

son inventeur ou de l'ayant cause de l'un ou de l'autre Ldepuis 

plus d'un an7 1 , n1 depuis plus de quatre ans a l'etranger. Toute

fois, dans le cas des vignes, des arbres forestiers, des arbres 

fruitiers et des arbres ornamentaux, y compris leurs porte-greffes, 

la variete elle-m~me peut avoir ete offerte a la vente ou commercia

lisee a l'etranger, ala date mentionnee ala phrase precedente, 

depuis six ans au plus, sans que ce fait soit considere comme 

portant atteinte a sa nouveaute. 

2) Le fait qu'une variete a ete offerte a la vente ou 

commercialisee dans le pays avec !'accord de son obtcnteur ou de 

son inventenr ou de l'ayant cause de l'un ou de l'autre depuis 

[quatre/ 2 ans au plus avant !'inclusion du genre ou de l'espece 

dont la variete fait partie dans la Liste des genres et especes 

auxquels s'applique la presente Loi et jusqu'a .{Six mois7 2 au 

plus apres ladite inclusion n'est pas considcre comme portant 

atteinte a la nouveaute de cette variete. 

~/ Un autre delai peut itre fixe. 
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la loi nationaJ_e peut prescr1rc que la -variete ne doi t pas encore 

avoir ete offerte ~ la vente ou co~mercialisee avec !'accord de 

l'obtenteur (inventeur) ou celui de son ayant cause ala date 

a laquelle la dcmande a ete deposee*; le droit national peut 

prevoir que la variete peut deja avoir ete offerte a la vente ou 

commerciali see dans le pays . pour une reriode allant jusqu t a une annee I 

Cette periode d'ure arnee rraximum est parfois mentionnee comme le 

"P. eriode de grace tt. La Loi type contient des propositions selon 

les deux possibilites. Lorsque c'est la possibilite mentionnee 

en premier lieu qui est choisie (sans "p:h·icx:le de grace"), les 

mots fi~urant au pa~agraphe 1) entre crochets doivent etre 

supprimes. Lorsque c'est la possibilite mentionnee en second 

lieu qui est choisie (avec une periode de grace d'une annee), 

les termes entre crochets figurant dans le texte du paragraphe 1 

doivent etre supprimes. Dans tout autre pays ("etranger"J, 

la variete ne doit pas, a la date a laquelle la demande est 

effectivement deposee dans le pays de demande, avoir ete offerte 

ala vente ou commercialisee avec !'accord de l'obtenteur 

(inventeur) ou celui de son ayant cause pendant plus de 4 ans 

ou, dans le cas de certaines varietes mentionnees ~ la deuxieme 

phrase de !'article 2•1) pendant plus de six ans. 

* Dans le cas d'une priorite valablement revendique~ cette 

date est remplacee par la date de priorite anterieuree Voir le 

texte des article 2.1) et 2.J). 
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Conform~ment ~ l'article 6.l)b) de la Convention UPOV 

et ~ la l~gislation de certains Etats de l'Union, le paragraphe 1) 

du pr~sent article ne specif'ie pas le type de materiel pour 

lequel l'of'fre ala vente ou la. commercialisation est prejudi-

ciable dans certaines conditions a la "nouveaute". Les legis-

late.urs nationaux peuvent souhai ter etre plus precis a cet 

egard et stipuler expressement que seront considerees comme 

offre a la vente ou commercialisation de la variete au sens 

de la legislation nationale non seulement l'of'fre ~ la vente 

ou la commercialisation du materiel de reproduction et de 

multiplication vegetative de la variete, mais egalement l'offre 

~ la vente ou la commercialisation d'autre materiel de la 

variete. Si une telle precision est souhaitee, le debut de 

l'article 2 pourrait etre enonce de la mani~rc suivante: 

"Une variete est consideree comme nouvelle si le materiel de 

reproduction et de multiplication vegetative ou le materiel 

recolte de variete elle-meme n'a pas encore ete offert a la 

vente ou commercialise ••• ". 

Une autre fa~on d'exprimer la meme idee consisterait a dire: 

"Une variete est cons~deree comme nouvelle si aucune plante 

de la variete et aucun materiel faisant partie ou derivant de 

la variete n'ont ete offerts ~ la vente ou commercialises ••• " 

Le paragraphe 2) traite du cas ou une variete a deja 

ete offerte a la vente ou commercialisee depuis un certain temps 
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avec !'accord de l'obtenteur (inventeur) ou de son ayant cause 

lorsque le genre ou l'esp~ce dorit fait partie la vari6t~ sont 

inclus · a la Liste des genres ou especes auxquels s'applique 

la presente Loi. Dans ce cas, !'article )8 de la Convention 

UPOV autorise les Etats de l'Union A Atre plus~souples a l'~gard 
des conditions requ~ses pour la nouveaut~. 

Le paragraphe ~de !'article 2 pr~voi~ que,dans un cas 
de ce genre, la vari6t6 est encore consideree cornme nouvelle si 
elle n'a pas ~t~ offerte a la vente ou. commerci~lis6e depuis plus 

de 4 ans avant 1' inclusion du genre ou de l'espece en question 

dans la Liste. Toutefois, une deuxieme condition doit etre 

remplie pour satisfaire a la l~galite ~ la demand~ de protection 

doit etre depos~e dans les six mois qui suivent cette inclusion 

L'article )8 de la Convention UPOV ne constituant pas une 

disposition obligatoire, les Etats de l'Union sont l.ibres de 

d~cider s'ils souhaitent introduire une·disposition de ce genre. 

Ils peuvent egalement delimiter des p~riodes diff~rentes que 

celles qui sont pr~vues entre crochets au paragraphe a). Il 

n'a pas sembl~ n~cessaire de d~finir les termes "offert a la 

vente" et "commercialise". Ils sont consideres comme s'expli-

quant par eux-memes. En ce qui concerne l'offre ala vente, il 

faut cependant relever qu'une telle offre· doit avoir touch~ 

le public. La simple detention ou le stockage du mat~riel par 

l'obtenteur (l'inventeur) ou son ayant cause ne suffisent pas 

a constituer unc off\re a la vente .. La conunercialisation doi t 

etre comprise dans: ·son sens le plus large. Elle doit inclure 

toute transaction cornmerciale par laquelle du mat~riel de cette 

variet6 est transmis a une autre personne, qu'il y ait eu ou 

non transfert du titre 16gal. 
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COHHENTAIRE SUR L'ARTICLE .J 

Cet article def'init en detail le terme "caracteres 

distinctifs". Dans le commentaire de l'article 2 il a d~j~ ~t~ 

explique que"le terme "caracteres distinctif's" est utilis~ pour 

expliquer la relation existant entre la variet~ faisant l'objet 

d'une demande de protection et une·autre vari~te, tandis que 

le terme "nouveaute" traite dans l'article precedent se refere 

~ toute utilisation anterieure eventuelle de la variet~ elle-meme 

avec l'accord de l'obtenteur. 

Les deux prcmiersparagraphes de l'article J correspondent 

~ l'article 6~l){a) de la Convention UPOV. 

En ce quJ. concerne le sens de !'expression, "nettement 

distingu~e par un ou plusieurs caracteres importants", il 

convient de remarquer que le sens dans'lequel il faut l'interpr~-

ter est indique dans !'Introduction generale des principes 

directeurs pour la conduite de l'examen des caracteres distinctifs, 

. , "' .. ; . . , 
de l'homogeneJ.te et de la stabJ.lJ.te"des obtentions veg~tales, 

dans sa version revisee publiee par l'Union en avril 1980 

(document UPOV/1~/1/2). Il est notamment explique que le terme 

"important" doit etre compris comme "important pour la distinction: 

Il n'est pas necessaire. que les caracteristiques soient 

~galement importantes pour l'utilisation de la vari~t~ ou qu'elles 

aient une certaine valeur. 
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Caract~res distinctifs 

Quelle que soit l'origine, artificielle ou naturelle, 

de la variation initiale qui lui a donnci naissance, une varietci est 

re putcie distincte si elle peut Btre nettement distingucie par un 
"-' 

ou plusieurs caracteres importani.:s de toute. autre variete dont 

!'existence est notoirement connue h la date ~ laquelle la protec

tions est demandee ou a la date de priorite valablement revendiquce, 

quelle que soit la premiere. Les caracteres permettant de definir 

et de distinguer une varicite doivent pouvo1r etre reconnu'& et 

decrits avec precision. 

2) La notorietci d'une ~utre variet6 est etablie en par

ticulier lorsque cette variete a ete inscrite dans un registre 

officiel de varietes ou que cette inscription a ete demandee, 

lorsqu'elle a ete decrite avec precision dans une publication ou 

incluse dans une collection de reference ou lorsqu'elle est 

cultivee ou commercialisee. 

J) Si une demandc de protection de la variete (denommee 

ci-apres "dem<?.nde", sauf' si 1 'expression entiere est utili see) a 

ete deposee selon la presente Loi, cette variete est reputee 

notoirement connue ~ partir de la date de cette demande o~ ~ partir 

de la date de priorite valablemente revendiquee pour cette demande, 

quelle que soit la premiere, sous reserve que la. protection ait 

ete octroyee a la suite de cette demande. 
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En ce qui conccrne le sons de !'expression "notoiremont 

connue" le paragraphe 2 mentionne, con:formemement a !'article 

6.l)(a) de la Convention UPOV uncertain nombre de facteurs 

permettant d'etablir que la variete est notoirement connue. 

Il faut preciser quP ces facteurs sont plut&t donnes a titre 

d'exemples et qu'il ne s'agit pas d'une enumeration exhaustive. 

Le paragraphe J precise que la varicte qu1 fait l'objet 

d'une demande de protection deposee conformement a la presente 

Loi est r~putee notoirement connue a partir de la date de cette 

demande ou, lorsque la priori te d 'une demande anterieure est 

revendiquee pour cette dcmande, a partir de la date du dep&t 

de cette demande anterieure. Toutefois, ce n'est le cas que 

s1 la demande a abouti a !'octroi d'un droit d'obtenteur. Une 

variete faisant l'objet d'une demande qui a ete retiree ou 

rejetee avant !'octroi n'est pas Deputee notoirement connue 

du simple fait du dep&t d'une demande; cette variete peut 

A / " • etre reputee "noto1rement connue " en vertu d'autres facteurs, 

par exemple sa description dans une publication ou son inclusion 

dans une colJ.ection de reference. Ce paragraphe est destine a 
eviter que la protection ne soit accordee sous differents 

titres pour des varic~es qui ne sont pas nettement distinctes 

les unes des autres. 
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COHMENTAIRE SUR L'ARTICLE 4 

Cet article d~termine de mani~re d~taill~e ~ partir de 

quand une variei.:e peut etre consideree comme homogene. Il se 

refere aux caracteristiques permettant de definir la vari~te. 

Ces caracteristiques doivent ~tre identiqucs dans toutes les 

plantes de la variete. Toutefois, il est tenu compte du fait 

que chaque vari~te peut presenter un certain nombre de plantes 

aberrantes. Ce nombre d~pend dans une large mesure des methodes 

de reproduction et de multiplication vegetative. Une vari~te 

reproduite par pollinisation crois~e ne pourra pas pres~nter 

la meme homog~neit6 qu'une variete multipliee par voie veg~ta-

tive. L' article l~ se re.fere en premier lieu a la m~thode normale 

de reproduction et de multiplication v~getative du genre ou de 

l'espece dont la variet~ fait partie. Cette indication n'est 

pas suffisante a elle seule du .fait qu'il est possible de repro-

duire et de multiplier une certaine vari~te par une autre methode 

que celle qui est normale pour le genre et l'espece en question. 

Dans ce cas, pour juger de l'homogeneite; il convient de tenir 

compte des particularites de la methode de reproduction ou de 

multiplication si pour la variete concernee l'obtenteur la 

precise dans sa demande. 

L'article 4 correspond a !'article 6.l)c) de la Conventio 

UPOV qui est toutefois plus general dans son approche et dit 

simplement que la vari~te doit etre "suf'.fisamment homogene, 

compte tenu des particularitcs CIUC presente sa reproduction 

scxuee ou sa mul tip.lic<J.tion vegetative". 
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At . J 4 H ' '"t' r 1c.e • omo~ene! ~ 

Une vari~~~ est r6put6e homog~ne s1 ses plantes manifestent 

toutes les m~mes caract~res permettant de d~finir la vari~t~, compte 

tenu des variations qui peuvent decouler des particularites de la 

m~thode normale de reproduction ou de multiplication v~getative 

du genre ou de l'esp~ce dont la variete fait partie ou de toute 

methode particuli~re de reproduction ou de multiplication vegetative 

definie pour la variete par son obtenteur dans la demande. 
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plus 
Cet article def'init/en detail le terme "stable". Il suit 

l'~nonc~ de ].'article 6.l)d) de la Convention UPOV. Comme dans 

la disposition prciccidente il citablit une distinction entre le 

cas nonnal, lorsquc les caract~res essentiels de la varicitci 

doivent rester conrormes a la description a la suite des repro-

ductions ou multiplications v~getatives succes~ives et les cas 

plus particuliers, lorsque l'obtenteur a def'ini un cycle par-

ticulier de reproduction a la fin duquel les caract~res essen-

tie~de la variete doivent la encore ~tre conf'ormes ala 

description comme, par e::~empl e, dans lc cas d 'une vari~t~ 

hybride. Il n'est gen~ralement pas possible de conduire, dans 

le temps limite qu'il est raisonnabJ.e de consacrer pour l'examen 

d'une variete, des exa.mens sur la stabilit~ of'f'rant la meme 

pr~cision que les examens des caract~res distinctif's et d'homo-

Il arrive que l'absence de stabilite n'apparaisse 

qu'apr~s une plus ~onGue p~riode. D'une f'a~on g ~n~rale l~s 
\._ __ ) 

Etats actuels de l'Union ne prolongent pas cette periode d'examcn 

a seule fin de s'assurer de la stabilite de la varietc. Lorsqu 'u: 

variete perd sa stabilite apr~s l'octroi du titre, celui-ci . 
pevt· ctre annule en application de 1' article 17 .1+) de la Loi 

type. 
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stabilite 

Une variete est reputee stable s1 ses plantes restent, dans 

leurs caracteres essentiels, conformes a la description de la 

variete a la suite des reproductions ou multiplications vegetatives 

successives ou, lorsque l'obtenteur a defini un cYcle particulier 

de reproduction, a la fin de cha<lUG cyc]_e. 
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COM~lENTAIRE SUH L' AHT~C~E 6 

Il a d~j~ ~tci expliqu~ Juns le commentaire sur l'article 

p~cm1er que dans la plupart des Etats la protection n•btait pas 

de tous les genres ou esp~ces du 

regne vegetal. Les moyens limi b~s dont disposent les administra-

tions des Etats de 1' Union contraignent ces Etats a n'accorder 

la protection que pour un groupe restrcint de genres et d'especes. 

L'article 6 autorise le Ministre de !'agriculture a ~tablir la 

liste de ces genres et especcs et a la modifier apres l'intro-

duction d'un systeme de droits d'obtention. Ce genre de modi-

fication consiRte normalement en adjonctions portees a cctte 

liste, mais, dans certains cas un Etat de l'Union peut etre 

contraint de supprimer un certain g8nre ou esp~ce de cette liste. 

Il se peut egalement qu'il devienne n~cessaire de modifier le 

nom d'un genre ou espece figuran~ dans la liste. Ce s de·ux cas 

sont prevus au paragraphe 1) de cet article. 

Le paragraphe 2) specific que le Ministre de !'agriculture 

peut, en vertu de l'article 2.2) de la Convention UPOV, sous-

traire a !'application de la Convention certains groupes de 

vari~tes d'un genre o-.l d'une es~cce donn~. Il peut par cxemple 

soustraire les varietes ornementales ou hybrides a !'application 

de la Convention. Il est rappel~ que dans ce cas le genre ou 

l'espece concerne peut neanmoins etre compte parmi les genres 
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Liste des _f,~_:::nres et t~speces au:::-:quels s • applique la 
presente Loi 

1 Le Ministre de !'agriculture est habilite 

i) ~ etablir une liste des genres et especes auxquels 

s'applique la presente Loi (la ''Liste des genres et 

especes auxquels s'applique la presente Loi"), 

ii) ~ modifier la Liste des genres et especes auxquels 

s'applique la presente Loi en y ajoutant de nouveaux 

genres ou de nouvelles especes, en modifiant les 

noms des .genres ou des especes figurant deja dans 

ladite liste ou en supprimant certains de ces genres 

ou de ces especes avec effet ~ partir d'une date 

future donnee. 

2) Lorsqu'il ajoute un genre ou une espece donnes dans la 

Liste des genres et des especes auxquP.ls s'applique la presente Loi, 

le Ministre de !'agriculture peut exclure toutes les varietes de 

ce genre ou de cette espece qui ne sont pas caracterisees par un 

systeme particulier de reproduction ou de multiplication vegetative 

ou par une certaine utilisation finale. 

1/ Un autre Ministre ou un organ1sme peut etre habilite selon la 
Constitution ou !'organisation du pays concerne. La meme dis

position s'applique aux articles suivants dans lesquels il est fait 
mention du Ministre de !'agriculture. 
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ou espece s quJ. cons t:i. tuc:ut le mini. mum auquQ1 1 'Etat de 1 'Union 

doit appliquer la Convention (voir article 4.J)c) de la 

Convention UPOV). 

Le paragraphe J) est destin~ ~ garantir que seuls figu-

rent dans la liste les especes o~ genres pour lesquels l'Etat 

de !'Union est en mesure d'instruite toutes les demandes suscep-

tibles d'ctre deposees. Il speci£ie egalement qu'un Etat de 

!'Union peut ncn sculcmcnt utiliser los moyens ~sa disposition 

mais qu'il peut egalement ~tre nssiste par les administrations 

d'autres Etats de !'Union, sous reserve que les accords neces-

saires aient ete conclus avec ces administrations. 

Le paragraphe 4) v1se ~ proteger l'obtenteur au cas o~ 

un genre ou une esp~ce donne est supprime de la liste. Une 

telle suppression ne doit pas af£ecter les demandes qu1 ont ete 

depos6es avant que la suppress1on ne prenne effet. Elle ne 

peut bien entendu pas non plus modifier la validite des droits 

octroyes pour des varietes de ce genre ou de cette esp~ce. 
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J) Un genre ou une espece ne peut figurer dans la Liste 

des genres et especes auxquels s'applique la presente Loi que Sl 

le Bureau de la protection des obtentions vegetales est en mesure 

d'instruire toutes 'les demandes de protection des varietes apparte

nant a ce genre ou a cette espece, soit par les moyens a sa dispo

sition, soit ~rvole d'accord approprie conclu avec les services 

d'autres Etats membres de l'Union internationale pour la protection 

des obtentions vegetales (UPOV). 

4) Si un genre ou une espece est supprime de la Liste des 

genres et des especes auxquels s'applique la presente Loi avec 

effet a une date donnee, la suppression n'affecte pas les droits 

des demandeurs qui ont depose une demande de protection de varietes 

de ce genre ou de cette espece avant cette date. 
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COMHENTAI HB SUH L./\ Pi\ H. TIE J I 

Cette partie traite de l.a question de savo1r qu1 a droit 

a_ la protcctiOI1. 

COHMENTAIUB SUH L 'AHTI CLE 7 

Cet article comporte le pr1nc1pe f'ondamental en vertu 

duque1 l'obtenteur ou l'inventeur de la variete, ou l'ayant 

cause de l'un ou de l'autre, denommc dans le texte "le proprie-

taire de la varictci" peut prctendre a la protection. 

La legislation sur les droits d'obtentcur de certains 

Etats contient des dispositions speciales relatives aux varie-

tes veget&les creees par desemploycis d'une entrepriso d'obten-

tions vegetales au cours de leur travail. Dans ce cas, plusieur~ 
Ctllti 

points doivent ~tre eclaircis, et essentiellementJde savoir s1 

c'est l'emp~oyeur ou l'employci qui sera habilite a d~pcser 
une demande et si, lorsque c'est ~ l'employeur qu'est accorde 

le droit de deposer une demande et d'obtcnir une protection, 

l'employe recevra une remuneration sous une f'orme ou une autre. 

La Loi type ne conticnt aucune r~gle en la mati~re du f'ait que 

l'Etat en question cherchera probablcment a resoudre ces questio1 

en les assimilant a l'ensemble de la propriete intellectuelle 

et conformement a son syst~m(~ ciconomique de base. 
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PAR'.l'IE II 

DROIT A LA PHOTECTION 

Article 7. D~oit de demander la protection 

Lo propri6taire d'une vari~t6 est habilit6 ~ demander 

l'octroi d'un droit d'obtenteur. Lc propri~taire est l'obtenteur 

ou l'inventeur (personne ayant d6couvert la vari6t6) de la vari6t6 

ou l'ayant cause de l'un ou de l'autre. Si plusieurs personnes 

ont obtenu ou d6couvert la vari6t6 en commun, elles sont habilit6es 

conjointement ~demander l'octroi d'un droit d'obtenteur. Si une 

variete a ete obtenue ou decouverte par plusieurs personnes 

ind~pendamment l'une de l'autre, le droit de demander l'octroi 

d'un droit d'obtenteur e.ppartient ala personne qui' a, la premiere, 

demand~ la protection ou depos6 une demande ~ une date de priorite 

anterieure, quelle que soit la premiere, 

protection des obtentions vegetales. 

au Bureau de la 

'1 
' .. 
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Les tr~si~me et quatri~me phrases de cet article contien-

.tlent leS regle>S applicableS lOT'SqU ,I Ull(' Variete a ete ObtCllUC 

par plus d'une personne, scit en colla~oration soit independem-

ment l'une de l'aut1·e. Lorsque J.a variet~ a ete obtenue (ou 

inventee) en commun par plusieurs personnes, cel.les-ci sont 

habilitees ~ deposer des dcmandcs conjointes et le droit d'obten-

teur leur sera done octroye en qualite de titulaires conjoints. 

Lorsque la variete a ete obtenue (ou inventee) par plusieurs 

personnes independemmcnt l'une de l'autre, le principe adopte 

dans cet article est cclui du "premier demandeur" en vertu 

duquel c'est l'obtenteur qui ale premier depose la demande 

au Bureau de la protection des obtentions vegetal~, ou la deman-

de .comportant la premiere date de priorite, qui est habilite 

a demander !'octroi d'un droit et a qui le droit sera octroye. 

Il faut relever que dans de tels cas il est ega~ment possible 

en vertu de la Convention UPOV d'appliquer la r~gle selon 

laquelle le droit est accorde a la personne qui a, la premiere, 

obtenu cette variete. Une telle r~gle correspondrait aux 

pratiques juridiques d'un petit nombre d'Etats qui se sont 

developpees dans le ~omaine des brevets techniques. Il faut 

remarquer qu'un tel systeme serait plus difficile a appliquer 

du fait qu'il obligcrnit lc Bureau de la protection des 

obtentions vegetales ~ decider lequel des obtcnteurs a le 

premier obtenu la variete. Lorsque la chose est possible, 

compte tenu des pratiques lcigalcs, il est conseille aux Etats 

d'appliquer le principe du "premier demandeur". 



ClhT/V /3 
Ann2x2 I, page 40 

cm1~iENTA I nE sun L • ARTicu:: s 

Afin d I evi ter au Bur<:!aU de la Protection des obtentions 

vegetales cl'etre oblige. po~r chaque demande deposee aupres 

de lui, de rcchcrcher par des voies officielles si le demandeur 

est l'obtenteur ou l'inxenteur de l.a varietc ou l'ayant cause 

de l'un ou l'autre, l'article 8 fait etat d'une presomption 

selon laquelle le demandcur est considerc comme habilite ~ 

demander l'octroi du droit d'obtcnteur, sauf si le Bureau sait 

parfaitement que le demandeur n'est pas le proprietaire de la 

vari6te qui fait l'objet de la dcmande. Dans ce dernier cas, 

le Bureau de Protection des obtention vegetales rloit refuser 

l'octroi du droit d'obtenteur. Dans taus les autres cas, le 

Bureau de la protection des obtentions vegetales doit poursuivre 

la procedure d'octroi et peut conferer un titre mcme lorsque 

le droit du demandeur est contest€. Dans ce cas-1~, le Dureau 

peut proposer ~ celui qu1 conteste ce droit d'introduire une 

proc&dure ~ part, prevue ~ l'article 91 de formuler une oppos1-

tion prevue a l'article JJ ou de demander que le droit octroye 

soit annule en vertu de~ articles 17.J) et J5 de cette Loi. 

Une disposition prevue par !'article 8 n'est pas 

obligatoire en vertu de la Convention UPOV. 
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Article 8. P~~e somption _::fu droit ,~~ la pro tee tion 

Dans la procedure devant le Bureau de la protection des 

obtentions vegetales pour l'octroi d'un droit d'obtenteur, le 

demandeur est· consider(~ comme habili te a demander cet octroi, 

sauf si ledit Bureau sait que le demandeur n'est pas la proprie

taire de la variete qui fait l'objet de la demande de protection . 



C"~' 1 /V 13 ..,/t~.._u ' ! 

Annexe I, page 42 

Cet article traite du cas ou U:ll! demande a ete faite par 

unc personne qui n'est pas le proprietaire de la variete, 

c' est-a-dirc4~;n' est ni 1 'obtenteur ni 1 'inventeur de la variete, 

ni l'ayant cause de l'un ou l'autre. Dans ce cas, le veritable 

proprietaire a les possibilit~s suivantes : si le droit d'obten-

teur n'a pas encore cit~ octroye, le veritable proprietaire peut 

presenter au Durcau de la protection des obtentions vegetales 

une requ5te en cession de la demande et demander que la proce-

dure d'octroi soit par consequent poursuivie en son nom. 11 

convient de remarquer que la presomption pr~vue a l'article 8 

n'est pas applicable pour ce genre de procedure. Le Bureau 

de la Protection des obtentions vegetales doit examiner le droit 

~ la protection en fonction de preuves produites par les parties 

Lorsque le droit a deja ete octroye, le veritable proprietaire 

peut demander que le droit octroy€ lui soit tranfere. Toutefois 

une telle requete ne peut pas etre presentee avant un delai de 

cinq ans a partir de la publication de l'octroi du droit 

d'obtenteur, sauf dans les cas o~ le titulaire n'etait pas de 

bonne foi en rcvendiqua.nt le droit au moment de 1 • octroi du 

titre. Cette derni~re• r~gle, qu1 n'est pas obligatoire en 

vertu de la Convention UPOV, a ete prevue du fait qu'il est 

difficile, apr~s un certain temps, de trancher sur le droit ~ 

la protection et ci~alement du fait qu'un changement de titulaire 

longteQpS apr~sl'octroi du titre pourrait perturbcr le march~; 

une tclle mesure ne devrait par cons~quent etre envisagee que 

dans le cas exceptionncJ de mauvaise ~oi de la part du titulaire 

• 
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1) Lorsqu'une demande a 6t6 d6pos6e par une pers0nne qu1 

n'est pas lo p~opri6taire de la vari6t6, le propri6taire de la 

vari6t6 peut d6poser aupr6s du Bureau de la protection des obtention. 

v6g6tales une requ&to en cession de la demande, Lorsque le droit 

d'obtenteur a d6j~ 6t6 octroy6 ~ la suite d'une telle demandeJ le 

propri6taire de la vari6t6 peut d6poser aupr~s du Bureau de la 

protection des obtentions v6g6tales une requete en transfert de 

titre. Dans ce dernier cas, la r~quete doit etre d6pos6e au plus 

tard c1nq ans apr~s la publication de l'octroi du droit d'obtenteur, 

sauf si le titulaire de ce droit n'6tait pas de bonne foi en 

invoquant le droit ala protection au ~oment de l'octroi du titre, 

alors que le propri6taire ignorait depuis plus de deux ans que le 

titre avait 6t6 octroy6 au titulaire ou que le titulairc n'6tait pas 

habilit6 a demander la protections 

2) Lorsqu'un droit d'obtenteur est octroy6 alors qu'une 

requete en cession de la demande est encore en attente cette 

requete est consid6r6e par le Bureau de la protection des obtentions 

v6g6tales comme un requete en transfert du titre. 
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( lorsque la limitation rccompensC:CD.i t Un acte frauduloux) • 

1~ encore le veritable propri~taire serait tenu de demander 

le transf'ert dans' un dclai de 2 ans apres avoir re9u une 

Hais 

notif'ication en ra~son de sa revendication: !'octroi du titre 

au titulaire actuel et l'absence pour ce dernier d'un droit 

a la protection. 

La Loi type n'explique pas de fa9on d5taillce le terme 

"bonne foi", en supposant que ce terme est generalement utilise 

dans les legislations de la plupart des Etats et que dans chacun 

de ces Etats son interpctation est deja etablie. On ne peut 

pense~ qu'il y a bonne foi lorsque le titulaire du droit sait 

qu'il n'est ni l'obtenteur ni J.'inventeur ni l'ayant cause de 

l'un d'entre eux. Selon la plupart des legislations, on ne 

suppose pu.s non plus qu'il y a bonne f'oi lorsque le -i=itulaire 

du droit, en invoquant le droit ~ la protection, n'attache pas 

tout le so~n qu'on devrait pouvoir attendre de lui, en d'autres 

termes, lorsqu'il agit par negligence a cet egard. Toutefois, 

dans ce dernier cas, !'interpretation du tertne "bonne foi" 

differe d'un Etat a l'autre. 

La Loi type ne conticnt aucune disposition sur la 

question de savoir SJ.. le Bureau de la protection des obtentions 

vegetales doit poursuJ..vre ou non la procedure d'octroi lorsque 

une requ~te en cession de la dcmande a ete deposee. Une telle 

mesure est en fait destince a laisser au Bureau de la Protection 

des obtentions vegetal f'~~: u:ne C(~rtaine li berte en la rna tiere • 

Lorsque le Bureau, aprcs u:n !:")remie:c examen sommaire de la 

demandc en cession, 2 !'impression que la requ8te n'cst pas 
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su£fisamm0nt fond~e 1 il peut poursu1vre la pro~6dure d'octroi. 

Dans d'autres cas, le Bureau- peut suspenrlre la proc~dure ou 

du mains rctarderl'octroi du droit d'obtenteur. JLorsque le 

ti trc octroy6, alors que la procedure ent;<Jgee pour une requete 

en cess1on de la dcmande est encore en attcnte, le paragraphe 

2) prevoit qu'elle est traitee comme une procedure pour un 

trans1ert du titre. 

Il se pout auss1 que lc veritable proprietaire de la 

variete nc souhaite pas une ccss1on de la demande ou un trans1eri 

du titre mais prefere empecher l'octroi ou le faire annuler. 

La Loi type ne prevoit pas la possibilite de dem2nder le rejet 

de la demande pour absence de droit a la protection avant que 

la vari8te ait subi tous les examens necessaires, car il n'est 

pas souhaitable de perturber la proc6durc d'octroi au stade 

de l'examen. Apres les examens~ la personne qui revendique 

~tre le propri~taire ale droit d'intervenir. Elle peut formu!er 

une opposition centre l'octroi du titre en alleguant le fait 

que le demandeur n'est pas le propri5taire de la vari6t6 

(article JJ.l)) ou, lorsque le titre a-deja 6te octroye, elle 

peut demander l'annulation de cet octroi pour ce moti:f (arti-

cles 17.3) et 35). Los Etats qn1 no souhaitent pas que leur 

Bureau de ~rotection desobtcntions veg~tales tranche lorsque 
I 

le .droit a la- protectioa est con teste peuvent en appeler a 
la comp~tence des tribunaux en la mati~re. Dans ce cas, l'arti-

cle 9 devrait ~tre Gnonc~ de la mani~ro suivante 

" lorsqu'une dcmand0 n 4t6 d~po~ie par une pe1·sonne qui n'est 

pas le propri6t~ire de la vari6tc, lc proprictaire peut 

intenter une action en cc.s:_;io!1 de la demande ou, l.orsque 
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le droit d'obtenteur ~ dcijh ~t6 octroy~ a la suite d'une 

telle demande, rcqu6rir le trans£ert du ti.tre devant le 

tribunal cit~ ~ l'articlc 4~.1). L'action en transfert 

du titre ne doit pas intcrvenir plus de 5 ans apr~s la 

publication de l'octroi du droit d'obtenteur sauf lorsque 

le titu1aire de ce droit n'~tait pas de bonne foi en all~-

guant le droit a 1a protection au moment de l'octroi du 

titre alors que lo propri6taire ignorait depuis plus de 

deux ans que le titre avait 6t~ octroy~ au titulaire ou 

que le titulaire n'~tait pas habilit~ ~ demander la 

protection". 

La Loi type n' indique pas que_ls seront les ef':fets de la 

cession de la demande ou du transfert du titre sur·l 'octroi 

d'un titre ~ un tiers par le premier demandeur ou le premier 

titulaire. Il est admis que cette question devrait Atre tranch~< 

conform~ment aux principes g~m~raux par les tribunaux de chaque 

Etat. Au cas ou une disposition s'imposerait, elle pourrait 

~tre rodigoe de la mani~re suivante : 

"si 1a n~quete L1•action7 aboutit, tous ctroits transmis a. 

des tiers par la porsonne qui n'6tait pas le propri6taire de 

la var·io te sont san.s 'e f'fet. Po•1r los accords de licence, 1 'ar-

ticle 17.6), deux:i.e:r:e phrase, s'applique mutatis mutandis". 

Pour comprendre la raison d'&tre de cette deuxieme phrase 

de la disposition propos6e cj.-dessus se r~ferer au commentaire 

sur l'article 17. 
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COMi•1ENTAJHE SUE L '!dc1'ICLE .lO 

Cot article traite du droit ~ d~poser des:demandos de 

protection en fonction de la nationalit6, du domicile ou, pour 

los personnes morales, du si~Ge social, dans l'Etat o~ la 

domande est d~posde ou dans certains autres Etats. 

Les Etats de 11 Union pr!uYent accepter dt~s dernandes 

d~pos~es par quiconque 1 quelle que soit sa nationalit6, son 

domicile ou son si~ge social. Dans ce cas, une disposition 

correspondant A !'article 10.1) n'est pas n~cessaire. 

Toutef'ois, !'article J.J) de·la Convention UPOV n'auto-

r1se les Etats de l'Union a appliquer le pr1nc1pe de "reciprocit\ 

en vertu ciuquel ils peuvent accepter les demandes d'etrangers 

n'ayant pas leur domicile ou leur si~ge social dans cet Etat 

que lorsque l'Etat dont l'etranger en question est un national, 

ou y a son domicile ou son si~ge social applique egalement la 

Convention au genre ou a l'espece dont fait partie la variet~ 

qui fait l'objet de la demande. L'article 10.1)(1) a (iv) 

d~crit ce systeme de r6ciprocit~. L'alin~a (v) va plus loin 

et autorise l'octroi de la protection a des nationaux, a des 

personnes domiciliees ou a clc~s personnes morales dont le siege 

est dans tU1 ·autre Eta t qui/ sans etre un Eta t de 1 I Union, applique 

la reciprocite. Si cette Condition est remplie par un Etat 

non rnernbre, C-!lle doi t figurer dans une publication du Ministre 

de l'agriculture. Les Etats qui ne veulent pas·ou ne sont pas 

tenus de rccourir ~ la rcg~e sus-menticnn~e peuvcnt sirnplement 

supprimer l'alin~a (v). 
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1) Une demande d'octroi d'un droit d'obtenteur peut &tre 

d~pos~e par le propri~taire de la vari~t~ s'il s'agit 

i) 
ii) 

iii) 

iv) 

q'un national, 

d'un ~tranger domicili~ dans le pays, 

d'une personne morale ayant son si~ge dans le pays, 

d'un national d'un autre Etat membre de l'Union 
internationale pour la protection des obtentions 
v~g~tales (UPOV) ou d'une personne ayant son 
domicile ou, s'agissant d'une perso.•ncmorale, son 
siege dans un autre Etat membre de l'UPOV Lsous 
r~serve que l'autre Etat membre octroie la protection 
au genre ou ~ l'espece dont fait partie la vari~t~ 
qui fait l'objet de la demand~? 1, 

d'un national, ou d'une personne ayant son 
domicile ou, s'agissant d'une personne morale, 
ayant sont siege dans tout Etat autre que les 
Eta ts mentionn~s ci-dessus dans le pr~sent 

v d - . paragraphe, _ans lequel, selon une publ1cat1on 
du Ministre de !'agriculture, les personnes 
poss~dant la nationalit~ du pa-y;s ou ayant leur 
domicile ou, s'agissant de personnes morales, 
leur siege dans le pays jouissent, pour les 
vari~t~s du genre ou de l'espece auquel la demande 
se r~f~re, essentiellement de la m&me protection 
que celle accord~e aux nationaux de cet Etat. 

_;!;/ Restriction facultative selon l'article J.J) de la Convention 
UPOV. 

2/ Depasse la Convention UPOV. 
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Lcs Etats qu..:. souhaitent donner acces a la protection 

a leurs proprcs nationaux, aux pcrsonncs ayant leur domicile ou 

aux personnos morales ayant leur sieea social dans le pays, 

ainsi qu'aux personnes qui remplisscnt ces conditions dans 

d'autres Etats de l'Union, sans ~aire usage de_la regle de 

r~ciprocit6, peuvent retenir le paragraphe l.(i) a (iv) de 

cette Loi ou supprimer la derniere partie de l'alinea (iY) qui 

di t "sous reserve que 1 'autre Etat mc;mbre octroie la protection 

au genre ou a l'espece dont fait partie la variete qui fait 

l'objet de la demande". 

Le paragraphc 2) contraint les personnes G_:.Ji ne sont 

pas domiciliees ou n'ont pas leur si~ge dans le pays et qui 

sont parties a toutc procedure en vcrtu de la pr~sente Loi 

a designer un rep.Ctsentant dans le pays et contient des regles 

r~gissant cette designation. Afin de faciliter les actions 

judiciaires intentees par ou contre des ~trangers n'ayant ni 

leur domicile ni leur siege social dans le pays, il est prevu 

a la Jeme phrase du paragr&phe 2) que 1 t adresse profe)sionnel]_e 

du representant ou d'un reprcisentant donne est considcree comme 

etant le lieu ou se trouvent les elements constitutifs du droit 

confore a la variete. Une teJ_le disposition permet d' etablir 

la competence locale des tribunaux. Aucune des rcgles 

contenues dans l'article 10.2) n'est obligatoire en vertu de 

la Convention UPOV. Au lieu d'obligcr les personnes n'ayant 

ni leur domicile, nl leur siege social dans le pays a d~signer 

un rcpr6scntant, il est possible de pr6voir simplemcnt que 
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2) Les personne s n' a.yan t nJ. domicile n1 si egc clans le 

pays ne peuvent &tre parties ~ w1e proc6dure en vertu de la pr6sente 

Loi ni faire valoir des clroits d6coulant de ladite Loi que si elles 

ont d6sign6 un repr6sentant dans le pays. Un repr6sentant a1ns1 

d6sign6 est habilit6 ~l f'aire toute cl6claration cjui, au.cours de 

toute proc6dure r6gie par la pr6sente Loi, doit ~tre faite ou peut 

~tre faite par le propri6taire de la vari6t6 et ~ recevoir toute 

d6claration adress6e audit propri6taire. Pour l'ouverture de toute 

action judiciaire par ou contre toute personne a1ns1 repr6sent6e, 

le lieu qui a 6t6 indiqu6 au Bureau de la protection des obtentions 

v6g6tales comme celui o~ se trouve l'adresse professionnelle du 

representant ou, clans le cas de la designation de plusieurs 

representants, du repr6sentant design6 comme repr6sentant principal 

ou, en !'absence d'une telle d6sjgnation, du repr6sentant d6signe 

le premier, est Consid6re C0illillC etant le lieu 0~ se trouvent les 

6l~ments constitutifs du droit confer6 ~ la vari6te. 
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ces personncs indiquent unc "adrcs~c profcssionncllc", c' est-a.-

dire une <:tch·essc Oll la corrf~Spondance puis.se etre·- envoyee. Il 

s'agit 1~ d'une solution plus simple qui, en revanche, ne 

donne pa.s la meme assurance- aux particsadverses a l'eG'ard de 

l'etranger en question. 
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Cette partia traite du transfert d'un droit d'obtentcur 

A une autre persoru1e et du droit des demandcurs conjoints et 

des titulaires conjoints de droits d'obtenteur. 

cm1MENTAIHE sun L I ARTICLE 11 

Cet a:ct:i.cle declare qu 1 une demande d' octroi d 'nn droit 

d'obtentcur et un droit d'obtenteur peuvent ~tre cedes ou 

trans~~res par success1on sous quclque ~orme que ce soit. Pour 

des ra1sons de securite sur la plan juridique, la cession doit 

revatir la ~crme ecrite et atre signee par les parties contrac-

tantes. En cc qu1 concerne la success1on - par exemple la 

succession par heritage - il 11'est pas possible de prevoir 

ce genre de garantie. De toute mani~rc, la ccss1on ou le 

transfert doivent ~tre cnregistr~s sur demande ct nc peuvent 

avoir d'effet A l'egard des tiers qu'apr~s cet enregistrement. 

Aucune de ces regles n'est obligatoire en vertu de la 

Convention UPOV • 
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PAHT1E III 

CESSION ET TRANSF'ERT DE LA DE:t-1ANDE OU DES 
DROITS D'OBTENTEUH; TITULAIHES CONJOINTS DE DROITS 

Article 11. Cession et transfert 

1) Une demande ·d'octroi d'un droit d'obtenteur et un droit 

d 1 Obtenteur pcuvent etre cedecs OU fH~tl\'Cnt ei.re transferes par 

success1.on. 

2) La cess1.on doit rev~tir la forme ecrite et comporter 

les signatures des parties contractantes. 

J) Toute cession et tout transfert par success1on sont 

inscrits dans le Registre des varietes sur demande et moyennant 

paiement d'une taxe fixee par le R~glement relatif aux taxes; 

une cesslon ou un trG.nsfert par succession n'a d'effet a l'egard 

des tiers qu'apr~s ledit enregistrement. 
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C0?'1HENTA.JH:-:-: SUR L 'AHT:LCLE 12 

r· Q 
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Cet article trai.te des droits des demandeurs conjoints 

et des titulc..ires conjoints de droits d'obtenteur. Si aucun 

accord contraire n'a cit~ conclu e11tre les parties int6r6ss6es, 

les demand curs conjoints et 1 e s ti tulaire-s conjoints peuvcnt 

exercer leurs droits respectifs s6par~mcnt, Il y a a cette 

r~gle une exception~ a savoir, l'octroi d'une licence exclusive 

a un tiers. Ce droit ne pcut s'exerccr que conjointcment du 

f'ai t qu. une licence d<-: ce genre ne pcut etre octroyee qu. une 

f'ois, du moins pourla m~me r?~ion. 

Cette disposition n'est pas obliGatoire s0lon la 

Convention UPOV. 



Article 12. 
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Demandeurs conjoints et titulaircs conjoints de 
droits d'obte~teur 

Oi35 

En l'absence de tout accord contrairo entre les parties 

interossees, 'les demandeurs conjoints d'un droit d'obtenteur ou 

les titulaires conjoints d'un tel droit peuvent, separement, 

transferer leur part, exploiter la variete et, dans lcs limites 

de la presente Loi, interdire son exploitation ~ tout tiers; 

toute:fois, il ne peuvent conci~der une licence d'exploitation 

exclusive de la variete ~ w1 tiers que conjointement. 
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Cette partie n(~ comp:r·c,nd qu'un scul article, concernant 

l'etendue de la protection. 

COf.1MENTAIHE SUTI L'APTICLE 13 

Cet article traite de l'etendue de la protection. 

Le paragraphe 1) correspond ~ 1& premi~re phrase de 

l'artic1e 5.1), de la Convention UPOV, le paragraphe 2) corres-

pond~ la troisi~me phrase de !'article 5.1) de cette Convention 

et le paragraphe J) ~ 1'articl0 S.J) de cette Convention. La 

deuxi~me phrase de l'art1cle 5.1) et tout le parag~aphe 2) de 

l'article 5 de la Convention UPOV ne sont pas repris dans 

cet article lJ, leur contenu etant consideree comme suffisam-

ment explicite. 

Les trois prem1ers paragraphes de l'article lJ decrivent 

l'etendue minimale de la protection c'est-~-dire celle que 

tous les Etats de l'Union doivent accorder conformement h la 

Convention UPOV. 

Le paragraphe 4) contient des dispositions qu1 ne sont 

pas obligatoires en vertu de la Convention UPOV, mais admises 

en vertu de l'article 5.4) de cette Convention qui sti!Up'lc 

que les Etats de l'Union peuvent accorder des droits plus 

etendus que CCUX con:pr1S dans 1' etendut minimale de protection 

definie au paragraphe 1) de cet article. Il est prevu que le 
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ETii::NDUE DE LA. PHOTECTION 

Effet du droit d'obtcnteur 

1) Le droit d' obtenteur a pour c•f'f'et de sotm1ettre a 

l'autorisation pr~alable de son titulaire 

la production ~ des fins d'~coulement commercial 

la mise en vente 

la commercialisation 

du mat~riel de reproduction ou de multiplication v~g~tative, en 

tant que tel, de la vari~t~. 

2) En dehors des dispositions du paragraphe 1), le droit 

d'obtenteur octroy~ pour une vari~t~ ornementale a ~galement pour 

effet de soumettre ~ l'autorisation pr~alable de son titulaire 

l'utilisation commerciale de plantes ornementales ou de parties 

de plantes de la vari~t~ prot6g6e, normalement commercialis~es ~ 

d' aut res fins que la mul tipli ca tion 1 comme mat~riel de muJ. tiplica

tion en vue de la production de plantes ornementales ou de fleurs 

coup~es de ladite varieLe. 

J) L'autorisation du titulaire du droit d'obtenteur ou de 

son ayant cause n'est pas n~cessaire pour l'utilisation de la 

varie t~ prot~g~e par ledi t droit comme so1..~rce ini tiale de variation 

en vue de la cr~ation d'autres variet~s, ni pour la commercialisa

tion de celles-ci. Par contre, cette autorisation est requise 

lorsque l'utilisation r~petee de la vari~t~ prot~gee par un droit 

d'obtenteur est n~c2ssaire pour la production commerciale d'une 

autre vari~t~. 
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deux f;::u;on::: pour certains gc u·c·.s et e sp(:ccs de: signe s a cot 

effet dans la Listc des genres ct esp~ccs auxquels s'applique 

ln. presentc· Loi. T • ' • "" ,;1 • La premlt~c cuns1.ste a etendre la protect1on 

aux produits commercialis~s et la deuxi~me ~ ~tendre la pro-

tection ~ la reproduction et ~-t multiplication v~Getative 

de plantes en vue de leur utili:sation pour la production de 

fruits ou d'autres prcduits ~ d~s fins cornmerciales. Le prern1.er 

type d'extention p(:!rrnett:ra:i.t notamment d'empecher les plantes 

ornementales d'~tre multipliees dans des pays o~ n'existe 

aucunc protectiOlt et 0~ par consequent aucune autorisation 

de l'obtenteur n'est requise, afin d'eviter que les plantes 

ainsi multipliees ne soient utilisees dans ces pays pour la 

production de rleurs coup6es qui seraient ensuite exp~diees et 

vendues dans un Etat membre sans que l'obtenteur soit en 

mesure d'exercer aucun contr61e ou de percevoir aucune rede-

vance. Le deuxi~me type d'extension mentionne vise a empecher 

la reproduction et la multplication v~g6tative de plantes 

essentiellernent porteuses de fruits d'une vari6t6 prot~g6e, 

non pas pour contr6ler la vente de ces plantes (qui rev~leraient 

d~j~ de l'~tendue minimale de la protection), mais celle des 

fruits ou d'autres produits issus de ces vari~t~s. Ce para-

gaphe est r~dig6 ainsi de fa9on que los deux extensions de 

la protection puissent ~tre introduites ou non par le Ministre 

de !'agriculture. Ni la disposition dans son ensemble, ni ses 

d~tails ne sont·oblic;atoires en vertu de la Convention UPOV. 
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4) Le Ministre de l 1 agTiculture peut d~signer, dans la 

Liste des genres et espcces auxcpJCls s 1 applique la pr~sente Loi, 

des genres ou des esp~ces ou des parties d'entre eux dont lcs 

vari~t~s jouissent d'une protectj_on plus ~tendue. Pour ces variet~s. 

l'autorisation pr~alable du titulaire du droit d 1 obtenteur est 

~galement requise pour toute production, mise •en vente ou commer

cialisation du produit commercialis~ de ces vari~t~s. Le Ministre 

de 1 1 agricul h:r:e peut d~signer, dans la Liste susmention~e, d' autres 

genres ou especes ou des parties d'entre eux dont les vari~t~s ne 

doivent-pas, sans autorisation pr~alable du titulaire du droit, 

~tre reproduites ou multipli~es en·~ue de produire des fruits ou 

autres produits a des fins commerciales. Lfoutefois, de tels droits 

ne peuvent pas ~tre revendiques par une personne qui n 1 est ni un 

national d 1 un Etat membre de l'Union internationale pour la 

pr.otection des obtentions v~g~tales (UPOV) qui ~tend la protection 

de la m~me~fa9on au genre ou a l'espece en question, nl une personne 

physique ayant son domicile, ni une personne· morale ayant son siebe 

dans un tel Etat. Le Hinistre de l'ag}~iculture publie dans le 

Bulletin les noms des Etats membres de l'UPOV qui etendent la 
. ,. 7 1 protect1on de la meme fa9o~ 

l.l Limitation facultative selon la deuxi~me phrase de 1 1 article 
5.4) de la Convention UPOV. 
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phrese de 1 'article 5 .lt) de 1<.-~. Convention UPOV qu1. autorisl~ 

- m.:us sans ohligatiol·· - un Et.:q; de J. 'Uhion octroyant des 

droits plus ~tendus ~ limiter 1~ b6n~rice de !'extension~ 

ses propres nationaux~ aux personnes domicili~es dans lc pays, 

etc., et ~). ceux d'autres Etats !:>Pmbrcs octroyant .les memes 

droits plus ~tendus. 
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Cettc partie nc compr0nd qu'un~a~ticlc sur le maintien 

du mat~riel de reproduction ct do multiplication v6g6~tive 

pu.r l'obtenteur. 

La protection o~Ccrte pour unc ~ari~t6 v~getale nc 

dure que tant que la vari~t~ existe et a fait preuve de 

stabilitci au sens de !'article 5, ce-qui signifie qu'elle est 

restee conforme a la description de la var-iete a la suite des 

reproductions ou multiplications vegetatives successives ou, 

lorsque l'obtenteur a d~fini un cycle particulier de repro-

duction, a la fin de chaque cycle. C 1 est a 1' Obtenteur QU I 

incombe le maintien de la vari6te. Il lui faut employer les 

mesures appropriees pour veiller a ce que les plantes issues 

du materiel de reproduction et de multiplication vegetative 

de la variete continuent de presenter les caract~res dcifinis 

pour la variete lors de l'octroi du titre. Si cette condition 

n'est plus rernplie,lc Bure¢>l.!de la protection des obtentions 

vegetales doit intervenir et detlarer le droit dechu (voir 

l'article 17.4)). 

Af':'.n de permettre au B"L~reau de la protection dc.>S ob-

tentioruv6getales de verifier si la variet~ est bien maintenue, 

l'article 14.1) pr~voik que le titulaire .droit &tre en mesure 

de fournir au Bureau du mat~ri.cl de reproduction ou de mul-
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PAHTIE V 

NAINTIEN DU l\1A.TERIEL DL; TIEPIWD1JCT10N ET DE 
MULTIPIJICATION VEGETA'I'JVE 

Article llt. 

1) Tout titulairc d'un droit d'obtcnteur doit veillcr ~ ce 

que, tout au long de 1a peri ode pond.:t.nt laquolJ.o ce droit peut 

etre cxerce, il-soit en mo:::ure de fournir au Bureau de la protection 

des obtcntions vegetales du materiel de reproduction ou de multi

plication vegetative permettant de produire des plantes qul 

correspondent aux caract~res definis pour la variet~ lors de 

l'octroi du droit. 

2) Le titulaire d'un droit d'obtenteur doit egalement 

fournir au Bureau de la protection des obtentions vegetales tous 

renseignements et pr~ter to11t concours que ce dernier peut demander E s' assurer que l.c ti tul.airc du droit d' obtenteur rempli t ses obliga

tions prevues au paragraphe precedent, y compr'is les possibilites 

de contr&le par ou pour le compte du Bureau de la protection des 

obtentions vegetales des mesures prises pour le maintien de la 

variete. 
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fournir audit Burc;:tu toutc~ in:fo~crna_tion et a preter tout concours 

dont il aurai t bc:soin potn' d6tcrm:ir:~._:r si la v;:u::·iete est mainte-

avoc le Bureau co;r:n:e il est pr(~Vu au fli1T<:<.g-r<q>he 2) ~ ce dernier 

peut appl:iquer le~--; sanctions dont il :reut :fairc~ usage en 

vertu cle l'articlc 17.5) en d2claran.t le droit dechu. 
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Ccti;(:~ parti;. tr..::.i.tc d:,r:; cJ.ur0es Iv:n-rnnles de la protection 

et de t:ou:::-' .l.cs cz~::; de :fin d::' J.a protection et indiqu.e les 

taxes de ;,_,cnouvel1(•I!'ent qu~. d p:i. i.'ent (•tre acquit tees pour 

chaquc anncc; de p:cot:ecticn, f<'lute clc quoi le droitpeut etre 

declare dechu. 

COMivJF~NTAl HE SUH L'AHTICLE 

Le paragraphe 1) traite de la duree minimale de la 

protection qui est de 15 ou 18 ans selon le groupe de genres 

ou d'esp~ces dont fait parti~ la vari6te. Ces periocles 

corresponrtent a la protection minimale qu'un Etat de l'Uni0n 

doit octroyer ~ ses obtenteurs conformement a l'article 8 

de la Convention UPOV. Les Etats sont libres d'accorder des 

periodes plus longues ct la plupart des Etats de l'Un.ion actuels 

le font. 

Le: .paragraphe 2) de cut article prevo:i.t J a reduction 

de la peri ode de protcd:ion lorsque, cont'ormement ~ 1 'article 

2. 2) de 1<?. Loi type et conf'ormement a l' article J8 de la 

Convention UPOV, la variete a 6te cff'erte a la vente ou com-

mercial:i$~ie par 1' cbb:::nteu!' ou avec son,, accord avant la date 

du depot ou - lo:r:,:qn<:! la loi ac.::::orde une peri od.e de grf':tce 

d'une ann~c - depuis plus d'ttn an avant la date du d~pot. Dans 
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PAHTIE VI 

DUHEE DE LA PROTECTION; TAXES DE RENOUVET..LEJ~lENT; 

FIN DE LA PROTECTION, ANNULA.TION DES DH.OITS ET 

DECHEAl\lCJ•: 

1) La duree de la protection s'etend: 

i) pour les vignes, les arbres :forestiers, les arbrcs 

frutiers et les arbres d'ornemcnt, y compris, d8ns 

chaque cas, leurs porte--greff'cs' jusqu t a la fin de 

la dix-huiti~me annee suivant l'octroi du droit 

d'obtenteur, 

ii) pour tous les autres genres ou esp~ces, jusqu'a 

la fin de la quin~i~me ann~e suivant l'octroi du 

droit d'obtentcur. 

2) Si, dcinS les cas vises a l'article 2.2) de la presente 

Loi, la variete a deja ete offerte a la vente ou commercialiscie 
- - 1 

dans le p•lys Ldepuis plus d' un an/ avant la date du ch-;pot de 

la demande, la duree de la protection est reduite du nombre 

d'annees completes L~oins une7 1 qu1 se sont ecoulees depuis le 

debut de l'offre a la·vente ou de la commercialisation, avec 

l'autorisation de l'obtenteur ou de son ayant cause, avant le 

depot de la demande. 

1/ Pour une variant.~, vo::tr 1 'article 2 .1.) ct le commcntairc sur 

cet article. 
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ces crts fl't?XGCJJtlc>l_1$. 1c tittll~1..i:....--\--:-: C!t_.t. clx.::J_i_t cJiobtc;;.!:ellr ne 

b~n~ricie pas d'une p{riod8 plus longue que la normale pour 

commerciali sex_' /\ .. ~- rts J.! de la protection 

est rciduite du nombre d'ann?es c6wpl~tcs qui sc sont ~coulcics 

la Yc:nte ou de 

premiere commercialisation ct la d::t te de c:i :-::i ve pour pretendre 

a la nouveau ·t.:tS con:fon~lcntcn t a 1 'a.r t:i clc 2. 2) de la Loi type, 

qui est soi t J.a date du depot soi t; une a.nnee jour pour Jour 

avant la date du depot. Lorsque 1 'article 2. 2) de la Lo.i -. 

type est applique en tonant co1npte des parties entre crochets, 

il convient d'appliqucr egalement l'artic.le 15.2) de la Loi 

en tenant compte des parties (~ntre crochets. 

Naturellement, scl.on l'article 15.2) egalement seulcs 

comptent l'offre a la vente ou la commercialisation e:f:fectuees 

par l'obtenteur lui-mtme ou avec son accord ou effectuees par 

son ayant cause. Ce point est ~pecifie h la :fin du paragraphc 2) 

Le paragraphe 2) n'est pas obligatoire en vertu de 

la Convention UPOV. 
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Cct artic1~ trajte rle l'obli~ation d'acquitter une 

, 
<.t111~0 E de protection. Le 

montant de. la ta~e est presc~it Pn vertu du R~glcment relatif 

aux ta.xes. L'ann6e civile su.ivant l'oct:roi du droit est 

la preE1ierc G-nnct.• pour laquelJe cetto taxc de rcnouvcllem<~nt 

doit et.r<' acquit.ie. Lorsquc la t<=.txe de ren.ouvcllemt:!rl.t n' est 

pas acquittcic, le titulaire re~oit un rappel. S'il n:..! repond 

pas a ce rappel, le titre est dciclarci dichu. Ce point est 

sp~cifi~ au para~raphe s.~ii) de l'article suivant. 

L'article 16 n'cst pas obligatoire en vertu de la 

Convent ion UPOV. 



Article lG. 

(~ .,_ .,. /''I-::> 
... -.!-1-l.l J '/ •.• J 

1\.nn exe :r, JXl9C •. , r· 
I .) 

Pour chaque annce de la p\2ricdc de ·protection (anrh~e de 

protection), le titulaire da droit d'obtenteur doit acquitter une 

taxe cle renouvellement prevue:: p<-n· le H()glement relati:f aux taxes. 

La premiere annee de pc-1iemcnt de la taxe de renouvellement est 

.l'annee civile suivant l'octroi du droit. 
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Cet article traite des autrcs cas de fin de la protec-

tion avant _l' ech,Lmce de .la periode de protection prevue en 

vcrtu de l'articlo 15. 

ti tulaire lui-m&rPc rerwncc a son droit. Afin d 1 ~viter des 

malentendus, une dispo;.;iti.on prcvoit que la renonciation doit 

etre f'aite sous forme ri'une declaration ecrite adrcssce au 

Bureau de la protection des obtcntions vcgctales. La renon-

ciation prend eff'et a la dcte qui )'" est determinee. ·I,Orsque 

le titulaire n'a pas dctennin~e de date, le droit est consi-

dere comme cchu a partir de la date de reception de la 

declaration par le Bureau. 

Les paraaraphes 2) a 4) traitent des cas de fin de la 

protection contrc la volonte du d6tenteur. Ils correspondent 

a l'article 10 de la Convention UPOV, ce qui signif'ie qu'ils 

sont obligatoires. 

Dans le cas trafPii}e a.u. paragraphe 2 )_, le droit d • obtentcui 

a ete octroye par erreur et il s'est avere ulterieurment que 

la variate n' etait pas notn:;:::J.l<~ ou pas distincte a la 

date decisive (voir les article 2 ct J de la Loi type). Dans 

ce cas, le d.roi t est dv!<::lo.re nul et non avenu par le Dureau 
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.1) La protection cc:;se c:,va.nl la·:fin de la periode de~ protec

tion si le titl.tlaire du d.roit d'obtenteur renonce a ce droit par 

une declaration ccritQ adrc::-ssee iJ!l JJUJ:'QZlU c1o la protection des 

obtentions vegctales ~ la date detennineo dans la renonciation ou, 

en l'absonce d'uno telle determination, ~ la date ~ laquelle cette 

declaration a cite re<;lW pnr ledi t Bureau, selon ses archives. 

2) Le droit d'obtenteur est declare nul et non avenu par le 

Bureau de la protection des obtentions vegetales ~ la requate de 

toute personne s'il est avere que la variete n'etait pas nouvelle 

ou distincte au sens des articles 2 et J de la presente Loi et aux 

dates appropriees mentionn6es dans lesdits articles. La requ&te 

doit ~tre adressee au Bureau de la protection des obtentions vege-

t a1 ,~ s. Si. la taxe prevue pour la requ&te en vertu du R~glement 

relati:f aux taxes n'est pas acquittee dans le mois qui suit le dep8t 

de h dcnnrrle, cette demande c~st consideree comrne n' ayant jamai s cte 

depose e. 

J) S'il s'est avere qu'un droit d'obtenteur a ete octroye 

~ une personne qui n'est pas le proprietaire de la variete, le 

Bureau de la protection des obtentions vegetales declare un tel 
• .... " • f/1 • dro1t nul et non avenu a la requete du propr1eta1re. 

4) Le titulaire du droit d'obtenteur est declare dechu de 

son droit par le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

s'il n'est plus en mesure de fournir ~ la demande dudit Bureau, le 

materiel de reproduction et de multiplication vegetative permettant 

de produi1·e des plantes qu1 correspondent aux caract~res de:finis 

pour la variete lors de l'octroi. du droit. 

S) Le titulaire du droit d'obtenteur peut egalement &tre 

declar~ dechu de son droit s'il 
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de la Protection des ohtcntions v6g~talcs. Une tclle annuln-

tion ne peut r:;c f:1iro qtF:: su:::- rcquetc. La requ&te peut &tre 

Conf'ormcme:nt RH parag:r·aph•.:.- J) t un droit d • obtenteitr 

pt:ut egale!TI(~.nt etre ch~clare nul et non avenu s~ il a (~te octroye 

a une personne qui n I (>St 
le. . ' . pus propr~eta1re de la variete. Une 

telle unnulaticn ne peut se faire qu·~ la demande de la per-

S01111C• 'qUJ.. revcmdiqUt:! et.r.e .le Veri table proprieta:.i.re de la 

variete. Confonnement ~ !'article 9, le proprietaire de la 

variete peut, au lieu de l'a~nulation, ncmander que le titre 

lui soit transfer6. Il peut uinsi choisir entre l'annulation 

du titre ou son transfcrt. 

En prJ.l1Cl.pe, 1 'anul2..tion a un effect retroactif. Le 

titre est gen{~ralcmcnt con:;;idere comwe n 1 ayant jamai s existc. 

Cette mesure se jusitifie du fait que dans les cas relevant 

du paracraphc 2), 1 1 une des conditions fondamatales pour 

l'octroi du droit n'6tait pas remplie ct que dans les cas 

relevant du paragraphe J)t l'une des conditions de l'octroi 

du droit au titulaire n'a jamais existe. Par ailleurs, 1e 

droit etai i.: tenu po·,J_::;_~ val ide jusqu' a ce qu' il soi t declare 

nul et non avenu et certains ont pu S{~ f'icr a cette apparcnce. 

C'est pour cette raison que dans la plupart des p&ys le pr1.n-

cipe de r6troactiv6 n'est qu'incompl~tement applique et que 

des exceptioJls sont admises par la loi ou par la jurisprudence. 

Un des cas o~ l'ef£et r6troactif ne devrnit pas ~tre totale-

ment nppliqu6 est trait~ h !a dcuxi~me phrase du paragraphe 7) 
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i) n<~ rcl!ipLil pd.s :::;, .. , obJie,alions con:t'orrnement <t 

1 • art :L < ·l c J.l~, ~~ ) 

ii) n'acquitte pas la taxc de rcnouvellement qu1 est 
due apr;~ .. --; avoir f'ait l'objet d'un rappel de la 
part cl11 Ilurr~au de la. protection des obLentions 
Vegetalp;c) ('t ap•:·i_'s C]_UC quatre GCllJaines Se ;;ont 
ecoul~es depuis la date du rappel. 

6) Un recours <~.st ouvc:rt <levant le Tribunal contrc toute 

decision prise par le Bureau de la protection des obtentions 

vegetales en vertu du present articJ.e. 

7) Les accords de licence relatif's aux droits d' obtPnt<~ur 

sont sans effet sj_ ces droits sont declares nuls et non avenus ou 

dechus. Toutef'ois, aucun remboursement dPS redevances qui etaient 

dues avant la date de l'annulation ou de la decheance nc pcut 

~tre demand6 par le preneur de licence du fait de ladite ~nnulation 

ou de laditc dech~ance. 
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de <.~ct art:i.cl•.c' et la ju::sti i'icct Cion de cntte exception f'ic,11rP 

Dans lc:s avtres cas, 

une dcic:i sion cqu:i. tab I~-~ n • est po::::~;iblo qu' (~n se f'ondant sur 

.les dormces particul i_ce:es a chaqw3 Gas. 11 f'aut laiSSf!r 

aux t:ciburJetux J,? so in de trancht::c et il ne semble pas souhai tab 

de prcvo:i r des dispos.i. tions p1.ns detail_i(§es sur Ja question 

dans la Loi type. 

Les paraKraphe 4) et 5) comportcnt deux cas o~ le 

droit d'obtenteur peut ~tre d6clar6 dechu. La dechcance se 

distineue de l'annulation en cc qu'elle n'a aucun effet 

retroactif. Le droit cesse d'5tre validc A la date de la 

declaration de la dech6ance. Cette sanction est pr6vue dans 

lescas o~ lc titulaire du droit n'est plus en mes~re de fournir 

au Bureau de la ~rotection des obtentions vegetales le mate-

riel de reproduction et de multiplication vegetative permettant 

de produire la variete avec ses caract~res tels qu'il ont 

ete definis lors.de l'octroi de la protection. On peut 

envi sager plusieurs cas oi1 le ti tulaire se trouve dans cette 

situation desavantageuse qui consisterait a n'avoir pas 

maintenu la vari~t~; la variet~ peut avoir cess~ d'exister, 

du fait que le titulaire lui-m~me ne dispose mime pas du 

mat6riel de reproduction ou de multiplication v~g6tative. 

En pa.reil cas, le ti tulaire n' est plus en me sure de commerc1a-

liser la vari~t~ et il n'y a plus lieu de maintenir un droit 

exclusi:L Il se po:1t aussi que les caractcres de .la variete 

aicnt change de ::>Ort;c que la V<:-l.l'iete telle qu' elle etai t 

dcf'inie lors (l1?' J 'oc Lroi du droit n' ex:i. ~:'te pJ.us. Dans cc 
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un d:t'oit (:~xclvsi :f. 

A.ucune ' . f':t"'c- c :!~ s e n'est p:r.~·e'lU(~ pour .l!~ ca~; oi1 une 

titre ~tait injustiFic dbs lc debut. Il scrait tr~s difficile 

s1non in;possiblc cle prouvcr qu' l:t u:::w date donnee dans 1e 

passe , l 'homo136nei te ou lfl rd: <~bili tci inYoque e n • cxi stai t pas. 

Dans la pratique, le droit pcut ~tre declar~ dechu en appli-

quant le paragraphc 4) ~ ces cas. 

Une requ~te n'est pas necessairc pour declarer la 

dechcance en vcrtu du parngraphe l1). Le Durcau de la Protec-

tion des obtcntions veg~talcs doit verifier, ~ intervallcs 

reguliers, si le materiel de reproduction et de multiplication 

vegetative vise auraragraphe h) peut etre fourni par le 

titulaire du droit. 

Le paragraphe 5) (i) traite du cas o~ le titulaire 

refuse de collaborer avec le Bureau de la protection des obtcn-

tions v6g6tales lorsque cel~i-ci veut verifier si la variete 

est convenablemcrlt maintenue. La sanction prevue s'impose 

du fait que, en cas contraire,le titulaire pourrait emp~cher 
~ 

le Bureau de la protection des obte:iltions vegetales de prendre 

une d~cision en vertu du paragraphe 4) simplement en ne 

fournissant pns le mat6riel requis ~ la demande du Bureau ou 

en ne lui pr~tant pas tout ~1tre concours dont il aurait 

besoin. 

~(.;1.·', LA:; paragraphe _, ... ind:i.que, COPl!Ue autre moti r de 
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de dech6ancf.'•, le :fait que Jc tit:ul::;.:ire nc p::ae pas. apr(>s un 

rappel, la taxc de renouvel~ement dont il doit s'acquitter. 

Le ti tulaire di.s.nose d 'un delai d(' quatrc .somaines apres ce 

rappel. Le~> Etats dont 1<:, le{~isJ at ion sc :fonde sur cette 

Loi type devraie~t s'assu1·cr que 1~ d6lai. de h semaines est 

sut':fi s<:P'lt compte tenu des eondi tion:s p:)rticuliercs au pays ou 

qu'un delai plus long devrait ~tre prevu. 

Le paragraphe 7) expose·les effets d'une declaration 

d'annulation ou de dech~ance sur les accords de licence conclus 

avec l'ex-titulaire du droit. Il dit que de tels accords de 

J.icence sont sa~;s effet lorsque 1 • annulation ou la decheance 

est declaree; ils ne sont pas considcres comme ctant sans 

effet depuis lc debut. Ccci est normal dans le cas de la 

decheanc0 du fait que la dech0ance n'a d'effet que pour 

l'avenir. Dans le cas de l'annulation du droit avec effet 

retroactif, il semblerait plus logiquc de declarer egalement 

nuls et non avcnus les accords de licence. Toutefois, une 

mesure de ce genre ne tiendrait pas compte du fait qu'un droit 

declare nul et non avenu etait tenu pour valide jusqu'a la 

date de la decheance. Normalement, non seulement le ti tula~.re 

du droit mais aussi lc prencur de licence beneficient de 

l'app~rente validite du droit du fait que les tiers vont 

vraissemblablement tenir ce droit pour valide et par consequent 

le respecter. C'est pour cette raison que, dans les cas 

d' annulatlon, 1' accord de licence ]_ui aussi devient sans 

effet ma1s seulement pour l'&venir et qu'il est dit ~ la second• 

phrase que tout rembourscment des :redcvanccs dues avant la 

date de 1 • annulation ou de ::.a. dcchc~ance est expresscmcnt exclu. 

Cettc toutefois, rond~c sur aucunc disposition 

de la Convention UPOY. 
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Cc cJ!::,_pj. b'e tr;:,:i. tc d 'uno part de l<.t cre~1tion du 

Bureau et d'autrc part de l'applicnbilit~ des accords 

internC~.tionavx. 

C0~1~'1J~NTAI EE SUI< LA PAJ:TIE I 

Cette partie nc cowportc qu'un seul article qu1 traite 

du Bureau de la protection des obtcntions v~g~tales. 

C0!'-1~1ENTAIHE SUR L' AHTTCLE 18 

Cet article contient les dispositions g~n6ral.es rela-

tives au Bureau de la protection des obtentions v6g6tales 

et h son organisation. L'article JO.l)b) de la Convention 

UPOV oblige les Etats membres ~ etablir un service special 

pour la protection des obtcntions vegcitales ou ~ charger un 

serv1ce existant d6j~ de leur protection. C'est la prem1ere 

solution qui a et~ choisie pour la Loi type. un Etat desire 

adopter la seconde solutions il peut dans le paragraphe 1) de 

cet article dire qu'il charge un bureau cxistant - par exemple 

le Bureau des Brevets - de proteger les obtentions vcig~talcs. 

Les dispositions d~t~illees du paragraphe 1) ne sont 

en aucune wan:iere obligatoire~ en vertu de la Convention UPOV. 

Ellcs correspondent ~ la prntiquc de la plupart des Etats de 

l'Union. 
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CHAPITHE II 

BUREAU ET ACCOHDS INTEHNATIONAUX 

PARTIE I 

BUREAU 

Article 18. Bureau de la protection des obtentions v~g~tales 

1) Pour !'application de la presente Loi, il est cr~e un 

bureau, design~ sous le nom de Bureau de la protection des obtentions 

v~getales, qui est sous la responsabilit~ directe d'un fonction

naire nomm~ par le Ministre de !'agriculture, qui aura le titre 

d ' . l e Pres1dent du Bureau de la protection des obtentions veg~ta.les. 

2) Sous reserve de la. direction gen~rale du Ministre de 

l'agriculture, le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

peut assi;niler les resultats Q I examens obtenus et les avis 

d'experts f0urnis par des institutions gouvernementales etrang~res 

aux resultats obtenus et aux avis fournis par le Bureau lui-.meme. 

J) Le Pr4sident du Bureau de la protection des obtentions 

vegetales constitue un Conseil d'opposition et taus autres conseils 

necessaires ~ l'execution des t&ches dudit Bureau. 

1/ Variantes Directeur, Commissairc~, Contro:Leur. 
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Lcs Lta·ts p euvent ne pas Jur;cr utile de mcntionnc:,r 

dans la Loi quel l•iinistrc nom>:H: lo dirccteur du Bureau et 

sous queJ titre il se!ra dco;ie.'"u'::. Lc~c: T<:tats sontccgalemcnt 

libres de cll:-J.l\3'Gr un autre ;'iin~_str;:; de~ 1<1 nomination clu direc--

teur du Bureau et de placer Je Bureau sour la responsabilit~ 

de deux fonctionnaircs, l'un charg~ des affaires administrati-

ves, l'autre des ar.faires techniques ou sous la responsabilite 

d'un Conseil se composant d'un plus grand nombrc de personnes. 

La dispositiorrdu paragraphe 2) n'est pas non plus 

obligato:i re en vertu de la Convention UFJV. Cependant, il peut 

paraitre souhaitable de permettre au Bureau de la protection 

des obtentions vegctales d'utiliser les resultats des examens 

effectues par des institutions gouvernementales etrang~res et 

d'~tablir dans la Loi une base juridique solide pour une 

telle pratique. Tous les Etat~ de l'Union actuels essaicnt 

d'e viter un double travail, en utilisant les rcisultats 
'-. / 

d'examen effectue dans les autres pays ou envisagent de le 

Caire~ l'avenir. 

Le paragraphe J) expose express6ment que le Pr~sident 

du Bureau de la protection des obtentions wegcitales peut 

constituer un Conseil d'oppo3iticn~ et tout autre Conseil qu1 

peut lui sembler ncicessaire ~ !'execution des t&ches du Bureau. 

La n~cessitci d'une disposition de ce genre d~pend, 1~ encore, 

des pratiques confo~nes ~ la lcigislation du pays. En tout 

etat de cause, il 

Conseil d' ..:;pposi tion~ ttant. rJor::1e que c~:~ Conseil do:i t rendrC! de 

Il est 

6vidcmment pcssibl0 0~ confj,r la crciation d'un tel ConseiJ. 

~. une nu·cre pt:~rsonn<~~ on .-... un autre orr~nnlsme. 
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COI-11-lENTJ\ nm SUH. L\ Pt\HTIE IT 

Ccttc partie nc comp:::'ond qu' un seul article qlU trai te 

des acco~cd s into rna tiona.ux. 

COMMENTAIR8 SUR L'ARTICLE 19 

Cet article qu1 n'est pas oblieatoire en vertu de la 

Convention UPOV $ a etc introriu'i. t cl;n1s la Loi pour des raisons 

pratiqucs. 11 est destin~ ~ garantir l'application de toutes 

les dispositions pr~vues pur les accords intcrnationaux d'une 

quelconque importance pour lcs nationaux d0Etats contractants 

ou des personnes assimilcies h de tcls nationaux. Cepcndant, 

il convient de noter que la constitution d'un pays ou ses 

usages en gcinciral peuvent exiger que toutes les obligations 

prcivues en vertu des accords internationaux soient d~finies 

dans une disposition prcivue ~ cet effet par la lcigislation 

nationale. Dan8 ce cas, une disposition correspondant ~ 

l'article 19 de la Loi type ne peut ~tre envisagcie. 
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PARTIE II 

ACCORDS INTERNATIONAUX 

A . b" . , d d . t" 1 ppl1ca 1l1te es accor. s 1nterna 1onaux 

Les dispositions per~inentes des accords internationaux 

bilat~raux ou multilat~raux sur la protection des obtentions 

vegetales auxquels le pays est partie et qui regissent les droits 

des nationaux des Etats parties auxdits accords et des personnes 

assimilees auxdits nationaux sont applicables en vertu de la 

presente Loi. 

!I La necessite et la teneur de cette disposition doivent etre 

examin~es en fonction des regles constitutionnelles et de la 

pratique du pays. 
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CO:'-Pll~NTAIIU:; SLJ)( LE CHi\ PI'f~\J.:; 1 II 

Ce chapitrc contient les dispositions r6gissant toutcs 

les procedures aupr~s du Et:reau de la protection des obtentions 

v6g6taJes et en mati~re de recours. 

Cette partie traite de la demandc en tant que base 

d'une procedure d'octroi. 

C0!'-1Iv!ENTAIRE SUH L' ARTICLE 20 

Cct article cnum~re les obligations qui incombent au 

demandcur lorsqu'il d~pcse une demande. Il traite cigalement 

de la presentation du ma.teriel, des taxes de demande ainsi 

que de la publication de la demande et de son retrait au de 

son rejet. 

Je demandeur est essentiellement astreint ~ quatre 

obligations. En premier lieu, il doit Templir le formula.ire 

de demande; toutes les indications requises dans ce formulaire 

doivent ~tre fournies. Une copie de ce formulaire, qui peut 

etre modifice ·par le Preside:'lt du Bureau de la protection 

des obtentions vcgetales, est annexee h la Loi type. Toute 

version modif'ce du rorr:-~ulair·e doi t t-tre publiee dans le 

Bulletin et entre en vigu.eur deux mois seulement apres cette 

publication. La question de savoJ.x· s1 ce delai do deux moi s 

est su:ff'! ... san i.; d ev r~·\. e trc t~x.::.:.n:i ne c. 
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CHAPITRJ~ III 

PROCEDURES DEVANT LE.-.BUREAU DE LA PROTECTION DES 

OBTENTIONS VEGETALES; RECOURS 

PARTIE I 

DEMANDE D'OCTROI DE DROITS D'OBTENTEUR 

Article 20. Demande, taxes de demande, presentation du materiel, 
publications 

1) La demande d'octroi d'un droit d'obtenteur est deposee 

aupres du Bureau de la protection des obtentions vegetales. Elle ~Oi:b 
¢~ etre faite sur le formulaire publie par le Bureau de la 

protection des obtentions vegetales a cet effet dont une copie est· 

jointe en annexe a la presente Loi. Elle doit comporter toutes 

les indications requises en vertu de ce formulaire. 

2) La demande doit etre accompagnee d'un questionnaire 

technique publie par le Bureau de la protection des obtentions 

vegetales pour le genre ou l'espece concerne. Le questionnaire 

technique doit etre dument rempli par le demandeur au mieux de 

sa conna1ssance. 

3) Une demande d'octroi d'un droit d'obtenteur n'est pas 

traitee tant que la taxe correspondante prescrite en vertu du 

Reglement relatif aux taxes n'a pas ete acquitee. 

4) A la demande du Bureau de la protection des obtentions 

vegetales, le demandeur remettra la quantite de materiel de repro

duction et de multiplication vegetative determinee par !edit Bureau, 

a la.date et au lieu fixes par !edit Bureau. 

5) La demande est publiee par le Bureau de la protection 

des obtentions vegetales dans le Bulletin, en indiquant la date 

a laquelle elle a ete deposee, les nom et adresse du demandeur et 

l'obtenteur ou l'inventeur original, ainsi que la denomination 

proposee en vertu de !'article 24. La publication indiquera egale

ment les principaux caracteres de.· la variete tels qu • ils figurent 

dans la demande. 
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En m.~tre, le dcmc:u-.deur doi t rcn;plir un questionnaire 

technique. Ces questionnaires sont publi~s par le Bureau 

Ia. . . , ' t l 1 d . f p , t detprotect1on des obtent1ons vege .n es pour es 1 .. ~eren s 

genres et especes. Les indications fournies par le question-

naire technique permettent au Durcau de la protection des 

obtentions v~g~tales de proc6dcr dans des conditions normales 

a l'examen technique de la variete. Le questionnaire techniqut 

doit etre dument rempli par le rlemandeur au mieux de sa 

connaissance, en tenant compte du fait que le demandeur n'est 

pas toujours en mesure de donner des reponses precises a 

certaines des questions. D~s mod~les de questionnaires techni-

ques pour les di~ferents eenres ou esp~ces ont ete mis au 

point par l'UPOV. Ils sont g6neralement annexes aux princi-

pes directeurs de l'UPOV pour la conduite des examens des 

caract~res distinctifs de l'homogeneite ~t de la stabilite. 

De meme que le f'ormulaire de dernande, ces questionnaires 

techniques peuvent etre modifies par le President du Bureau 

de la Protection des obtentions vegetales et toute vers1on 

modifiee doit etre publiee• dans le Bulletin. 

En outre, le demandeur doi t C! .. cqui tter une taxe de pu-

blication. Cette taxe est fixee par le R~glement relatif 

BUX taxes QU1 peut etre etabli selon l'article 54 de la 

Loi type. La demande n'est pas traitee tant que la taxe n'a 

pas ete acquittee. 
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6) Tout retrait ou tout rejet de la demande est ~galcment 

publi~ dans lc Bulletin. 

7) Le Pr~sident du Bureau de la protection des obtentions 

vegetales peut modifier a tout moment le f'ormulaire mentionne au 

paragraphe 1) et les questionnaires techniques mentionn~s au 

paragraphe 2). Toutc version modif'i~e du f'ormulaire ou des question

naires est publi~c dans le Bulletin et entre en vigueur deux mois 

apres la date sous laquelle le numero du Bulletin a ete publie. 
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Une dcrni(•rc obligation :impo.:;ec au dcmandcur consistc 

~ presenter un 6chantillon du materiel de reproduction ct 

de multiplication vegetative. La quanti te de materiel dt~ 

reproduction et de multiplication veg6tative, la date a 
• ' • "t A , t~ laquelle il doit &tre remis et le lLeu ou Ll doL etre presen .s 

seront :fixes:-par le Bureau, selo:-1 ses intentions au sujet de 

la conduite de l'examen technique. Le Bureau est libre de 

decider s' il vent recevoir l' e'ch:c~ntillon 8 son si~'ge 1 en 

q.lel cas, il le transmcttra, SJ. necessaire, au lieu Oll doit 

~tre entrepris l'examen veritable ou s'il pr~f~re que le 

demandeur adreGSe l'echantillon directement ala station 

d'examen competente. 

Le paragraphe 5) prevoit la publication de la demande 

par le Bureau de la protection des obtentions vegetales. La 

demande est publiee dans le Bulletin et les indications a 

f'ournir sont enumerees au paragraphe 5). 

Le paragraphe 6) prescrit que tout retrait ou rejet 

de la demande devrai t egalement ~tre publie dans le Bull.etin. 
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Cet art1clc traite de la priorit~ telle qu'elle est 

prcivue par !'article 12 de la Convention UPOV. 

Le paragraphe 1) contient les r~gles g6n6rales cancer-

nant la priorite et ega.lement certains details permettant 

de calculer le delai de prioritci. Ces details depassent 

partiellement les r~gles obligatoires de l'article 12 de la 

Convention UPOV, par exemple, la regle selon laquelle non 

seulement la date de depot de la premiere demande mais auss1 

la date de dep6t de la demande ulterieure ne devraient pas 

~tre comprises dans le delai de priorite. De m~me la regle 

prevu2 pour les cas ou le dernier jour du delai de priorite 

tombe sur un jour reriJ ou sur un autre jour o~ le Bureau de 

la protection des obtentions vegcitales ne re9oit pas les 

demandes depasse le strict minimum prevu par la Convention 

UPOV. 

Le paragraphe 2) expose le principe general ~tabli 

par la Convention de Paris pour la protection de la priorite 

industrielle, selon lequcl chaque premiere dernande dont le 

dep6t est suffisant pour etablir la date ~ laquelle la dernande 

a ete deposee-dans le pays en question est reputee regulic-

rement deposee et pcut ainsi scrvir de base pour la priorit~, 
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Priorite 
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1) Quiconque a rt~gulierement depose dans un autre Etat membrc 

de l'Union internationale pour Ja protection des obtentions veg6-

tales (UPOV) une demande d'octroi d'un droit d'obtenteur dispose, 

en vertu de la presente Loi, d'un droit de priorite pour le d6p8t 

d'une demande pour la meme variete, pendant un delai de douze 

mo~s a compter de la date du dep8t de lftremicre demande. Ni la 

date de la premiere demande, ni celle de la demande ulterieure ne 

sont compr~ses dans ce delai. Si le dernier jour du delai de 

priorite tombe un JOUr ~erie ou un autre jour ou le Bureau de la 

protection des obtentions vegetales ne rec;oit pas de demandes, 

le delai prend ~in a la derniere heure du premier jour ou ledit 

Bureau rec;oit de nouveau les demandes. 

2) Une premiere demande est reputee regulierement deposee 

si le dep8t a ete su~tisant pour·,etablir la date a laquelle la 

demande a ete deposee, quel que puisse Atre la suite donnee a 
cette demande. 

J) LP droit de priorite a pour e~~et que la date de 

priorite est consideree comme la date a laquelle la protection est 

demandee en vertu de la presente Loi pour !'application des arti

cles 2, J et 7, derniere phrase. 
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qucl que soit lc sort ult~rieur de cattc demande*. Ainsi, 

un retrait ou un.rejct de la premi~re demande est sans eefet 

sur la validite d'unc revendication de priorit~ qui se fon-

derait sur cette demande. 

Le paragraphe J) traitc de l'effet de lu priorit~. 

Il fixe que la date de priorite remplace la date de depot 

pour etablir la nouveaute, les caracteres distinctifs et le 

droit de demander la protection, dans le cas o~ une variete 

a et~ obtenue ou inventee par plusieurs personnes independem-

ment l'une de l'autre. Ce point a d~ja ete fixe dans les 

articles 2.1), J.l) et 7 de la Loi type. Il est repris ici 

pour aider les utilisateurs de cette Loi a comprendre le 

concept de priorite. Lorsque cette.double mention n'est 

pas souhaite, le paragraphe J) peut &tre supprime ou bien 

les mots "ou la date de priorite durnent revendiquee, quelle 

que soit la premiere" dans les articles 2.1) et J.l) a1ns1 

que les mots "ou depose une demande a une date de priorite 

anterieure, quelle que soit la premiere" de l'article 7. 

* Article 4.A.J) de l.'Actc de Stockholm de cctte 

Convention. 
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Cm.1;'.!CNT<\IHE ;.:;un L 'AHTICLE: 22 

Le paragrnphe 1) traite des formalites requ1ses pour 

rcvendiquer la prioritci. Il correspond~ !'article 12.2) 

de la Convention UPOV, mais il est plus detaillci. Une dis-

position de ce genre est obligatoire en vertu de la Convention 

UPOV, 

Le paragraphe 2) expose le droit qu'a le demandeur de 

reporter ~ une date ulterieure la presentation du matciriel 

de reproduction et de multiplication vegcitative ou de toute 

documentation ~omp16mentaire requise par le Bureau aupr~s 

duquel est d6posee la seconde demande, ~ mo1ns que quatre 

ans ne se soicnt dej~ ecoules depuis la fin du d6lai de 

priorit~. Ce dt>it n'est pas accorde lorsque la premiere 

demande a 6te retir6e ou rejet6e dans le pays 0~ elle a ete 

depose e. Le paragraphe 2) correspond a !'article 12.J) de 

la Convention UPOV, mais il precise que le Bureau aupr~s 

duquel la demande ult6rieure est deposcie peut en tout cas 

demander ce materiel ou cettc documentation et que c'est au 

demandeur de declarer qu'il ne le soumettra que plus tard. 



CAJ/V/3 
Annexe I, page 103 

01i9 

Article 22. Revendication du -droit de priorite; documents et 
materiel a fournir 

1) Toute personne demandant l'octroi d'un droit d'obtenteur 

qu~ souhaite beneficier de la priorite d'une demande anterieure 

deposee dans un autre Etat membre de l'Union internationale pour 

la protection des obtentions vegetales (UPOV) devra etre prie de 

joindre a sa demande une declaration ecrite indiquant la date 

et le numero de la demande anterieure, le pays dans lequel lui 

meme ou son predecesseur en droit a depose cette demande et le 

nom du demandeur sous lequel elle a ete deposee. Dans un delai 

de trois mois a compter de la demande ulterieure, le demandeur 

devra fournir une copie de la demande anterieure, certifiee 

correcte par le Bureau de-1a protection des obtentions vegetales 

ou tout autre service competent.du pays dans lequel la premiere 

demande a ete deposee. 

2) Le demandeur est habilite a declarer qu'il remettra le 

materiel mentionne a !'article 20.4) a une date ulterieure, mais 

quatre ans au plus tard apres la fin du delai de priorite, sauf 

si la demande anterieure mentionnee au paragraphe preceden~ a ete 

retiree dans le pays dans lequel elle a ete deposee ou si elle y 

a ete rejetee. Ces dispositions s'appliquent par analogie a tout 

document complementaire requis par le Bureau aupres duquel la 

demande ulterieure a ete deposee. 
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Cet article traite.de la langue- ou des lancues- dans 

laquelle la demandc doit 6tre d~poscie. Normalement elle doit 

etre deposce dans la langue du· pays. Le President du Bureau 

de la protection des obtentions vegetales peut toutefois 

prevoir que les derna~des dans d'autres langues sont aussi 

acceptees. Une telle decision, qui doit etre publiee dans 

le Bulletin, ne faciliterait pas seulement le travail des 

demandeurs ~trangers; elle serait auss.i commode dans les 

cas ou des parties essentielles de la procedure - par exemple 

l'examen- seront effectuees par le Bureau d'un autre Etat 

- dont la langue officielle est differente - en vertu d'un 

accord de collaboration conclu entre les Bureaux concernes. 

Cet article n'est pas obligatoire en vertu de la 

Convention UPOV. 
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Article 23. Langue de la demande 

0161 

1) La demande et toutes ses annexes doivent etre deposees 

en Llangue du pays7 • 

2) Le President du Bureau de la protection des obtentions 

vegetales peut prevoir que les demandes formulees dans d'autres 

langues sont aussi acceptees. Toute disposition de ce genre est 

publiee dans le Bulletin. 
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COT'-H·1ENTA nm SUH LA PAHTH~ I I 

Cette partie traite de la d~nomination vari~tale que 

doit recevoir chaque vari~t~ avant qu 1 un titre de protection 

puisse &tre octroyci (voir les article 6.1) e) et lJ de la 

Convention UPOV) Dans leur essence, les dispositions 

contenues dans cettc partie sont obligatoires en vertu de 

la Convention UPOV. 

COMtv1ENTAIRE SUR L I ARTICLE 24 

Cet article traite de la proposition de d~nomination 

vari~tale qui doit ~tre dcipos~e par le demandeur. Comme la 

demande d 1 octroi d 1 un droit d 1 obtenteur, elle devrait etre 

faite sur un formulaire publi6 par le Bureau de la protection 

des obtentions v~g~tales A cet effet, dont une copie .est 

jointe en annexe A cette Loi. Ce formulaire peut ~tre modi-

fi~ par le Pr~sident du Bureau de la protection des obtentions 

v~gcitales de la meme facon que le formulaire de demande. 

Cet article pr~voit que la proposition devrait etre 

d~poscie en meme fumps que la demande. La legislation de 

certains Etats de !'Union actuels prevoit que la proposition 

de-denomination varietale peut ~tre remise plus tard. Si 

un Etat souhaite ainsi adopter un r~gle plus large, il 

pourrait rediger la premi~re phrase du paragraphe 1) de la 

mani~re suivante "le demandeur d 1 un dQ_;ir:i\t d' obtenteur 
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PARTIE II 

DENOHINATION VARIETALE 

Article 24. Pro~sition 

1) Le demandeur d'un droit d'obtenteur doit d~poser, 

avec sa demande, une propos~ion de- d~nomination v~ri~tale, qui 

devrait etre faite·sur le formulaire publie par le Bureau de la 

protection des obtentions v~getales a cet effet,dont une copie 

est jointe en annexe a la pr~sente Loi. Ce formulaire devrait etre 

dUment rempli par le demandeur au m~eux de sa connaissance. 

2) Le President du Bureau de_ la protection des obtentions 

vegetales peut modifier-a tout moment le formulaire mentionne au 

paragraphe 1). Toute version modifiee est publiee dans le 

Bulletin et entre en vigueur deux mo~s apr~s la date sous laquelle 

le num~ro du Bulletin est publi~. 
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doit, dans un d~lai de ••• mols apr~s le d~p8t de la demande, 

d~poser une d6nomination vari~tale; la~proposition doit ~tre 

faite sur le formulaire publi~ par J.e Bureau de la protection 

des obtentions v~g~tales ~ cet cffet~ dont une copie est 

jointe en annexe a la prescntc Loi". 

Pour les indications d~taill~es A fournir au sujet 

de la denomination varietale proposee, la Loi renvoit au 

formulaire mention~ ci-dessus. 
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Article 25. 

1) La denomination vari6t<.de .. peut se composer d'un mot ou 

de plusieurs mots jusqu'h un m~ximum de trois ou d'unA combinaison 

de lettres et de chiffres ou d'une combinaison de mots et de 

lettres ou d'une combinaison de mots et de chif:fres. Dans une 

combinaison de mots et de chif:fres, les chiffres doivent toutefois 

avo1r une signification en relation aux mots. La denomination 
. , . . 1 

var1etale ne peut se composer urnquement de ch1ffres • 

2) Il est interdit d'utiliser comme denomination varictale 

une designation qui 

i) ne permet pas d'identifier la variete; 

ii) est susceptible d'induire en erreur ou de prAter ~ 
confusion sur l'origine, la derivation,les caractb-
res f la valeur ou l'identite de la.variete 
ou sur l'identite de l'obtenteur; 

iii) est identique ~ ou peut Atre confondue avec uno 
denomination varietale qui, dans le pays ou dans un 
autre Etat membre de l'Union internationale pour 
la protection des obtentions vegetales (UPOV), 
designe une variete de la meme espece botanique ou 
d'une esp~ce voisinc; une tolle denomination est 
toutefois admissible si l'autre variete n'est pas 
enregistree et n'est plus cultivee; 

iv) est identique ou peut etre confondue avec une 
designation pour laquelle un tiers beneficie d'un 
droit anterieur qui interdirait !'utilisation de 
la designation en tant que denomination varictale; 

v) p~ovoque du scandale; 

vi) se refere uniquement ~ des qualites qui sont egale
ment communes A d'autres varietes de l'espece 
concernee; 

vii) consiste en un nom botanique ou un nom commun d'un 
genre ou d'une espece; 

viii) suggere que la vari~t~ d6rive d'une autre vari~td 
ou appartient ~ une vari~te voisine lorsque tel 
n'est pas le cas; 

ix) comporte des mots tels que "vari~te" "cultivar"; 

x) est, pour des raisons autres que celles mentionn~es 
ci-dessus, improp:t~e en tant que d~signation e;eneriqu 
de la variete. 

_'3) Si une variete <~st deja protegee dans un autre Etat 

membre de l'Union internationale pour la protection des obtentions 

l.l C•ltte phrase peut (~tre modi:fiee ~i l'utilisation de telles 
tie nominations constitue une pratique etabli e. 
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cori.rmNTAIR8 suR L • AHTICLE 25 

Cet article comporte les regles generales a observer 

pour la denomination des varietes. Dans !'ensemble, il reprend 

le contenu de !'article lJ de la Convention, tout en 6tant 

plus explicite sur certains points. Lorsque ses dispositions 

depassent celles dudit .article lJ, il suit la legislation 

des Etats de l'Union actuels. Il faut mentionner que cet 

article n • autorise pas une denomination varietale se campo--

sant uniquement de chiffres; toutefois, une note en bas de 

page precise qu 'une telle denomination varietale pe1~G\ etre 

acceptee dans des pays ou elle constitue une pratique etablie 

pour la designation des varietes, suivant en cela la deuxieme 

phrase de !'article 13.2) de la Convention UPOV. 

Le paragraphe J) depasse le sens de l'article lJ de 

la Convention UPOV, en ce qu' il autorise le demandeur,· sous 

certaines conditions, a proposer - sans que le Bureau le lui 

demande - une denomination varietale differente de celle qu~ 

est utilisee pour la meme variete dans un autre Etat de 

l'Union. Il est admis qu'en donnant cette possibilite au 

demandeur, on ne contrevient pas a !'article 1J.5) de la 

Convention UPOV, puisque le Bureu de la protection des obten-

tions vegetales n'est pas tenu d'enrcgistrer une telle propo-

sition de la part du demandeur. Comme il est dit a la troisiem' 

phrase de l'article 1J.5) de la Convention UPOV, le Bureau 

de la protection des obtentions vegetales peut demander a 

l'obtenteur de deposer une autre denomination s'il constate 

que celle qui est utilisee dans un autre Etat de l'Union 

ne convient pas. 
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vegetales (UPOV) ou si une demande de protection de la m~me 

vari~t~ est d~posee dans un~tel Eta~ seule la denomination 

varietale qui a ~te po~posee ou enregistree dans cet autre Etat 

peut etre proposee et cnregistrce et le Bureau de la protection 

des obtentions vegetales n'enregistrera aucune autre designation 

comme denomination de la variete. Toutefois, si la denomination 

varietale utilisee dans l'autre Etat est impropre pour des raisons 

linguistiques, ou pour l'une quelconque des raisons mentionees 

dans le paragraphe precedent, le demandeur aura la faculte de, et 

pourra etre invite a proposer une autre denomination varietale. 
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cmli'iENTAIW~ suR L • AHTICLE 26 

Cet article traite de !'obligation pour le Bureau de 

la protection des obtcntions v6g6tales de publier p~riodique-

ment dans le DuJ.letin les denominations vari6tales qui lui 

ont 6t~ propos~es ou ont ~t~ enregistr6es ou radi~es par lui. 

Une telle publication est indispensable pour garantir l'in-

formation sur les dcinominations vari6tales, conformement h 

!'article 1J.6) de la Corwention UPOV. 

COi'-1!'-iENTA.IRE SUR L' ARTICLE 27 

Le prem1er paragraphe de cet article correspond 

a !'obligation, en vertu de !'article 13.7) de la Convention 

UPOV 1 selon laquelle la d~nomination vari6tale doit ~tre 

utilisee par toute personne qui met en vente ou commercialise 

la variete. 

Le paragraphe 2) correspond a l'article 13.8) de la 

Convention UPOV. 

Le paragraphe J) interdit au titulaire du droit 

d'obtenteur de faire valoir une marque de fabrique ou de 

commerce, un nom commercial ou tout autre droit en sapos-

session contre l'utiJ.isation legitime par une autre personne 

"ct•une d6nomination varietale pour l'offre ala vente ou la 

commercialisation de la variete. Cette regle ou une dispo-

sition equivalente doit ~tre inser6e dans la Loi type, car 

les Etats de l'Union rloivent garantir, en vertu de !'article 

13.1) de la Convention UPOV, qu'aucun droit sur la designation 

qui est enreeistrec commc denomination de la varicite ne doit 

cmpecher la libx·e .utilisation de la d(;nomination en relation 

avec la vari(~tc, 
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Article 26. Publication 

Le Bureau de la protection des obtentions vegctales publie 

periodiquement dans le Bulletin les denominations varietales qui lui 

ont ete proposees ou qui ont ete enregistrees ou radiees par lui. 

Section 27. Utilisation de la denomination varietale 

1) Quiconque offre a la vente ou commercialise du materiel 

de reproductiDn et de multiplication vegetative d'une variete 

protegee dans le pays doit, meme apres !'expiration de la protection, 

utiliser la denomination varietale enregistree pour autant que les 

droits anterieurs ne s'opposent pas a cette utilisation. 

2) Lorsqu'une variete protegee est offerte a la vente ou 

commercialisee, une marque de fabrique ou de commerce, un nom 

commercial ou une indication similaire peut etre associe a la 

denomination varietale enregistree sous reserve. que la denomination 

soit facilement reconnaissable. 

3) Le titulaire du droit d'obtenteur ne peut pas se prevaloi1 

d'une marque de rabrique ou de commerce, d'un nom commercial ou d'un 

autre titre en sa possession a l'egard d'une denomination varietale 

utilisee legitimement pour l'offre a la vente ou la comme~cialisa

tion de la variete par une autre personne, meme apres !'expiration 

de la protection. 
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COl'li'1!~NTAIRE SUR L' A HTTCLE 28 

Con£'ormement a la premiere phrase de l 'arti c.le lJ. 4) 

de la Convention UPOV, la Loi type ~tablit que les droits 

anterieurs des tiers relati£s a une designation ne sont 

pas a£'f'cctes par ses dispositions. 
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Article 28. Droits ant~rieurs des tiers 

0~;3 

Les droits anterieurs des tiers relatifs a une designation 

ne sont pas affectes par la presente Loi. 



CAJ/V/3 
Annexe I, page 118 

Cm·1~·1ENTAUm SUR L 'AHTICLE 29 

Cet article traite de la radiation d'unc d~nomination 

varietal e. 

Il existe trois cas. 

Dans le prem1cr, trait' dans le paragraphe l)(i), 

!'enregistrement de la d~nomination vari~tale etait dej~ en 

contradiction avec les termes de la Loi type, ce qui signifie 

ou bien que le Bureau de la protection des obtentions v~ge-

tales n'atpas pris garde ~ un element qui aurait du empecher 

!'enregistrement ou que cet element n'etait pas connu au 

moment de !'enregistrement. Dans ce cas, toute. personne a 

le droit de demander la radiation et le Bureau de la protection 

des obtentions vegetales peut radier la denomination sur sa 

propre initiative. 

Dans le second cas, la denomination varietale est 

incompatible avec le droit d'un tiers ou n'est pas admissible 

en vertu de cette Loi pour une autre raison. La denomination 

varietale doit alors etre radiee ~ la requete du titulaire du 

droit d'obtenteur ou d'un tiers s'il est produit une decision 
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Article 29. Radiation d'une d6nomination vari~tale 

1) Lc Bureau de la protection des obtentions v~g~tales 

radie la d~nomination vari~tale z 

i) a la demande de tau te .personne OU s..n;' sa propre ini tia ti VO 

s1 cette d~nomination n'aurait pas d6 Atre enregistr~e 

au s1, par la suite, certains faits qui auraient justi

fi~ le rejet de la d~no~ination deviennent connus; 

ii) a la requete du titulaire du droit d'obtenteur au d'un 

tiers, s'il est produit une d~cision passee en force 
selon laquelle la d~nomination vari~tale doit etre 

iii) 

radiee au s'il est ~tabli qu'il existe un droit de tiers 

relatif a la d~nomination et que le titulaire du droit 

d'obtenteur consent a la radiation; 

a la requete d'une personne tenue d'utiliser let d~nomi

nation vari~tale (article 27.1))~ si une d~cision pass~e 

en force lui interdit d'utiliser cette d~nomination, sous 

reserve que le titulaire du droit d'obtenteur ait pris 

partou ait eu la possibilite de prendre parta la proc~dur 

judiciaire. 

2) En cas de radiation de la d~nomination vari~taie, le 

Bureau de la protection des obtentions v~g~tales demande au titu

laire du droit d'obtenteur de presenter, dans un d~lai appropri~ 

fixe par ~dit Bureau, une proposition de nouvelle denomination 

vari~tale qu1 estenregistree si elle est consid~r~e comme admissible 

par ledit Bureau. Si la proposition n'est pas acceptable, la 

demande de proposition est renouvel~e. Le Bureau de la protec

tion des obtentions veg~tales etablit, a la requite du titulaire 

ou de tout tiers, une d~nomination vari~tale provisoire s'il y a 

un int~ret justifi~. Si, ~ !'expiration du d~lai de pr~sentation 

d'une proposition de nouvelle d~nomination vari~tale, le titulaire 

du droit d'obtenteur n•a pas pr~sente la proposition requise, le 

Bureau de la protection des obtentions v~gcitales peut etablir 

sur sa propre initiative une denomination varietale provisoire ou 

definitive. 
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pass~e en force selon laquelle la d6nomination vari~tale 

doit ~tre radi6e (paragraphe l)(ii), premier cas). A:fin 

d'~viter - en cas de litige sur le droit d'un tiers - que 

les parties concern~es ne scient tenues de r~clamer que le 

tribunal rende une d~cision, le paragraphe 1) (ii ) pr~voit 

une seconde possibilit6 selon laquelle la d~nomination 

vari~tale doit ~tre radi~e s'il est ~tablit qu'il existe un 

droit de tiers relati:f ~ la d~nomination; dans ce cas, il 

est cependant necessaire que le titulaire du droit d'obtenteur 

consente ~ la radiation. En d'autres termes, sans d~cision 

judiciaire, la radiation en vertu de droits de tiers n'est 

admissible qu'~ la demande ou en tout cas avec !'accord du 

titulaire et un tiers ne peut pas !'imposer, de meme que le 

Bureau de la protection des obtentions veg~tales ne peut pas 

radier la d~nomination sur sa propre initiative. 

Dans un troisieme cas, qu1 est traite au paragraphe 1) 

(iii), une personne contrainte d'utiliser la d~nomination 

varietale en vertu de !'article 27.1), c'est-~-dire, une 

personne qu1 o:f:fre a la vente ou commercialise du mat~riel 

de reproduction ou de multiplication v~g~tative d'une variet~ 

protegee, se voit in terdire par decision judiciaire l'usage 
\....I 

de cette d~nomination. Cette personne peut demander la 

radiation de la denomination varietale ~ condition que le 

titulaire du droit d'obtenteur ait pris part a la proc~dure 

jud.iciaire ou ait eu du moins la possibilite d'y prendre part, 

Autrement dit, il £aut que le titulaire ait pu d~:fendre la 

denomination vari~tale devant le tribunal competent. 
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Lorsqu 'unc dcnc)!iiination varietale est radiee, il faut 

en trouver une autre. Le paragraphe 2) prevoit les r~gles 

n6cessaires pour qu'une nouvelle denomination soit ou 

bien proposee par le titulaire du droit d'obtenteur ou bien 

- s'il ne donne pas suite a l'invitation qui lui est faite 

de proposer une nouvelle denomination - ctablic par le 

Bureau de la protection des obtentions v6getales soi t comr11e 

denomination prov1so1re soit comme denomination definitive. 

C'est probablement une denomination varietale provisoire qui 

sera etablie lorsque le Bureu de la protection des obtentions 

vegetales attend encore que le titulaire p&p'pose une autre 

denomination varietale. Le cas peut se presenter o~ une 

denomination prov1so1re doit ~tre 6tablie pendant la p5riode 

-parfois assez longue - dont a besoin le Bureau pour decider 

de !'enregistrement d'une nouvelle denomination varietale 

definitive. En pareil cas, le titulaire ou eventuellement 

un tiers peut demander que cette denomination varietale pro-

visoire soit etablie. 
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COI'-1HENTAIRE SUn L/\ f'l\HTIS TII 

Cette partie comporte un seul article relatif ~ la 

date de depSt. 

COf.l,l\lENTAIRE SUR !_.I ARTICLE JQ 

En vue de permettre toute certitude et de fournir' 

toutes garanties legales aux partiesconcernces, cet article 

contient des dispositions sur la fa~on de definir la date 

du depot de la demande. 
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PARTIE III 

DATE DE DEPOT 

Article 30. Date de depot 

o:o1 

La date de ~ep&t de la demande est fixee par le Bureau de 

la protection des ob~ntions vegetales au jour ou le formulaire 

de demande, dument rempli, ou un document rempla9ant ledit formu

laire et une proposition de denomination varietale ont ete re9us 

et ou la taxe de demande a ete acquitee. 
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Cm1HENTAI RE SUR LA PA HTIE IV 

Cette partie contient lcs r~gles qui r~gissent l'~tape 

principale de la proc~dure d'octroi, ~ savo1r celle qu1 mbne 

soit au rejet de la demande soit a la decision d'octroyer le 

droit d'obtenteur. L'octroi proprement dit est trait~ dans la 

partie suivante de cctte Loi avec les dispositions relatives a 
l'opposition. Les dispositions de cette partie sont obligatoires, 

car la Convention UPOV stipule que l'octroi de droits d'obtenteur 

ne peui.; se f'aire qu'apres l'examen de la vari~t~. Les regles de 

proc~dure peuvent cependant diff~rer de celles qui sont pr~vues 

dans la presente partie. 

COMMENTAIRE SUR L'AHTICLE 31 

Cet article prevoit que, dans un prem1er temps, la demande 

est examin~e par rapport a la presentation formelle. Si les for-

malit~s ne sont pas respectees. la demande est normalement reje-

t~e, le Bureau ~tant libre d'accorder un d~lai supplementaire 

pour completer la demande. Si, dans le cas d'une revendication 

de priorite, l'une des f'ormalites n'est pas respectee, cette re-

vendication est purement et simplement ecartee, c'est-a-dire 

que l'examen des conditions a remplir par la variete pour accor-

der la protection ct la decision relative au droit a la protec-

tion d~pendent de la date de dep5t de la demande. 
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PARTIE IV 

EXAMEN DE LA DE~~NDE; REJET DE LA DEMANDE 

OU DECISION D'OCTROI DU DROIT 

Oc.03 

Articl.e 31. Examen de la demande quant a la f'orme; consequences 

des def'auts 

1) Le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

examine si la demande et ses annexes contiennent toutes les indica

tions requises en vertu de la presente Loi et si la quantite requise 

de materiel de reproduction et de multiplication vegetative a ete 

f'ournie a la date prescrite et au lieu approprie. 

2) Si l'une quelconque des conditions visees au paragraphe 

precedent n•a pas ete respectee, la demande d'octroi d'un droit 

d'obtente~r est rejetee, a moins que le Bureau de la protection des 

obtentions vegetales n'accorde au demandeur un delai supplementaire 

pour completer sa demande ou 

duction ou de multiplication 

aucun delai supplementaire se 

apres la date de demande ou 

pour presenter le materiel de repro

vegetative. Il ne peut etre accorde 
. ' . . 1 

term~nant au-dela de tro~s mo~s 

la date f'ixee pour la presentation 

du materiel, selon le cas. Si l'une quelconque des dispositions 

de !'article 22 n'est pas respectee, la demande est instruite comme 

s~ aucune priorite n'a ete revendiquee. 

1/ Une autre limite peut itre f'ixee. 
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L'articlc J2 traite de la partie essentielle de la proc~-

dure d 'octroi qui cowmence avec 1' exarncn de la nouveautc, en 

0-'autres tcrmes, l'examen vciri:fiant que les conditions requises 

par l'article 2 de ln Loi type soDt remplies. Cette partie de 

l'examen est d'ordre administratif et non pas technique et peut 

done ~tre exccut~c par les services administratifs du Bureau de 

la protect1on des obtentions vcigctales. Si le r6sultat de cet 

examen est positif, la proc~dure se poursuit. Si le r~sultat 

est negatif, la demande est rejet~e. 

L'6tape suivante est l'examen de la vari6t6 quant h ses 

caracteres distinctifs, son homog6neite et sa stabilit6. Cette 

partie de l'examen est d'ordre technique, Dans les Etats de 

l'Union actuels cet examen se :fait ~ous forme d'essais en~ cul-

ture ef:fectues soit par les services techniques du Burea~ de la 

protection des obtentions v6g6tales, soit par d'autres stations 

d'essais gouvernementales sous la direction du Bureau ou simple-

ment a sa demande. 

De plus en plus, les Etats de l'Union cooperent pour l'exa-

men des caracteres distinctifs 1 de l'liomogeneit6 et de la stabili 

t6. Cette collaborati.on se fait en vertu d'accords bilat6raux 

conclus entre les services competents charges d'examiner les 

varietes ou, lorsque les regJes constitutionnelles ou la pratique 

instaur~e dans le pays l'exigent, entre les autoritcis gouverne-

mentales d'un ordre hi~rarchiquc plus 6levci. Les accords bila-

t~raux de cet ordre sont fondis sur un mod~lc ~labor6 par l'UPOV, 

l'Accord type de 1 'LPOY pour J.;CJ. cooperation internationale en 
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Article .'32. Examen de la nouveaute; taxe d' examen· ; decision rela
tive ~ l'octroi; rejef de la demande immediatement 
aEres l'examen de la nouveaut& ou l'examen 

1) Le Bureau de la protection des obtentions vegetales exam1.ne 

s1 la variete remplit les condit~ns de nouveaute. Si ces conditions 

ne sont pas remplies ledit Bureau rejette la demande. 

2) Le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

invite le demandeur, a une date fixee par ledit Bureau avant 

le debut de chaque annee ou de chaque periode d'~examen, a acqui tter 

une taxe d'examen prescrite en vertu du Reglement relatif aux taxes 

pour cette annee ou cette periode d'examen, faute de quoi la deman

de est rejetee. 

3) Le Bureau de la protection des obtentions vegetales, 

apres avoir re9u la taxe d~examen pour la premiere annee ou la 

premiere periode d'examen, examine si la varieete remplit les 

conditions de possession de caractercs distinctifs, d'homogerieite 

et de stabilite. Lorsque le President du Bureau de la protection 

des obtentions vegetales a decide que l'examen sera execute par un 

autre service gouvernemental national ou etranger, les conclusions 

peuvent etre fondees sur les resultats d'examen re9us. 

4) Sous reserve de !'article 22.2), le Bureau de la 

protection des obtentions vegetales peut, si cela est necessaire 

pour 1' examen, demander au demandeur de presenter du materiel ou 

des documents complementaires dans un delai approprie fixe par ledit 

Bureau. Si le demandeur ne fournit,pas le materiel ou les documents 

requis dans le delai prescrit, et n'est pas en mesure d'en donner 

des raisons valables, la demande est· rejetee. 

5) Si l'examen fait apparaitre que la demande remplit les 

conditions de nouveaut~ et de possession de caracteres distinctifs, 

d'homogeneite et de stabilite, et que la denomination proposee 

pour la variete peut 6tre enregisfree, le Bureau de la protection 

des obtentions vegetales decide qu'un droit d'obtenteur doit 

etre octroye. Si l'examen fait apparaitre que la variete n'est 



CA·J/V/3 
Annexe I, page 130 

mati~rc d'cxamen sur lcs vari~t~s. En vertu de cet accord bila-

teral, les autorites de l'un des Etats de l'Union acceptant de 

conduire, pour un Genre ou une esp~ce donn~, ~ la requ&te des 

autorites de l'autrc Etat de l'Union partie ~ cet accord, le tra-

vail technique que rcquiert l'examen des obtentions v~getales 

faisant l'objet de demandes d6posees dans cet autre Etat. Les 

autorites qui demandent des resultats d'examen ~ celles d'un 

autre pays sont ainsi en mesure ~e fonder leur decision relative 

~ la demande sur lcs result<:.'..ts d'cxamcn obtcnus dans l'autre 

Etat, Ces accords bilatciraux racilitent une repartition du travai 

entre Etats. Seul l'Etat dans lequel est conduit l'examen doit 

constituer !'infrastructure n6cessaire pour proccider ~ l'examen 

des varietes d'un genre ou d'une esp~ce donne. Les accords bila-

t~raux pr6voient ~galement que des resultats d'examen effectue 

dans l'Etat partenaire, qu'ils se ref~rent ~ un genre ou une es-

pece couvert par l'accord bilateral ou pas, peuvent etre deman-

des par les autorites de l'autre Etat. Il faut ajouter que ce 

genre de collaboration ne se limite pas ~ l'examen requis pour la 

demande de droits d'obtenteur. Les resultats d'examen peuvent 

etre demandes ~ d'autres fins, notamment lorsqu'un examen est 

requis en vertu de lois nationales pour inscrire une variete dans 

un catalogue national ou une liste recomrnandee. 

11-leme si norme.lc~ment, dans les Etats de 1 'Union actuels, les 

varietes sent examin~es par des institutions gouvernementalcs, 

le Bureau de la protection des obtentions veg~tales peut se fon-

der, pour l'examcn d'une vari~tci, sur des resultats d'examen 

f'ournis par d'autres institutions ou encore par le demandeur lui-

mcme. LOl"sque c. est cette r:.cth.odG qui (~St choisie, le Bureau de 
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pas distincte, homogene ou stable, le Bureau de la protection des 

obtentions vegetales rejette la demande. Si l'examen fait apparai

tre que la denomination proposee pour la variete ne peut pas etre 

enregistree, le Bureau de la protection des obtentions vegctales 

demande au demandeur de proposer une autre denomination dans un 

delai ~ixe par lui, faute de quoi la demande est rejetee. 

6) Le rejet de la demande est publie dans le Bulletin. 

7) Une decision d'octroi d'un droit d'obtenteur est 

publiee dans le Bulletin et quiconque s'oppose a !'octroi d'un 

tel droit est invite a formuler une opposition dans les trois mois 

suivant la publication. 
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la protection des ootcntions vcit=:ctales doi t G'arantir que les 

essais en culture sont conduits conformemcnt aux principes direc-

teurs qu'il a fix~s et qu'ils sont poursuivis jusqu'~ ce que la 

deci son rclati ve a. J.a demande soi t prise. En outre, le Bureau 

doit assurer que le demandeur autorise l'acc~s aux essais en 

culture h des personncs autcris~es design6es par le Bureau. Dans 

ce cas, le demandeur doit aussi se soumettre aux dispositions de 

l'article 20.4) et presenter un .echantillon du materiel de re-

production et de multiplication vegetative, et le Bureau de la 

protection des obtentions vegetales doit garantir un entreposage 

adequat de ce mat~riel. Il n'est pas necessaire de fixer les 

details de cette procedure dans cette Loi. Ils peuvent ~tre intrc 

duits dans des r~glcments ou des instructions de services. Les 

essais en culture conduits par le demandeur lui-m~me font partie 

de l'examen du Bureau de la protection des obtentions vegetales 

au sens de l'article J2.J). 

L'article 32 prevoit que 1'examen d'une variete n'est 

effectue que lorsque la taxe d'examen a ete acquittee par le 

demandeur. Ces taxes sont generalement per~ues annuellement ou 

sur la base d'un cycle de vegetation, lorsque celui-ci ne coin-

cide pas avec l'annee civile. Cette fa~on de percevo1r les taxes 

d'examen annuellernent ou en fonction d'un cycle de vegetation 

est recommandable, du fait que J.es examens prennent un temps plu~ 

ou mo1ns long selon les varietes. Ils s'etendent generalernent 

sur deux ans ou deux cycles de v~getation. Les examens commencen1 

apres le paiement de 1a taxe d'examen pour la premiere annee ou 

le premier cycle de v6g6tation. Les taxes pour les annees ou les 

cycles sui vo.nt s .SDJ<i- p,,., ··c;u~' s :c vant J..e debut des e:>:a.mcns qui sc-



. 0 .. 1 0 
CA,J/V /3 

A1mcxe I r page 134 

ront ef:fcctues pen.rL-,ut ces 0nnees ou ces cyc1es. Si le d('mand,~ur 

ornet de payer une t::c'(G d'cxarnen, la demande est rejetec. Tl en 

va de m&me lorsque le demandcur ne presente pas, ~ la demande du 

Bureau des obtentions ve&etales, lc materiel ou les documents 

complementaires requis dans un delai approprie :fixe par le 

Bureau. 

Lorsque l'cxamen donne des resultats negatifs, c'est-~-

dire lorsque les caract~res distinctifs, l'homogeneite et la 

stabilite n'ont pas pu etre eLa.blis, la demande est rejetee. 

Lorsque l'examen d'une denomination varietale proposee par 

le demandeur fait apparaitre que cette denomination ne peut &trc 

cnregistree, le Bureau de la protection des obtcntions vegetales 

demandc au demandeur de deposer une autre denomination dans un 

delai fixe par lui, Si le demandeur ne donne pas suite ~ cette 

requ~te, la demande est rejetee. Lorsque le demandeur propose 

une autre denomination varie-Lale, il se peut aussi que la deno

.mination proposec nc puisse &tre enrcgistrcie. Dans ce cas, la 

procedure se poursuit. En d'at1tres termes, la varietci n'est 

rejetee que si le demandeur ne donne pas suite ~ la requ~te du 

Bureau de proposer une autre denomination, et jamais lorsque le 

Bureau de la protection des obtentions vegetales estime qu'elle 

est impropre. Par ailleurs, tant qu'une denomination vari~tale 

proposee n'cst pas acceptec pour !'enregistrement, le droit 

d'obtentcur ne peut ~trc octroy~. 

Lorsque l'exnm~n du Bureau de J.a protection des obtcntions 

vegetales fait app3raitre que la vari~t~ remplit les conditons 

requ:i. ses pour 1. • octroi d 'un d.roi t d 1 ohi:enteur -c 1 est-?.t-dj re 

1orsqu'e11e (~si.; nnuv.c-~lle, c·~~tinctc~ ho1.10gene et stable -· et 
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lorsque une dcinomination vari~tale propos6e par le demandeur peui 

.. · , B · f",s. 'd · t 1 d · etrc cnreg1stree, le ureau n'accoroe 1mme 1atemen e ro1t 

d'obtentour. Il d6cide simplement qu'un droit d'obtenteur doit 

&tre octroy6 et publie cette dcicison dans le Bulletin. Simul-

tan6ment, il invite toute personne qui s'oppose ~ l'octroi ~ 

formuler une opposition dans les trois mois qui suivent cette 

publication. Cctte mesure donne au public la possibilit6 d'en-

treprendre une proccidure en vue d'emp~cher l'octroi du droit 

d'obtenteur lorsquc cet octroi est jug6 injustifici. 
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Cette partie contient les r~&les relatives ~ !'opposition. 

y compris les deux solutions qui peuvent l~n resul tcr : le rcjet 

de la demande ou l'octroi d'un droit d'obtenteur. Il contient 

egalement les dispositions necessaires pour l'octroi du droit 

d'obtcnteur lorsqu'aucune opposition n'a ete formulee pendant le 

' • • ' ' +- ff t Il r1' <"qt pac::: obl1. IY',atoire en vertu d.P la delal f1xe a cc~ e c· .. - -- - ~ 

Convention UPOV de prevoir !'opposition. 

cmJ~lENTAIHE s1m L • AHTICLE JJ 

Cet article traite de la procedure en cas d'opposition et 

de la procedure qui lui fait suite, apr~s la decison d'octroi 

d'un droit d'obtenteur, qui conduit soit au rejet de la demandc 

soit ~ l'octroi d'un droit d'obtenteur. 

Une opposition peut ~tre fondee sur differentes sortes de 

revendications. 

L'opposant peut invoquer que le demandeur n'est pas le 

proprietaire de la vari~tci. Si une telle opposition est legitime, 

la decision selon laquclle un droit d'obtenteur doit ~tre octroy~ 

est revoquee ct la dem2.nde est rejetee. Il faut relever que le 

veritable proprietaire ne souhaite pas forcement le rejet de la 

demande et peut prcfcrer que le droit d' obtenteur lui 'soi t oc-

troy~. Dans ce cas, il ne doit pas formuler une opposition ma1s 

demander au Bureau ~e J.a protection des obtentions vegetalcs la 

cess-ton de la denF3.nde ( voir ;:1;·-Licle 9 ) • L'opposant peut (~gale-

mont revendiquer qu'~ la date d~cisive, la vari~t~ n'citait pas 

nouvelle ou distinctc cu qu'ellc n'~tait pas homog~nc ou stnblc. 

Si une tclJc opposit·.-ior. est 1{eitimc, la decision d'octroi du 
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PARTIE V 

OPPOSITION ET REJET DE LA DEMANDE A LA 

SUITE DE L'OPPOSITION OU OCTROI DU DROIT 

D'OBTENTEUR 

Article 33. Opposition, rejet ala suite del'opposition ou octroi 

du droit d'obtenteur 

1) Dans les trois mo1s suivant la date de publication dans 

le Bulletin de la d'cision selon laquelle un droit d'obtenteur 

doit etre octroye, toute personne peut formuler une opposition 

contre cet octroi et !'opposition sera examinee par le Conseil 

d'opposition du Bureau de la protection des obtentions vegetales. 

L'opposition peut etre fondee sur une revendication selon laquelle 

le demandeur n'est pas le proprietaire de la variete ou que la 

variete, a la date de la demande ou a une date prioritaire vala

blement revendiquee, n'etait pas nouvelle ou disctincte ou qu'elle 

n'etait pas homogene ou stable. L'opposition peut en outre etre 

fondee sur une revendication selon laquelle la denomination 

varietale que le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

a !'intention d'enregEtrer n'est pas admissible. 

2) Si !'opposition est justifiee, la decision selon 

laquelle un droit d'obtenteur doit etre octroye est revoquee, sous 

reserve des dispositions du paragraphe 3), et la demande est 

rejetee. Si !'opposition n'est pas legitime , elle est rejetee. 

3) Si une opposition fondee sur une revendication selon 

laquelle la denomination yarietale n'est pas admissible est legi

time, le Bureau de la protection des obtentions vegetales revoque 

la decision selon laquelle un droit d'obtenteur doit etre octroye 

et reprend la procedure d'octroi en invitant le demandeur 

a presenter une autre denomination, faute de quai la demande est 

rejetee. 
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Une opposition pe~1t encore etr0 fondee sur la revendication 

selon laquclle la denominat.i.on varictale que le Bureau envisar;-e 

d'enregistrer n'est pas admissible. Meme si cette opposition est 

16&itime, clle ne conduit toutcfois pas au rejet de la demande. 

Le Dureau doit r6voquer sa decision d'octroycr un droit d'obten-

teur et reprcndre la procedure d.' octroi; le demandeur est alors 

invit§ ~proposer une autre d&nomination, faute de qu~.sa demande 

sera rejetee. Si le demandeur propose une nouvelle denomination 

qui s~av~re acceptable, une nouvelle d§cision intervient selon 

laquelle un droit d'obtenteur est octroy&. 

Lorsqu'aucune des oppositions formul§es ne s'av~re legitime 

ou lorsqu'aucune opposition n'est formulee pendant le delai 

prevu ~ cet effet, le Dureau de la protection des obtentions 

vegetales octroie le droit d'obtenteur et enregistre la denomi-

nation vari6tale. La d~cision est publi6e dans le Bulletin. 

Le paragraphe 5) prevoit qu'une taxe Speciale doit etre 

acquittee pour formuler une opposition. Cette mesure semble 

necessaire pour eviter tout usage abusif de la possibilite d'op-

position. 
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4) Si aucune opposition n'est formulee pendant le delai 

indique au paragraphe 1) ou si toutes les oppositions formulees 

pendant ce delai ont ete rejetees, le Bureau de la protection 

des obtentions vegetales octroie le droit d'obtenteur et enregistre 

la denomination varietale. 

5) Une opposition n'est pas acceptee si les taxes prescrites 

pour cette opposition en vertu du R~glement relatif aux taxes n'ont 

pas ete acquitees pendant le delai prescrit. 

6) L'octroi du droit d'obtenteur est publie dans le 

Bulletin. 
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CO:i"i~mNTAIHE SUH LA PA!(fiE VI 

Cette partie, qui ne comporte qu'un seul article, traite 

de la procedure a a.ppliquer lorsqu'une rcquete en cession de la 

demande ou en transfert du titre est pr6sentee par une personne 

rev/diquant etre, contrairement au demandeur ou au titulaire du 

droit, le veritable proprietaire de la variete. Le droit a de-

poser une telle requ~te aupr~s du Bureau de la protection des 

obtentions vegetales est prevu parParticle 9 de cette Loi. 

COHMENTAIRE SUR L'ARTICLE Jh 

Cet article contient les regles de procedure pour 1ns-

truire les requetes en cess1on d' une demande ou en transf'ert d 'urJ 

titre de protection presentees par une personne revendiquant 

etre, contrairement au demandeur ou au titulaire, le veritable 

propri~taire de la variete. 

Le paragraphe l) soumet la presentation d'une telle requete 

au paiement d'une taxe. 

Le paragraphe 2) etablit qu'une requete doit revetir la 

forme ecrite et etre.~otivee. 

Le paragraphe J) enumere les cas ou la requete presentee 

n'est pas jugee recevable. 

Le paragraphe h) prevo:i.t que le demandeur ou, lorsquc le 

titre a dej~ ete octroye, le titulaire du droit d'obtcnteur 

doit ~tre entcndu au ~ujet de la rcquete et que le Bureau de la 
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PARTIE VI 

PROCEDURE EN CAS DE CONTESTATION DE LA 

PROPRIETE 

0 . 1, 
~ I ~ 

Article J4. Procedure en cas de contestation de la propriete 

1) Une requete du proprietaire de la variete en cess1on de 

la demande ou en transfert du titre (Article 9.1)) n'est reputee 

deposee que si la taxe prescrite P?ur ladite requete en vertu du 

Reglement relatif aux taxes a ete acquitee. 

2) La requete est deposee so~s forme d'une declaration 

ecrite motivee. 

J) Le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

declare la requete non recevable iorsqu'elle est deposee par une 

personne qui ne revendique pas dans sa declaration ecrite etre 

le proprietaire de la variete ou lorsque, dans le cas d'une 

requete en transfert du titre, cette requete n'a pas ete deposee 

dans le delai prevu a la troisieme phrase de l'article 9.1) de 

la presente Loi. 

4) Si la requete est recevable, le Bureau de la protection 

des obtentions vegetales entend le demandeur ou le titulaire; du 

droit d'obtenteur, selon le cas, sur sa requete. Le Bureau ne 

peut obtenir d'autres preuves que celles produites par l'une ou 

l'autre des parties interessees. La personne ayant demande la 

cess1on de la demande ou le transfert du titre, selon le cas, 

doit prouver, et non le demandeur ou le titulaire du droit d'obten

teur, qu'il est le proprietaire de la variete. 

5) Si le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

estime que la personne ayant depose la requete, et non ~e demandeur 

ou le titulaire du droit d'obtenteur, est le proprietaire de la 

variete, ledit Bureau decide que la demande doit etre cedee ou 

que le droit d'obtenteur doit etre transfere a cette personne. 

6) Si le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

estime que la personne ayant depose la requete n'a pas prouve de 

manibre satisfaisante qu'elle est le proprietaire de la variete, 

ledit Bureau rejette la requete. 

7) Un recours est ouvert devant le Tribunal contre toute 

decision prise en vertu du present article. 
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protection des obtentions v~g~tales ne re9oit que les preuves 

des parties concernees, c'est-a-dire d'une part de la personne 

qui a prescnte la requete et d'autre part du demandeur ou du 

titulaire du titre. Ce qui signifie que, contrairement a la regle 

generale prevue par l'article 37.5) de la presente Loi, le 

Bureau de la protection des obtentions vegetales ne peut pas 

obtenir de preuves sur s~ propre initiative, parce que la pro-

cedure en cas de contestation de la propriete est conduite uni-

quement dans !'interet des parties concernees et non pas dans 

l'interit general. Il n'est done pas necessaire que le Bureau 

conduise une enquete officielle en ce qui concerne la propriete 

de la variete. Pour eclaircir ce point, le paragraphe 4) indique 

en outre que c'est a la personne demandant la cession ou le 

transfert de prouver qu'elle est le proprietaire. 

Les paragraphes 5) & 6) traitent des differentes decisions 

auxquelles peut donner lieu cette procedure, c'est-a-dire la 

cess~on ou le transfert ou le rejet de la requete. La requete 

est rejetee lorsque la personne qui l'a presentee ne peut pas pro 

ver qu'elle est le proprietaire. La preuve que le demandeur ou 

titulaire n'est pas le proprietaire ne suffit pas, mais elle 

permet, dans le cas d'une demande, d'empecher !'octroi du titre 

par le Bureau de la protection des obtentions vegetales; il faut 

rappeler que'la pr~somption du droit ala protection, prevue par 

l'article 8, est hors de propos lorsque le Bureau sait avec cer-

titude que le demandeur n'est pas le proprietaire de la variete. 

Le paraeraphe 7) etablit que toute decision pr1se en vertu 

de cet article pout raire l'objot d'un recours dcvant le Tribunal 

La Convention UPOV n'abordant pas les cas o~ la propriet~ 

d'une variete est contestee, cet article n'est pas obligatoire, 
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La dcicision en mati~re de contestation de la propricitci peut ~tre 

enti~rement confi6e aux tribunaux du pays. Il se peut ~galement 

qu'une enquete o.fficielle sur la propriete s'avere necessaire 

lorsque le droit de demander la protection ou le droit au titre 

est conteste. L'article 34 opte pour une solution intermediaire 

il prevoit une procedure devant le Bureau de la protection des 

obtentions vegetales - qui dans la plupart des pays est plus 

rapide et moins co~teuse qu'une procedure judiciaire - sans con-

traindre le Bureau ~ une enqu~te officielle qui necessite des 

demarches plus importantes que le simple fait de rassembler des 

preuves des parties interessees. 
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COM~!ENTAI f?E SUI~ L/1 PARTI8 \' li 

Cettc partie comprcnd les r~gles de proc~durc lorsquc 

l'annulation d'un droit d'obtcntcur est demand~e ou que le 

Bureau d~sirc d~clarer un tel droit d6chu. Les dispositions 

substanciclles sont contenues dans lcs para~raphes 2) A 4) de 

l'article 17. L'anm1lation et la d~cheance sont pr~vues par la 

Convention UPOV et sont de ce fait obligatoires, commc le pr6-

cise d~j~ le commentaire sur l'article 17. Les d~tails de pro-

c~dure prevus dans cette partie ne sont pas obligatoires. 

COHMENTAIH8 SUR L'ARTICLE 35 

L'article 35 traite de la proc~dure en cas de requete en 

annulation. 

Le paragraphe 1) etablit qu'une taxe doit etre acquitt~e 

pour toute requ~te en annulation mais specifie en outre que toutt 

personne pcut demander l'annulation si,a la date decisive,la 

nouveaute ou les caract~res distinctifs n'ont pu etre ~tablis, 

alors qu'en cas de contestation de la propriete de la variet6 

cette requete nc pe1}~- e tre fai te que par la personne qui reven-

dique etre le veritable proprietaire. 

Le paragraphe 2) precise qu'une requete en annulation doit 

revetir la forme ecrite et ctre accompagnee des motifs. Il con-

tient aussi le pr1nc1pe important selon lequel un droit d'obten-

teur peut etre annule rrJ~m(~ apre.s la :fin de la p~riode de protec-

tion. 
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PARTIE VII 

PROCEDURE EN CAS DE REQUETES EN ANNULATION ET 

PROCEDURE POUR LA DECHEANCE 

Article 35. Procedure en cas de· requetes en annulation 

1) Une requete en annulation peut, dans le cas vise a 
!'article 17.2) de la presente Loi, etre deposee par quiconque, 

tandis que dans le cas vise a !'article 17.3)de la presente Loi, 

la requete peut etre deposee par la personne qui revendique 

etre le proprietaire de la variet~. Une requete n'est reputee 

deposee que si la taxe prescrite pour cette requete en vertu du 

Reglement relatif aux taxes a ete acquitee. 

2) Une requete est deposee sous forme d'une declaration 

ecrite motivee. Elle peut etre deposee meme apres !'expiration 

du droit d'obtenteur. 

3) La requete ne peut pas etre deposee pendant le delai 

durant lequel un recours peut encore etre forme contre l'octroi 

du droit d'obtenteur ou tant que la procedure dudit recours est 

encore en attente devant le Tribunal. 

4) Le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

declare la requete non recevable. si elle n'est pas acoompagnee 

d'une declaration motivee, ou si, lorsqu'elle se fonde sur 

!'article 17.3) de la presente Loi, la requete a ete deposee 

'par une personne ne revendiquant pas etre le proprietaire de la 

variete ou si la requete a ete deposee pendant le delai durant 

lequel un recours peut encore etre forme contre l'octroi du droit 

d'obtenteur ou tant que le procedure dudit recours est encore en 

attente de~ant le Tribunal. 
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Le paragraphe J) VJ.se a eviter que deux actions paralleles 

ne soient intentees lorsque la validite d'un droit d'obtenteur 

octroye est contestee : l'une en annulation devant le Bureau de 

la protection des obtentions vegetales selon les dispositions des 

articles 17 et J5 et l'autre en vertu d'un recours contre l'octroi 

du titre devant le Tribunal selon les dispositions de !'article 

J8.1) (iii). 

Le paragraphe 4) enumere les cas o~ une requ~te en annula-

tion n'est pas rccevable. 

Le paragraphe 5) traite de la procedure suivante lorsque 

la requ~te a ete jugee recevable. Une distinction est etablie ' 

entre les deux cas d'annulation. Lorsque l'annulation est deman-

dee ~ en raison de l'absence de nouveaute ou de caracteres 

distinctifs, la procedure est engagee par le Bureau de la 

protection des obtentions vegetales sur sa propre initiative, 

du fait que l'annulation ne se f'erait pas seulernent dans l'inte-

ret de la personne qui a depose la requete mais aussi dans l'in-

teret general; le Bureau de la protection des obtentions vege-

tales peut ainsi,s'il le f'aut 1 rechercher toute preuve en dehors 

de celles produites par les parties concernees et il doit pour-

suivre l'examen, meme si la demande en annulation est retiree. La 

procedure d'annulation en cas de contestation de la propriete est 

traitee differemment; elle est ici conduite uniquement dans l'in-

ter~t des parties au litige et lc Dureau ne peut se procurer 

d'autres preuves que celles produites par les parties; il de-

coule de l'enonce du paragraphc 5) que, dans ce cas, la proce-
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Si la requete est recevable, le Bureau de la protection 

des obtentions vegetales entend le titulaire du droit d'obtenteur. 

Le Bureau, dans le cas vise a !'article 17.J) de la presente Loi, 

ne peut obtenir d'autres preuves que celles.produites par l'une 

ou l'autre des parties interessees. Dans le cas vise a !'article 

17.2) de la presente Loi, le Bureau peut egalement obtenir toute 

autre preuve et conduit l'examen 
. propre 

sur sajinitiative; le Bureau 

poursuit l'examen si la requete en annulation est retiree. 

6) Si le Bureau de la prot'ection des obtentions vegetales 

estime que la requete n'est pas _legitim~ il rejette la requete. 

7) Si le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

estime que la requ~te est legiti~~ il declare le droit d'obten

t~ur nul et non avenu. 

8) Un recours est ouvert devant le Tribunal contre toute 

decision prise en vertu du present article. 

• ~ 



CAJ/V/3 
Annexe I, pagel52 

dure n'est pas poursu~v~e, lorsque la demande d'annulation est 

retiree. 

Les paragraphes 6) et 7) indiquent les deux resultats 

possibles de la procedure : le rejet de la requete ou l'annula-

tion. 

Le paragraphe 8) stipule que toute decision pr~se en vertu 

de !'article 35 peut faire !'objet d'un appel devant le Tribunal. 
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COt-1~1ENTAIHE SUR L 'ARTICLE 36 

Cet article se refere a la procedure a SU1Vre pour decla-

rerun droit d'obtenteur dechu. Les conditions fondamentales 

pour une telle declaration sont contenues dans !'article 17.4) 

et 5). Le Bureau de la protection des obtentions vegetales doit 

declarer dechu le droit d'obtenteur, lorsque le titulaire n'est 

pas en mesure de donner suite a la requete du Bureau de lui 

fournir du materiel de reproduction permettant de produire des 

plantes qui correspondent aux caracteres definis pour la variete 

par le Bureau au moment de l'octroi du droit, Le Bureau peut 

declarer le droit d'obtenteur dechu s1 le titulaire ne collabore 

pas dans le sens prevu par !'article 14.2) avec le Bureau, 

lorsque celui-ci verifie que la variete est convenablement ma1n-

tenue, c'est-a-dire s1 le titulaire ne fournit pas au Bureau 

les informations et le concours qu'exige son activite de sur-

veillance ou si le titulaire n'autorise pas le Bureau ou la per-

sonne designee par lui a controler les mesures pr1ses par le 

titulaire du droit d'obtenteur pour maintenir la variete. Un 

autre cas ou le Bureau peut declarer dechu le droit d'obtenteur 

est le non-paiement de la taxe de renouvellement qui est due 

dans les 4 semaines qui suivent l'envoi d'un rappel par le 

Bureau. Dans tous ces cas, le Bureau agit sur sa propre initia-

tive. La requete d'une personne privee n'est pas necessaire et 
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Article 36. Proc~dure pour la d~ch~ance d'un drait d'obtenteur 

1) Une procedure pour la decheance d'un droit d'obtenteur 

est engagee par le Bureau de la protection des obtentions 
I P.ro_pr:e . . . . . , , . 

tales sur sa 1n1t1at1ve s1 la cond1t1on v1see a l'art1cle 17.4) 
de'la presente Loi est remplie. Elle peut etre engagee si l'une 

quelconque des conditions visees a l'article 17.5) est remplie. 

Une requete n'est pas necessaire; ·si une telle requete est 

deposee, le Bureau de la protection des obtentions vegetales la 

considere comme une proposition l'invitant a engager une procedure 

of'f'icielle. 

2) Avant de declarer un droit d'obtenteur dechu, le 

Bureau de la protection des obtentions vegetales doit entendre 

le titulaire de ce droit. 

J) si;apres avoir entendu le titulaire du droit d'obtenteu~ 

le Bureau de la protection des obtentions vegetales estime qu'il 

n'existe aucune raison pour declarer ce droit dechu, le Bureau 

declare la procedure terminee et inf'orme le titulaire du droit en 

consequence. 

4) Si le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

declare un droit d'obtenteur dechu, il doit indiquer les raisons 

de sa decision et la date de la decheance. 

5) Un recours est ouvert devant le Tribunal contre toute 

decision selon laquelle un~droit d'obtenteur est declare dechu. 

Ledit recours ne peut etre f'orme que par le titulaire du droit 

d'obtenteur. 
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ne porte pas non plus a consequence sur le plan legal. Lorsqu'unE 

telle requete est deposee, elle est traitee par le Bureau plutot 

comme une invitation a examiner le besoin ou l'utilite d'une 

action o£ficielle selon l'article J7.6) de cette Loi. C'est ce 

que precise le paragraphe 1). 

Le paragraphe 2) stipule que le titulaire du droit d'obten-

teur doit etre entendu avant que le droit soit declare dechu. 

Le paragraphe J) etablit que le Bureatt de la protection 

des obtentions vegetales doit declarer officiellement close 

une action lorsqu'il n'a pas pu trouver de motif pour declarer 

la decheance du droit. Il doit informer le titulaire de sa de-

cision s'il a ete entendu et a ete de ce fait officiellement 

informe de la procedure. 

Le paragraphe 4) contraint le Bureau de la protection des 

obtentions vegetales, lorsqu'il declare dechu un droit d'obten-

teur, a donner les raisons de sa decision et a fixer une date 

de decheance. Normalement, cette date sera celle de la decision. 

Le paragraphe 5) stipule qu'un recours peut etre ouvert 

devant le Tribunal centre la decision du Bureau de declarer un 

droit dechu. Mais seul le titulaire du droit d'obtenteur peut 

deposer un recours, et non le prencur de licence ou tout autre 

personne susceptible d'avoir interet a maintenir le droit. 

La Convention UPOV ne prevoit de dispositions 1 a l'article 

10.2) et J), que sur la question savoir quand un droit d'obtente 

~ et quand il ~ etre dechu. Lcs details ne sent pas regles 

par la. Convention et ne sent done pas obligatoires. Un Etat de 

l'Union peut, par exemple, s'ecarter de la Loi type en prevoyant 
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que l'ouverture d'une proc~dure de dcich~ance peut ~tre demandcie 

par des parties privcies ou qu'elle peut se fonder sur diffe-

rentes r~gles en ce qui concerne la date de decheance. En ce 

qu1 concerne le paragraphe 5), cette r~gle parait decouler de 

!'obligation en vertu de l'article JO.l) a) de la Convention 

UPOV de ~arantir des moyens le~aux appropries pour defendre 

efficacement les droits prevus dans cette Convention. 
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CQl\1MENTAIRE SUR LA PARTIE VII I 

Cette partie ne comprend qu'un article consacre aux regles 

generales sur les procedures engagees devant le Bureau de la 

protection des obtentions vegetales. 

COfvlHENTAIRE SUR L' ARTICLE 37 

Cet article comprend certaines regles generales pour les 

procedures devant le Bureau de la protection des obtentions 

Le paragraphe 1) enumere les differents moyens d'obtenir 

des preuves. Il etablit en particulier le principe selon lequel 

le Bureau peut soit entendre les parties a la procedure, les 

experts ou les temoins lui-meme, soit demander au tribunal 

competent de conduire ces auditions. 

Le paragraphe 2) etablit que le Bureau de la protection 

des obtentions vegetales peut proceder a des auditions orales. 

Dans certains cas, lorsqu'on peut supposer que le public a un 

interet a connaitre l'issue de la procedure, ces auditions sont 

publiques. 

Le paragraphe 3) offre une garantie essentielle a toute 

personne dont les droits pourraient etre affectes par une 

decision du Bureau : ces decisions ne peuvent se fonder que sur 

des preuves au sujet desquelles toutes les parties concernees 

par la decision ont eu la possibilite de s'exprimer. 
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PARTIE VIII 

REGLES OR DINAIRES RELATIVES A LA PROCEDURE ...._., 

DEVANT LE BUREAU DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS 

VEGETALES 

Article 37. Dispositions ordinaires relatives a la procedure 

devant le Bureau des obtentions vegetales 

1) Lorsque dans une procedure devant le Bureaudes obtentions 

vegetales des preuves doivent etre produites, elles peuvent 

etre obtenues soit en entendant les parties a la procedure ou 

des experts ou des t emoins devant le Bureau, soit en demandant ...._.. 

au tribunal competent du pays ou est domiciliee la personne 

concernee de recevoir lesdites preuves. Des preuves peuvent 

egaiement etre obtenues en invitant les parties a la procedure 

a soumettre des documents et autres informations ou a presenter 

tous documents et toutes informations en leur possession,en 

demandant des informations a une autre administration gouverne

mentale, en demandant l'avis d'un expert, en inspectant les 

installations de toute partie a la procedure avec son consente

ment ou en demandant la presentation d'une declaration ecrite 

faite sous serment a toute partie a la.procedure ou a tout 

temoin ou expert designe par ladite partie. 

2) Le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

peut pour toute procedure engagee en vertu de la presente 

Loi conduire une audition. L'audition dans les procedures 

concernant la cession d'une demande, le transfert d'un droit 

d'obtenteur, l'annulation ou la decheance d'un droit est 

publique a moins que les interets legitimes d'une personne 

ne ,soient violes de ce fait. 

3) Toute decision du Bureau de la protection des 

obtentions vegetales ne peut se fonder que sur des faits ou 

des preuves au sujet desquelles toute partie a la procedure 

dont les droits sont affectes par cette decision a eu la 

possibilite d'exposer ses commentaires. 
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Le paragraphe 4) conf~re au Bureau de la protection des 

obtentions vegetales la possibilite d'ecarter tout fait ou 

preuve qu1 nc lui est pas soumis1 dans les delais impartis1 par 

les parties concernees. Cette r~~le est destinee a garantir 

que le Bureau n'est pas empeche par l'une des parties de prendre 

a temps les decisions necessaires. 

'{lUC_j 

Le paragraphe 5) etablitVd•une fa9on generale, le 

Bureau est libre de rechercher les preuves sur sa propre initia-

tive. Ce pr1nc1pe ne s'applique cependant pas dans les cas ou 

d'autres articles de cette Loi stipulent le contraire. Il est 

rappele que dans toutes les procedures, exception faite des 

procedures d'opposition relatives a la propriete d'une variete, 

le Bureau doit s'en tenir aux preuves fournies par l'une ou 

l'autre des parties concernees. 

Le paragraphe 6) comporte des explications sur les observa-

tions et suggestions soumises par des tiers. L'octroi d'un droit 

d'obtenteur ainsi que son annulation ou sa decheance relevent de 

!'interet general, de sorte que l'octroi ou le refus d'un tel 

droit peut presenter un inter~t pour des tiers. Par ailleurs, 

les decisions du Bureau seraicnt considerablement ralenties si 

tout un chacun pouvait se constituer partie a la procedure sim-

plement en soumettant des observations ou suggestions. Lorsque 

les observations ou suggestions sont nombreuses,il peut s'averer 

difficile d'inforrner chaque personne qui a presente une remarque 

ou une suggestion sur l'issue de son intervention. C'est pour 

cettc raison qu'en vertu du paragraphe 6) le Bureau de la 
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4) Les faits ou les prevues qui ne sont pas produits 

en temps voulu par les parties a la procedure peuvent etre 

ecartes par le Bureau de la protection des obtentions 

vegetales. 

5) Sauf lorsqu'il en est stipule autrement dans les 

articles de la presente Loi, le Bureau de ~ protection des 

obtentions vegetales conduit les enquetes sur sa propre 

initiative; dans ces enquetes le Bureau n'est pas tenu de 

se limiter aux faits, preuve.s et arguments fournis par les 

parties a la procedure. 

6) Toute personne peut soumettre des remarques ou 

des .. suggestions au Bureau de la protection des obtentions 
, , # • 

vegetales concernant une procedure en attente devant led1t 

Bureau. Cette personne ne peut se constituer partie a 
la procedure en vertu de ce simple fait. Les remarques et 

les suggestions a1ns1 soumises sont communiquees au demandeur 

ou au titulaire .du droit d'obtenteur, selon le cas. Le 

Bureau de la protection des obtentions vegetales confirme 

la reception desdites remarques ou suggestions mais n'est 

pas tenu d'informer la personne les ayant soum1ses des 

mesures adoptees par lui ou de donner .son avis sur les 

remarques ou les suggestions soumises. 
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"protection des obtentions vegetales est simplement tenu d'ac-

cuser reception de toute observation ou suggestion. Il va de 

soi que les Bureaux ne se limiteront pas a ces obligations et 

informeront toute personne ayant presente des observations ou 

des sueeestions, lorsqu'ils sont en mesure de le faire sans 

grande difficulte ou que des raisons particulieres justifient 

ce compte-rendu. 

L'article 37 ne s'applique pas aux procedures devant le 

Tribunal (article 39) ou devant d'autres tribunaux competents 

pour les cas de violatjon. Ces juridictions appliquent leurs 

propres regles de procedure. S'il s'agit du Tribunal ce sont les 

dispositions de la legislation nationale ou la reglementation 

nationale qui sont declares applicables au titre de l'article 4b 
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COMMENTAIRE SUR LA PARTIE IX 

Cette partie comprend les dispositions necessaires en cas 

de recours et celles relatives a l'organe constitue pour 1ns-

truire ces recours, c'est-a-dire le Tribunal. En vertu de la 

Convention UPOV il est obligatoire de prevoir les moyens legaux 

necessaires qui permettront de defendre de maniere efficace les 

droits etablis par la Convention. En dehors de ceci, les dispo-

sitions de cette partie ne sont pas obligatoires au titre de la 

Convention UPOV. 

COMMENTAIRE SUR L'ARTICLE J8 

Cet article enumere essentiellement les cas ou un recours 

peut etre forme contre une decision du Bureau de la protection 

des obtentions vegetales. Les recours contre les decisions 

relatives aux denominations varietales et celles qu1 se rap

,portent aux licences obligatoires sont traites dans des para-

graphes differents (paragraphe 2) et paragraphe J)). Il est 

possible de faire appel chaque fois que les interets d'une 

personne privee sont affectees par une decision du Bureau de la 

protection des obtentions vegetales. 

Dans la presente Loi type, le fait qu'un recours peut etre 

forme contre toute decision du Bureau figure deja dans les 

articles consacres a de telles decisions. Cela facilite la 

comprehension de la Loi type mais peut cependant paraitre super-

flu. Lorsque c'est le cas, cette mention d'un droit de recours 

contre une decision du Bureau devrait etre supprimee dans tous 

les articles, exception f~ite de l'article JB. 
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PARTIE IX 

RECOURS ET TRIBUNAL 

Article J8. Recours 

1) Un recours est ouvert devant le Tribunal contre 

toute d~cision du Bureau de la protection des obtentions v~g~tales 

selon laquelle: 

i) une demande d'octroi d'un droit d'obtenteur est rejet~ep 

ii) il est donn~ suite a une demande en vertu de !'article 9 
de la pr~sente Loi ou une telle demande est rejetee, 

iii) un droit 'd'obtenteur est octroye, 

iv) un droit d'obtenteur est d~clare nul et non avenu ou 
dechu, 

v) une opposition est rejetee, ou 

vi) une requete en declaration du droit d'obtenteur nul 
et non avenu est rejetee. 

2) Un recours est egalement ouvert devant le Tribunal 

contre toute decision du Bureau de la protection des obtentions 

vegetales selon laquelle: 

i) une proposition pour !'enregistrement d'une d~nomination 
varietale est rejetee, 

ii) la decision selon laquelle un droit d'obtenteur doit 
etre octroye est revoquee pour non-admissibilite de 
la denomination varietale et la procedure d'octroi 
est engagee a nouveau, 

iii) une denomination varietale est enregistree ou radiee, 

iv) la presentation d'une nouvelle denomination varietale 
est requ1se, ou 

v) une nouvelle denomination varietale est enregistree. 

J) Un recours est egalement ouvert devant le Tribunal 

contre toute decision du Bureau de la protection des obtentions 

vegetales concernant une licence obligatoire, des licences de 

droit ou toute demande d'octroi d'une licence obligatoire. 

4) Le recours peut etre £orme par toute personne dont 

la situation juridique est directement a££ectee par la d~cision 
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Le paragraphe 4) precise que le droit de faire appel 

est reserve aux personnes dont la situation juridique 

est directement affectee par la decision du Bureau de 

la protection des obtentions vegetales. En d'autres termes, la 

personne qui forme un recours doi-c pouvo1r J.nvoquer un interet 

legitime en contestant la decision du Bureau. Lorsque cette 

regle est un principe general de la legislation nationale, la 

premiere phrase du paragraphe 4) peut etre supprimee. L'autre 

phrase de ce paragraphe contient les regles prescrivant les 

delais pendant lesquels un recours peut etre forme. 
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du Bureau de la protection des obtentions vegetales. 

0~45 

Il doit 

etre £orme dans les trois mois suivant la notification a cette 

personne de la decision contre laquelle le recours est £orme 

ou, lorsqu'une tel!e noti£ication n'est pas intervenue, dans les 

trois mois suivant la publication de la decision dans le Bulletin. 
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COivlHENTA IRE SUR L 'ARTICLE 39 

Il ~aut introduire dans cet article la d~signation de 

!'instance qui ~onctionnera comme Tribunal. Ce Tribunal peut 

etre soit une instance Speciale COnstitu~e a cet e~~et soit un 

tribunal existant, ~galement comp~tent pour trancher en d'autres 

mati~res, tel que !'instance judiciaire d'un Bureau de brevets. 

Il peut s'agir aussi de tout autre tribunal, ma1s de pr~~~rence 

un tribunal charg~ d'a~~aires administratives. 

COMHENTAIRE SUR L'ARTICLE 40 

Cet article se rapporte a la procedure a appliquer par le 

Tribunal. Il se ref'~re aux dispositions d'une l~gislation plus 

generale. Lorsqu'un tribunal existant est constitue en Tribunal 

au titre de !'article J9, il est recommandable de s'inspir~r 

des r~gles de procedure appliquees gen~ralement par cette 1ns-

tance. En cas contraire, les regles de procedure choisies seront 

celles qu'appliquent les instances judiciaires chargees des a~-

~aires administratives. 
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Article 39. Tribunal 

. 1 .. , , . . 
Le Tr~bunal conna~t des recours formes contre les dec~s~on~ 

du Bureau de la protection des obtentions v~g~tales. 

Article 40. Proc~dure en cas de recours 

Sous r~serve de !'article 38 de la pr~sente Loi et de toute 

disposition figurant dans les reglemen~ publi~s en vertu de 

!'article 54, les dispositions de ••• 2 sont applicables mutatis 

mutandis aux recours form~s contre des d~cisions du Bureau de la 

protection des obtentions v~g~tales. 

!/ Un tribunal determin~ doit etre indique ici. 

2/ Ici, il doit etre fait ref'~rence aux lois et aux reglements 

nationaux qui r~giro~~'·la· procedure en matiere de recours 

formes en vertu de la presente Loi. 
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Cm.'IMENTAIRE SUR LE CHAPITRE IV 

Ce chapitre est consacr~ aux cas de violation de droits 

d'obtenteur. Ces violations peuvent donner lieu a des sanctions 

civiles ou p~nales ou aux deux, La Convention UPOV oblige les 

Etats membres a pr~voir les mesures l~gales appropri~es pour 

assurer la derense e11ective des droits prevus par la Convention 

Hormis cela, aucune des dispositions detaillees prcivues dans ce 

chapitre n'est obligatoire. 

COM"t-1ENTAIRE SUR LA PARTIE I 

Cette partie traite des sanctions civiles en cas de v1o-

lation et ne comporte qu'un article. 

COMMENTAIRE SUR L'ARTICLE 41 

Cet article contient les dispositions sur lesquelles se 

1ondent les procedures prevues par le droit civil en cas de 

violation ou lorsqu'une violation peut se produire, Ces pro

cedures relevent d'un tribunal civil, Certains tribunaux civils, 

comme le pr~cise l'article 44, sont competents du rait que le 

litige met en cause deux parties privees : le titulaire du droit 

ou son preneur de licence et l'auteur pr~sum~ de la violation, 
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CHAPITRE IV 

VIOLATIONS DES DROITS D'OBTENTEUR 

PARTIE I 

SANCTIONS CIVILES 

0~49 

Article 41. Procedures .civiles en cas de violation; calcul des 

dommages et interets 

1) Le titulaire d'un droit d'obtenteur dont les droits 

en vertu de l'article lJ sont menaces de violation. ou sont violes 

peut intenter une action judiciaire devant le tribunal mentionne 

a l'article 44 afin de prevenir la violation ou d'empecher sa 

continuation. 

2) Lorsqu'une telle violation a ete comm1se de plein gre 

ou par negligence, le titulaire du droit d'obtenteur peut egalement 

reclamer des dommages et interets et !'application de toute autre 

sanction prevue par le droit civil en cas de violation de droits 

prives. 

J) des dowmages et interets peuvent etre reclames, 

ils soit sur la base de la redevance qui aurait du 

etre payee po r l'utilisation legitime de la variete, soit sur la 

base du do effectif cause. 
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Ces proc~dures civiles ont deux buts·: lqrsqu'il y a un 

r1sque de violation, il s'agit de la pr~venir; lorsqu'une viola-

tion a ~te comrnise, il faut empecher sa continuation. Dans le 

cas d 'une violation commise,. le ti tulaire du droit d' obtenteur 

peut demander des dorrimages et int~rets, sous r~serve que !'auteur 

de la violation ait agi de plein.gr~ ou par u~gligence. Dans 

ce cas, le titulaire peut aussi exiger !'application de toute 

autre sanction prevue par le droit civil du pays en cas de vio-

lation de droits priv~s. De telles sanctions peuvent 1 par exemple, 

consister a d~truire le mat~riel de reproduction et de multi-

plication v~getative qu1 a ~t~ obtenu en violation d'un droit 

d'obtenteur ou a publier une information visant a empecher toute 

verite ult~rieure de mat~riel de reproduction et de multiplica-

tion v~g~tative mis sur le march~ de fa~on ill~gale. Il faut 

relever qu'une destruction de ce genre peut ~galement etre re-

quise lorsqu'un produit a ~te confisqu~ au cours d'une ~rocedure 

p~nale (voir article 38.2)) de cette Loi type. 

Le paragraphe 3) contient des regles relatives au calcul 

des dommages et interets. Deux possibilit~s sont envisag~es. Les 

domrnages et int~rets peuvent etre calcul~s soit sur la base de la 

redevance que le titulaire du droit aurait vraissemblablement 

re~ue si un accord de licence avait et~ conclu. Toutefois, le 

titulaire dispose encore d'une autre possibi1ite qui consiste a 
demander un d~dommagement pour le dommage cause par la violation, 

y compris un dedommagement pour les profits que le titulaire du 
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droit n'a pu :faire du :fait de la violation (lucrum cessans). 

La Loi type prevoit qu'un dedommagement complet constitue le rna-

x1mum. Elle ne prevoit pas, comme le :fait la legislation de 

certains pays, l'attribution d'un montant de dommages et inte-

rets double ou meme plus eleve comme moyen de dissuasion. 
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COHHENTAIHE SUR LA PAHTIE II 

Cette partie est consacr~e aux sanctions p~nales en cas 

de violation d 1 un droit d 1 obtenteur. 

COt-IHENTAIRE SUR L I ARTICLE l~2 

Le paragraphe 1) ~tablit le pr1nc1pe selon lequel la v1o-

lation d 1 un droit d 1 obtenteur,commise de plein gr~ ou m~me par 

n~gligence 1 constitue un d~lit p~nal. Une telle violation peut 

consister a exercer toute activit~ qui, en vertu de l 1 article 

lJ dP cette Loi, est r~servee au titulaire. Elle est passible 

d 1 une amende ou d 1 une peine d 1 emprisonnement. Ce paragraphe 

devrait eventuellernent ~tre adapt~ a la forme habituelle des 

dispositions du droit p~nal de chaque pays. 

Aucune peine particuliere n 1 a et~ prevue en cas de reci-

dive. Lorsqu 1 en pa.reil cas, la pratique normaJ.e en matiere p~nal< 

consiste a pr~voir une peine particuliere, un paragraphe com-

plementaire libelle de la maniere suivante peut etre ajoute 

"en cas de recidive la peine max1mum est doublee". 

Le paragraphe 2) stipule que le tribunal peut en tout cas 

confisquer tout produit dont la fabrication, l 1 offre ala vente 

ou la commercialisation constituent une violation passible de 

sanction en vertu du paragraphe 1). Cette regle S 1 applique 

egalement lorsque le tribunal n'est pas en mesure de poursuivre 

ou de JUger une personne, parce que l 1 auteur de la violation 

nlest pas connu ou qu'il nla pas agi de plcin gr~ ou par ne-

gligence ou que les preuves n&cessair0s pour le poursuivre et 

prononcer une pe1ne ne sont pas suffisantes. Dans un tel cas, 

le tribunal doit, ~videmment, ~tre convaincu qu'une violation 

a bien eu lieu.. 
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PARTIE II 

SANCTIONS PENALES 

Article 42. Sanction des violations 

1) Toute·personne qui de plein gre ou par negligence 

exerce, a l'egard d'une obtention protegee en vertu de la 

presente Loi et sans l'autorisation prealable du titulaire du 

droit d' obtenteur, toute acti.vi:te reservee audit ti tulaire en vertu 

de !'article lJ de la presente Loi est passible d'une amende pour 

violation n'excedant pas ••• ou d'une peine d'emprisonnement 

n' excedant pas ••• , ou des·' deux. 

2) Meme dans les cas ou aucune personne determinee ne 

peut etre poursu~v~e ou condamnee, le tribunal peut ordonner la 

confiscation de tout produit dont la fabrication, la mise en vente 

ou la commercialisation constitue une violation au sens du 

paragraphe 1). 
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COMr-1ENTA TRE SUR L I ARTICLE 43 

Cet articJ.e comprend des regles relatives aux poursuites 

et aux sanctions lorsqu'il s'agit de denominations varietales. 

Le paragraphe 1) traite du cas ou une denomination varie-

tale enregistree n'est pas utilisee pour l'o£fre ala vente ou 

la commercialisation du materiel de reproduction et de multipli-

cation vegetative contrairement a ce qui est prescrit en vertu 

du paragraphe 27.1). 

Le paragraphe 2) se refere au cas ou une denomination 

d'une variete protegee ou une denomination qu1 pourrait etre 

confondue avec celle-ci, est utilisee pour une autre variete 

de la meme espece botanique ou d'une espece voisine. 
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Article 43. Violation de !'obligation d'utiliser la denomination 
varietale; utilisation abusive de la denomination 
var~etale 

1) Toute personne qu~ de plein gre ou par negligence met 

err.vente ou commercialise le materiel de reproduction et de 

multplication vegetative d'une variete protegee dans le pays sans 

utiliser la denomination varietale enregistree est passible d'une 

amende n'excedant pas ••• 

2) Toute personne qui de plein gre ou par negligence fait 

usage de la denomination varietale enregistree d'une variete 

protegee dans le pays ou d'unc denomination susceptible de preter 

a confusion avec celle-ci pour une autre variete de la meme espece 

botanique ou d'une espece voisine est passible d'une amende 

n'excedant pas ••• 

• 
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COM:-.1ENTAIHE SUH LA PARTIE III 

Cette partie est consacree a la competence des tribunaux 

en cas de violation. Elle ne comprend qu'un seul article. 

COJ\1HENTAIRE SUR L 'ARTICLE 1-t-4 

Cet article traite, dans son paragraphe 1), de la compe-

tence des tribunaux civils en cas de violation. Deux solutions 

sont o11ertes. Les tribunaux reconnus competents seront soit ceux 

qui seraient competents pour les procedures relatives a la 

contrefa9on d'un brevet industrial, soit ceux qui seraient 

competents en cas de dommages causes a la propriete privee. Les 

deux solutions sont indiquees entre crochets. Ce paragraphe 

comprend en outre des precisions supplementaires concernant le 

lieu permettant d'etablir la competence du tribunal. Ces indica-

tions se conforment aux principes reconnus dans la plupart des 

pays pour etablir la competence de tribunaux, mais evitent de 

mentionner le lieu ou le delit a ete commis (locus delicti 

~ommissi) parce que ce lieu fait souvent !'objet d'un litige. 

Il faut dire a ce sujet que la Convention UPOV n'aborde pas la 

question de la competence locale des tribunaux dans les cas de 

violation, de sorte que les Etats de l'Union sont libres 

d'adopter les regles qui leur conviennent a cet egard. Ils 

peuvent choisir l'une ou l'autre des deux solutions proposees 

par cette Loi type ou adopter une autre solution ou encore s'ap-

puyer sur des r~gles gcincirales ou la pratique du pays pour d6-

terminer la competence des tribunaux. 
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PARTIE III 

TRIBUNAUX COMPETENTS EN.MATIERE DE 

PROCEDURE CIVILE ET PENALE 

0 , .. q 
/ . .J '/ 

Article 44. Tribunaux competents en matiere de procedure civile 
et p~nale 

1) Les tribunaux connaissant des procedures civiles 

intentees en cas de violation et en cas de contestation de la 

propriete sont les tribunaux civils qui seraient competents pour 

~es procedures relatives LK la contrefa9on d'un brevet industriel7 1 

£aux dommages causes a la propriete privee7 1 au lieu du domiciJ.e 

ou, s'agissant d'une personne morale, au lieu du siege de !'auteur 

de la violation dans le pays ou, en !'absence d'un tel domicile 

ou d'un tel siege, au lieu du domicile ou du siege du titulaire 

du droit d'obtenteur dans le paysou, en !'absence de ce dernier 

domicile ou siege, au lieu ou se trouve l'adresse professionnelle 

de son representant dans le pays ou, en !'absence d'une telle 

adresse professionnelle, au lieu du siege du Bureau de la protec

tion des obentions vegetales. 

2) Le Ministre de !'agriculture et le Ministre de la 

justice peuvent, par un reglement conjoint, determiner que pour 

toutes les procedures civiles mentionnees au paragraphe 1), le 

tribunal civil Ldu lieu du siege du Bureau de la protection des 

obtentions vegetales7 sera competent. 

3) Les tribunaux connaissant des procedures penales en 

vertu des article 42 et 43 sont les tribunaux penaux qui seraient 

competents pour tout ~utre delit penal commis par !'auteur de 
et 

la violation au meme endroitjpassible d'une sanction penale 

comparable. 

1/ Variantes. 
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Le paragraphe 2) offre, comme le font certains Etats de 

l'Union, la possibilite de grouper les procedures civiles 

relatives a des violations qu1 sont alors conduites par un seul 

Tribunal ou quelques tribunaux determines. Ceci pour~ait se 

faire au moyen d'un rcglement etabli conjointement par le 

Ministre de !'Agriculture et le Ministre de la Justice. La 

Convention de l'UPOV n'abordant pas ces questions, les Etats 

peuvent prendre la responsabilite de decider s'ils veulent 

adopter une telle solution ou s'ils prefcrent appliquer une des 

autres dispositions detaillees proposees dans le paragraphe 2). 

Le paragraphe 3) comprend les dispositions necessaires 

pour etablir la competence des tribunaux en matiere de proce-

dures penales en cas de violation. Cette regle n'est pas non plu 

obligatoire en vertu de la Convention UPOV. 
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COMMENTAIRE SUR LE CHAPITRE V 

Le chapitre V traite des licences, licences de droit et 

licences obligatoires. En ce qui concerne l'utilite de telles 

dispositions, la situation differe d'un etat a !'autre. 

Aucune des regles proposees n'est obligatoire en vertu de la 

Convention UPOV. Dans certains cas, il pourrait etre possible 

de soumettre ce domaine uniquement aux regles du droit coutwnier 

du pays ou a des lois speciales existantes, par exemple les lois 

regissant la concurrence deloyale, les monopoles, etc. Il faut 

egalement souligner que tout le domaine des licences, y compris 

les licences obligatoires et les licences de droit est tres 

etroitement lie a la politique economique du pays. Pour cette 

raison, les propositions que contient ce chapitre ne peuvent 

etre considerees qu'a titre d'exemple. Elles ont ete reduites a 

un nombre restreint de regles qui semblent etre acceptees par 

un grand nombre de pays. 

COMMENTAIRE SUR LA PARTIE I 

Cette partie traite des licences contractuelles, quJ. 

consistent a autoriser, par voie de contrat, un tiers ou une 

entreprise a exploiter !'obtention vegetale. 

COHr-1ENTA TRE SUR L 'ARTICLE 45 

Le paragraphe 1) etablit le prl.nCl.pe general selon 

lequel le titulaire d'un droit d'obtenteur peut conceder des 
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CHAPITRE V 

LICENCES LICENCES OBLIGATOIRES 
ET LICENCES DE DROIT 

PARTIE I 

LICENCES CONTRACTUELLES 

Article 45. Contrats de licence 

o~a3 

1) Le titulaire d'un droit d'obtenteur ou le demandeur 

de l'octroi d'un droit d'obtenteur peut, par contrat, conceder 

a toute autre personne ou entreprise le droit d'exploiter la 

variete moyennant une redevance ou sans paiement d'une redevance 

{contrat de licence). 

2) Le contrat de licence doit revetir la forme ecrite et 

comporter les signatures des parties contractantes. 

3) Tout contrat de licence est enregistre au Bureau de 

la protection des obtentions vegetales sur demande et moyennant 

paiement d'une taxe fixee par le Reglement relatif aux taxes; 

la licence n'a d'effet a l'egard des tiers qu'apres ledit 

enregistrement. 



0 - :::4 
-·· li 

. .. 

CAJ/V/3 
Annexe I, page 188 

licences par contrat. 11 mentionne notamment qu'une licence 

peut etre concedee moyennant une redcvance ou sans paiement 

d'une redevance, sur la base d'un echange. 

Le paragraphe 2) prevoit que le contrat de licence doit se 

presenter sous la meme forme que celle qui est definie dans 

cette Loi type pour la cession du droit (article 11.2~, c'est-

a-dire qu'elle doit revetir la forme ecrite et comporter les 

signatures des parties contractantes. 

Le paragraphe J) s'inspi~e aussi des regles en matiere de 

cession,en prevoyant qu'un contrat de licence doit etre enre-

gistre au Bureau de la protection des obtentions vegetales et 

n'a d'effet a l'egard de tiers qu'apres !'enregistrement • 
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COMMENTAIRE SUR L'ARTICLE lt6 

Cet article, ainsi que les deux articles suivants, con-

tiennent des regles relatives aux contrats de licence ne com-

po~tant pas de dispositions contraires. L'article 46, notamment, 

etablit le principe selon lequel une licence est normalement 

une licence non-exclusive et n'empeche done pas le donneur de 

licence de conceder d'autres licences a des tiers, ou d'exploi-

ter lui-meme la variete. 

C0Ml\1ENTAIRE SUR L I ARTICLE l~7 

Normalement, les contrats de licence contiennent des 

clauses sur le genre, l'applicabilite territoriale et l'objet 

de la licence concedee. Lorsque tel n'est pas le cas, ou en 

!'absence de dispositions contraires, la licence est concedee 

pour la duree du droit d'obtenteur, sur tout le territoire du 

pays pour lequel le droit a ete octroye et pour toutes les 

activites couvertes par l'etendue de la protection de ce droit. 

L'etendue de la protection fait l'objet de !'article lJ de cette 

Loi type. Lorsque !'article lJ laisse la faculte d'opter, le 

champ d'application de la licence sera le meme que celui du 

droit d'obtenteur sur la base duquel la licence a ete concedee. 
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Article 46. Droit du donneur de licence a conceder d'autres 
licences ou a exploiter la variete 

En ·!'absence de toute disposition contraire dans le contrat 

de licence, la concession d'une licence n'empeche pas le donneur 

de licence de ·conceder d'autres licences a des tiers ou d'exploiter 

la varietee lui-meme. 

Article lf7. Droits du preneur de licence 

En !'absence de toute disposition contraire dans le contrat 

de licence, le preneur de licence a la ~aculte d'exploiter la 

variete, pendant toute la duree du droit d'obtenteur, sur tout le 

territoire du pays et pour toutes les activites visees a !'article 

lJ de la presente Loi. 
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COi'!MENTAIH8 SUR L' AHTTCLE l~8 

Cet article etablit le pr1nC1pe selon lequel le preneur 

de licence ne peut pas ceder la licence a des tiers ou conceder 

des sous-licences. Ce droit est reserve au titulaire du droit 

d'obtenteur. 

C01•1MENTAIRE SUR L 'AHTICLE 49 

Cet article a ete introduit dans la Loi, parce qu'on peut 

penser qu'un certain nombre de pays, notamment les pays en de-

veloppement, voudront prevoir une regle permettant a leurs au-

torites gouvernementales de controler le paiement de redevances 

a l'etranger. Ce controle gouvernemental aurait pour but d'as-

surer que des entreprises privees du pays ne concluent des con-

trats de licence pour utiliser des varietes etrangeres ~oyen-

nant le paiement de redevances a l'etranger - ce qu1 en general 

suppose un paiement en monna1e etrangere - que dans les cas ou 

le droit de produire ou de commercialiser ces varietes vege-

tales sert incontestablement l'interet general du pays et non 

pas !'interet exclusif de l'entreprise concernee ou celui des 

producteurs de certaines cultures dans le pays. La Convention 

UPOV se fonde sur !'idee que !'interet des obtenteurs et l'in-

b~ret general ne devraient pas etre dissocies. Neanmoins, ces 
interets peuvent etre consid~res separelnent lorsque le gouverne-

ment a des raisons particulieres de souhaiter que les ressources 

financieres limit~cs dont il dispose soient reservees aux 1n-

vestissements les plus ur~ents tels, par exemple, que l'obtentio 

et la culture de varj~tcis nouvelles de cultures vivrieres 

plutot que d • esp(~ces ornementales, a moins que celles-ci ne 

constituent une source d_e rcvenus e;race a 1' exportation. 



CAJ/V/3 
Annexe I, page 193 

Article 48. Non-cessibilite des licences 

En l'absence de toute disposition cont~aire dans le contrat 

de licence, le preneur de licence ne peut pas ceder la licence 

l des tiers et n'a pas la faculte de conceder des sous-licences. 

Article 49. Contrats de licence comportant des paiements a 
l'etranger 

Le Ministre de 

que, sous peine d'invalidite, 

categories de contrats de lie 

prevoir, par reglement, 

contrats de licence ou certaines 

et les modifications ou renouvel-

lements de tels contrats e ralnant le paiement de redevances a 
l'etranger necessiteront/~agrement de son Bureau, compte tenu 

des besoins du pays /·rtle son developpement economique • 

. I 
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COMMENTAIRE SUR L'ARTICLE 50 

Cet article s 1inspire des regles usuelles de la legislation anti-trust 

ou de legislations similaires. Ces dispositions figurent dans la Loi type, 

afin d'eviter que cet aspect tres important n'echappe au legislateur d'un 

p~s. Il n 1est pas necessaire, selon la Convention UPOV, de traiter ces 

questions, mais il semble opportun pour permettre de garantir la legalite 

de prevoir quelques dispositions de cet ordre. 

On ne saurait empecher le titulaire d'un droit d 1obtention d'imposer 

a son preneur de licence des restrictions decoulant directement du droit, 

du fait que l'article 5.2) de la Convention UPOV prevoit que l'autorisation 

accordee par l'obtenteur a un tiers de produire, d'offrra la vente ou de 

commercialiser la variete ou d'exercer d'autres activites comprises dans 

l 1 etendue de la protection d'un droit d'obtenteur peut etre soumise a des 

conditions que le titulaire du droit d'obtenteur de la variete peut.definir. 

Un titulaire peut neanmoins prevoir des conditions allant tres loin. Dans 

bon nombre de pays, des conditions de ce genre prevues par le donneur de 

licence, qui seraient susceptibles de creer ou de renforcer un monopole 

ne sont pas admises. L' article 50 comprend deux cas typiques de clauses 

non admisssibles. 

Conform~ment a l'alinea i), il r.e doit pas etre interdit au preneur 

de licence d'empecher l'octroi du droit d 1obtenteur ou de mettre en cause 

la validite du droit auquel se refere le preneur de licence. Une telle 

clause interdisant toute action n 1 est pas admise dans un nombre de pays. 

En outre, selon l'a1inea ii), le preneur de licence ne peut pas etra 

contraint de s 1abstenir de demG..nder tme licence obligatoire, lorsque l'accord 
de licence est trop rest!.'eint pour lui. permettre d' exercer ce:t:ta.i.nes 

activites qui seraient dans l'interet general. L1accord de licence ne 

doit pas l'empecher d 1agir dans ce sens. 
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Clauses non admissibles dans les contrats de licences 

Un contrat de licence ne peut pas comporter: 

i) l'obligation impos~e au preneur de licence de s'abstenir 

de toute action susceptible de gener ou d'empecher 

l'octroi du droit d'obtenteur ou de porter prejudice 

a sa validite; 

ii) l'obligation imposee au preneur de licence de s'abstenir 

de demander une licence obligatoire • 

• 
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COMMENTAIRE SUR LA PARTIE II 

Cette partie ne comprend qu'un article consacre aux licences de 

droit. 

COMMENTAIRE SUR L'ARTICLE 51 

Il s 1 est avere que les licences de droit constituaient un moyen 

efficace pour encourager !'exploitation d 1un droit d 1 obtenteur lorsque 

son titulaire ne peut pas faire face a tout le marche. Elles sont un 

stimulant pour le ti tu.laire en lui epargnant le paiement de taxes et 

evitent a l'utilisateur des negociations difficiles sur l'accord de 

licence avec le titulaire du droit d 1 obtenteur. 
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PARTIE II 

LICENCES DE DROIT 

Article 51. Licences de droit 

0~73 

1) Tout titulaire d'un droit d'obtenteur ou tout demandeur 

de !'octroi d'un droit d'obtenteur peut declarer que toute personne 

disposee a payer une redevance est habilitee a utiliser sa variete 

a partir de la date a laquelle elle a informe le titulaire ou le 

demandeur en consequence. 

2) La declaration doit etre adressee au Bureau de la 

protection des obtentions vegetales et une mention a cet effet est 

inscrite dans le Registre. 

3) Toute declaration selon le paragraphe 1) doit mention

ner la redevance qui doit etre payee par le beneficiaire de la 

licence de droit. La redevance exigee est egalement inscrite dans 

le Registre. 

4) Apres !'inscription de la mention dans le Registre, 

le titulaire du droit d'obtenteur ne paiera que la moitie des 

taxes de renouvellement prevues dans le Reglement relatif aux 

ta~es. 

5) Si tous les beneficiaires y consentent, le Bureau de 

la protection des obtentions vegetales peut radier !'inscription 

de la mention en vertu du paragraphe 2) a la requete du titulaire 

du droit d'obtenteur. 

6) Un recours est ouvert devant le Tribunal contre tout 

refus de radier !'inscription de la mention en vertu du 

paragraphe 2). 
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COi\JI.:ENl'AIRE SUH LA PARTIE III 

Cette partie est consacree aux licences obligatoires~ Dans ce 

contexte, il faut mentionner que le prearnbule de la Convention UPOV 

precise que les Etats parties a la Convention sent conscients des limi-

tations que peuvent imposer au libre exercice du droit d'obtenteur les 

exigences de l'interet public. Conformement a cette declaration, 

l'article 9 de la Convention UPOV prevoi~ que le libre exercice du droit 

exclusif sur une variete ne peut etre limite qu'a une seule condition, 

a savoir, pour des raisons d'interet public. Dans son deuxieme para

graphe, le meme article garantit a 1 1 obtenteur qu'en cas de limitation 

en vue d'assurer la diffusion d'une obtention les Etats de l'Union doi-

vent prendre les mesures necessaires pour qu 1il re¥oive une remune-

ration adequate. Il decouJ.e de cette disposition que chaque Etat C.a 

l'Union est en mesure d 1accorder des licences obligatoires dans certaines 

condi tiona. ' 
COMMENTAIF..E SUR L 1 ARTICLE 52 

Le paragraphe 1) etablit le principe general en vertu duquel des 

licences obligatoires relatives a un droit d'obtenteur peuvent etre 

accordees sur demande. 

Le paragraphe 2) decri t les droi 1s du proprietaire d'une licence 

obligatoire. Elle lui confere le droit non-exclusif d'exercer toutes 

les activites couvertes, dans chaque cas particulier, par l'etendue de 

la protection. Ainsi, le proprietaire d 1une licence obligatoire ne 

peut pas empecher nile titulaire du droit, ni d 1autres preneurs de 

licences, de produire et de commercialiser, eux aussi, la variete. 

Le paragraphe 3) etablit que la redevance que devra payer le 

propri~taire de la licence obligatoire au titulaire du droit d 1 obtenteur 

est fixee par lo Bureau do la protection des obtentions vegetales et 

que le proprietaire de la licence oblig-a toire doi t fournir au ti tu-

laire du droit d 1 obtentetlJ.' une caution adequate pour le paiement de 

la redevance. 
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PARTIE III 

LICENCES OBLIGATOIRES 

Article 52. Licences obligatoires 

o:;s 

1) Le Bureau de la protection des obtentions v~g~tales 

accorde, dans les conditions d~crites ci-apres, a toute personne 

en faisant la demande une licence.obligatoire relative a un droit 

d'obtenteur. 

2) La licence obligatoire confere a son propri~taire le 

droit non exclusif d'exercer toutes les activit~s vis~es a 
!'article 13 de la pr~sente Loi. 

3) En accordant une licence obligatoire, le Bureau de 

la protection des obtentions v~g~tales fixe une redevance que 

le propri~taire de la licence obligatoire devra payer au titulaire 

du droit d'obtenteur. Le propri~taire de la licence obligatoire 

doit fournir au titulaire du droit d'obtenteur une caution 

ad~quate pour le paiement de la redevance. 

4) Le Bureau de la protection des obtentions v~g~tales 

peut demander au titulaire du droit d'obtenteur de tenir a la 

disposition du propri~taire de la licence obligatoire la quantit~ 

de mat~riel de reproduction ou de multiplication v~g~tative n~ces

saire pour !'utilisation raisonnable de la licence obligatoire, 

moyennant paiement d'une r~muneration appropri~e au titulaire du 

droit et a des conditions qui lui sont ~conomiquement acceptables. 

5) Une licence obligatoire n'est accord~e que si toutes 

les conditions suivantes &ont remplies: 

i) L'octroi de la licence obligatoire doit r~pondre a 
!'interet public pour la distribution large et rapide 

de vari~t~s nouvelles et pour leur mise a la disposi

tion du public a des prix appropries et raisonnables. 

ii) Le demandeur de !'octroi d'une licence obligatoire doit 

etre d'un point de vue financier et autre en mesure 

d'exploiter le droit d'obtenteur d'une maniere comp~

tente et commerciale et il doit etre dispose a proc~der 
a~ns1. 
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Le proprietaire de la licence obligatoire ne sera pas en mesure, 

dans la plupart des cas, de produire des plantes de la variete protegee, 

tant qu 1il ne dispose pas d'une quantite suffisante de materiel de 
tk.. 

reproduction etLmultiplication vegetative pour commencer la production. 

Si ce materiel ne peut etre obtenu, le Bureau de la protection des 

obtentions vegetales peut, conformement au paragraphe 4), contraindre 

le titulaire du droit d'obtenteur de tenir ala disposition du proprie-

taire de la licence obligatoire la quantite de materiel de reproduction 

et de multiplication vegetative necessaire pour !'utilisation raison-

nable de la licence obligatoire, ceci, bien sftr, moyennant paiement 

d 1une remuneration appropriee. Il est stipule en ~rticulier que les 

conditions auxquelles ce matericll de reproduction et de multiplication 

vegetative est demande doivent etre economiquement acceptables pour le 

titulaire du droit d 1 obtenteur. Ce qui est considere comme economi-

quement acceptable pour le titulaire du droit ne peut etre defini que 

dans chaque cas particulier. En tout etat de cause, en tenant compte 

des besoins propres du titulaire et de ceux de ses preneurs de licence. 

Le paragraphe 5) indique les conditions fondamentales a remplir 

pour qu 1une licence obligatoire soit accordee. La licence doit repondre 

a l'interet public, ce qui est indique en detail dans l'alinea i). Le 

demandeur doit en tous poipts etre qualifie pour exploiter le droit 

d'obtenteur d'une maniere competente et commerciale et doit etre dispose 

a agir dans ce sens (alinea ii~. En d 1autres termes, il faut s 1assurer 

que la valeur d'un droit d'obtenteur ne soit pas compromise par les acti-

vites du proprietaire de la licence obligatoire. L1alinea iii) re~te 

le principe general en vertu duquel une licence obligatoire n'est prevue 

que dans les cas ou une licence privee ne peut etre conclues ou ne peut 

etre conclue a des conditions acceptables. L'alinea iv) est une clause 

permettant au Bureau de la protection des obtentions vegetales de prendre 



CAJ/V/3 
Annexe I, page 201 

0 ' .... '7 
c. I . 

iii) Le titulaire du droit d'obtenteur a refuse d'autoriser 

le demandeur de la licence obligatoire a produire ou 

a commercialiser du materiel de reproduction ou de 

multiplication vegetative de la variete protegee 

.d'une maniere suffisante pour repondre aux besoins 

du grand public, tels qu'ils sont vises a l'alinea i) 

ci-dessus, ou n'est pas dispose a accorder cette 

permission a des conditions raisonnables. 

iv) Il n'existe aucune condition faisant que l'on ne peut 

s'attendre du titulaire du droit d'obtenteur qu'il 

permette !'utilisation de sa variete de la maniere 

requ~se. 

v) Trois annees se sont entre la date d'oct~oi 

du droit d'obtenteur et la demande d'octroi de la 

licence obligatoir ("periode de droits uniques"). 
/ 

vi) Le demandeur de la licence obligatoire a acqui tte la~. 

taxe prescrite pour !'octroi d'une telle licence 

obligatoire en vertu du Reglement relatif aux taxes. 

6) La duree de la licence obligatoire est fixee par le 

Bureau de la protection des obtentions vegetales. Sauf c~rcons-

tances exceptionnelles, la licence obligatoire n'est pas accordee 

pour moins de deux ans ni~pour plus de quatre ans. Cette duree 

peut etre etendue si le Bureau de la protection des obtentions 

vegetales est convainc~ sur la base d'un nouvel examen, que les 

conditions d'octroi d'une licence obligatoire continuent a exister 

apres '!'expiration de la premiere periode. 

7) Le Bureau de la protection des obtentions vegetales 

retire immediatement la licence obligatoire si son proprietaire 

a viole de~~-Eu:.e~~ les conditions dans 

lesquelles elle a ete accordee ~-...-a-.~~miTe~ 

8) Avant d'accorder une licence obligatoire, le Bureau 

de la protection des obtentions vegetales peut consulter les 

organisations non gouvcrnamentales nationales du domaine de 

1 'arru~liora tion des plantes et du commerce des semences. 
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en consideration les situations particulieres en vertu desquelles on 

ne peut s'attendre que le titulaire d'un droit d 1 obtenteur permette 

!'utilisation de sa variete de la maniere requise. L1alinea v) accorde 

au titulaire du droit d'obtenteur ce qu 1 on appelle une "periode de 

droits uniques", autrement dit une periode au cours de laquelle aucune 

licence obligatoire ne peut etre accordee. Il existe plusieurs raisons 

en faveur d'une telle regle, qui n'est pas obligatoire au titre de la 

Convention UPOV, mais correspond a une disposition de 1 1article 5.4) 

de la Convention de Paris pour la protection de la propriete indus-

* trielle du 20 mars 1883 • Bien souvent, dans les premieres annees 

qui suivent !'octroi, le titulaire lui-meme ou ses preneurs de licence 

contractuelle ne disposent meme pas de quantites suffisantes de mate-

riel de reproduction et de multiplication vegetative. En outre, il 

faudrait accorder au titulaire le temps de trouver des debouches, sans 

qu 1il soit gene par des proprietaires de licences obligatoires, pour 

lui permettre de se reserver une part du marche dans des conditions 

equitables. Par ailleurs, ce n 1est generalement que lorsque la commer-

cialisation de la variete a debute que le titulaire peut juger de la 

valeur veritable de la variete et determiner un montant approprie pour 

·la redevance. Finalement, surtout au cours des premieres annees qui 

suivent !'obtention de la variete, le titulaire d 1un droit d 1 obtenteur 

devrait beneficier pour son produit de prix representant une remunera-

tion raisonnable de ses investissements initiaux; il aurait normalement 

beneficie de cet avantage meme lorsqu'aucun systeme de droits d 1 obtenteur 

n 1existait, du simple fait qu 1il etait le premier sur le marche. 

* Cette disposition, redigee d'une man~ere legerement differente, 
figure dans les versions revisees de la Haye (1925), de Londres (1934), 
de Lisbonne (1958) et de Stockholm (1967). 
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9) Un recours est ouvert devant le Tribunal contre toute 

decision du Bureau de la protection des obtentions vegetales au 

titre du present article. Le Tribunal peut, si le recours est 

forme contre l'octroi d'une licence obligatoire, decider par une 

procedure sommaire que la licence obligatoire sera provisoirement 

accordee au demandeur. La licence obligatoire provisoirement 

accordee prend fin a . la date a laquelle la decision sur le 

recours prend effet. 

10) Le Tribunal peut, lors de la decision sur un recours, 

fixer des conditions differentes de celles fixees par le Bureau 

de la protection des obtentions vegetales. 



0 .. -.~~f) CALT /V /3 
Annexe I, page 204 

Enfin, l'alinea vi) determine qu 1une taxe doit ~tre acquittee pour 

1 1 octroi d'une licence obligatoire. 

Le paragraphe 6) etablit que le Bureau de la protection des 

obtentions vegetales determine la duree de la licence obligatoire et 

fixe certaines limites pour cette decision. 

Le paragraphe 7) confere au Bureau de la protection des obtentions 

vegetales la possibilite d 1 empecher l'usage abusif de la licence obli-

gatoire. 

Le paragraphe 8) donne au Bureau la possibilite de consulter les 

organisations non gouvernementales nationales du domaine de l 1amelio-

ration des plantes et du commerce des semences avant d 1accorder une 

licence obligatoire. Cette regle tient compte du fait que, lors de 1' 

octroi d'une licence obligatoire, un certain nombre de facteurs qui ne 

sont normalement pas du ressort du Bureau, doivent ~tre examines. 

Le Bureau peut, par consequent, preferer se referer a l'a.vis d 1exper.ts 

neutres possedant !'experience requise. 

Le paragraphe 9) etablit le principe en vertu duquel dans les cas 

prevus par ce paragraphe un recours est ouvert devant le Tribunal et 

que le Tribunal peut prendre des mesurcs provisoires. 

Le paragraphe 10) confere au Tribunal le droit de modifier les 

conditions de la licence obligatoire etablies par le lhlreau de la 

protection des obtentions vegetales. Le Tribunal ne se borne done pas 

a maintenir ou a annuler la decision du Bureau. 
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COMMENTAIBE SUR LA PARTIE IV 

Cette partie traite de la question de savoir qui peut intenter une 

action judiciaire en cas de violation du droit d'obtenteur, lorsqu'un 

accord de licence a ete conclu. Elle ne comprend qu 1un seul article. 

COMMENTAIRE SUR L'ARTICLE 53 

Normalement, c'est le titulaire d'un droit d'obtenteur qui intente 

une action judiciaire dans les cas de violation et il est la personne qui 

a interet a le faire. Il peut en aller autrement lorsqu 1un accord de licence 

a ete conclu; dans ce cas, ce peut etre le prensur de licence, et non 

le titulaire, qui a interet a defendre le droit d'obtenteur. L'article 
' 

53 tient compte de ce fait et confere au preneur de licence le droit 

d 1inviter le titulaire a intenter une action judiciaire. Si le titulaire 

ne reagit pas dans un delai determine, le preneur de licence peut 

l'intenter en son propre nom. 

Cet article n'est pas obligatoire en vertu de la Convention UPOV. Les 

regles des Etats de l'Union actuels sont assez differentes a cet egard. Il 

semble que la regle proposee represents un compromis equitable entre les 

deux solutions extremes, qui consistent.a accorder dans tousles cas au 

preneur de licence le droit d'intenter une action judiciaire ou a 

1 1 accorder dans to us les cas au dmmeur de licence. 

Comme le specifie la derniere phrase de cet article, le donneur de 

licence peut toujours etre partie a toute procedure judiciaire. 
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PARTIE IV 

PROCEDURES JUDICIAIRES ENGAGEES PAR LES PRENEURS 

DE LICENCE 

Article 5j. Procedures judiciaires engagees par les preneurs 
de licence 

1) Tout preneur de licence contractuelle, obligatoire 

ou de droit peut, par lettre recommandee, inviter le donneur de 

licence a intenter toute action judiciaire necessaire pour obtenir 

des sanctions civiles ou penales de toute.violation du droit 

d'obtenteur indiquee par la preneur de licence. 

2) Si le donneur de licence refuse ou neglige d'intenter 

lesdites actions judiciaires dans les trois mois suivant !'envoi 

de la requete, le preneur de licence peut les intenter en son 

propre nom, sans·:prejudice du droit du donneur de licence a etre 

partie a de telles actions. 
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COMMENTAIRE SUR LE CHAPITRE VI 

Ce chapitre compre~des dispositions relatives a l'adoption des 

reglements requis pour la mise en oeuvre ainsi qu'aux publications 

necessaires. 

COI-iXENTAIRE SUR LA PARTIE I 

C~c partie traite de !'elaboration de certaines dispositions requises 

pour la mise en oeuvre par des reglements. Elle ne comporte qu'un seul 

article. 

COMMENTAIRE SUR L'ARTICLE 54 

Cet article resume les cas dans lesquels des reglements peuvent 

&tre etablis pour !'application de cette Loi type. Il indique les cas 

dans lesquels de tela reglements sont etablis, du mains dans certains 

Etats de l'Union. Il est a noter qu'un reglement peut aussi etre etabli 

pour definir la collaboration entre les Bureaux de la protection des 

obtentions vegtHales et les Banques de plasma germinal, une activite 

qui deviendra de plus en pl~~portante a 1 1avenir, en raison de la 

necessite de conserver le materiel genetique. 

La Convention UPOV n 1 abordant pas ces points, aucune des dispositions 

n 1est obligatoire, de meme que ce n'est pas non plus obligatoirement au 

Ministre de !'Agriculture d 1etablir ces reglements. 
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CHAPITRE VI 

REGLEMENTS; REGISTRE; BULLETIN 

PARTIE .I 

REGLEMENTS 

Article 54. Reglements 

Des reglements peuvent etre etablis par le Ministre de 

!'agriculture sur les sujets suivants: 

i) La procedure suivie par le Bureau de la protection 

des obtentions Vegetales pour la~reception et !'ins

truction des demandes, la conduite de l'examen des 

varietes et des denominations varietales, !'instruction 

des oppositions, l'octroi des droits d'obtenteur, le 

rejet des demandes, la nullite ou la decheance des 

droits d'obtenteur, la cession d'une demande ou le 

transf'ert d'un.·droit d'obtenteur au proprietaire 

de la variete, la radiation des denominateurs varietales, 

le maintien et la conservation des echantillons,·la 

collaboration avec les banques de germe-plasme ou 

d'autres etablissements charges de la conservation du 

materiel genetique, la creation et la tenue d'un 

registre des v~rietes vegetales et la reception et le 

classement des documents concernant les droits d'obten

teur, ainsi que la procedure su~v~e par le Tribunal 

en cas d'appel y compris les regles relatives a la 

citation et a !'audition des parties, des temoins ou 

des experts et aux autres preuves requises. 

ii) Les montants et la perception de toutes les taxes 

prevues en vertu de la presente Loi. 

iii) L'introduction de regles complernentaires destinees 

a empecher !'utilisation de la rneme denomination ou 

de denominations pretant a confusion pour plus d'une 

varietci et a reglementer les relations entre los 

denominations varietales et les marques de fabrique ou 

de· commerce. 
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L'alinea iii) pourait prendre une importance particuliere. Il 

prevoit la possibilite d'adopter des regles complementaires sur les 

relations entre les denominations varietales et les marques de fabrique 

ou 'de commerce. La necessite de prevoir de telles regles peut n'apparaitre 

qu'apres quelques annees d'experience pratique dans l'epplication de la 

legislation sur les droits d'obtenteur. 

L'alinea vi) n'a ete prevu qu'en vue de combler d'~ventuelles lacunes. 

Il peut etre considers comma superflu dans certains Etats. 
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iv) L'administration ~u Registre des droits d'obtenteur 

prevu a !'article 55, y compris la determination des 

faits a y inscrire. 

v) La publication du Bulletin prevu a !'article 56. 

vi) Toutes questions complementaires pour lesquelles la 

competence du Ministre de !'agriculture ou du Ministre 

de !'agriculture en liaison avec un autre ministre est 

expressement prevue par les dispositions de la presente 

Loi. 
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COMMENTAIRE SUR LA PARTIE II 

Cette partie traite des organes de publication prevus par la Loi 

type. Ella n'est pas obligatoire en vertu de la Convention UPOV qui 

stipule simplement dans l'article 30.1) c) que les Etats de 1 1Union 

doivent asurer la communication au public des informations relatives a 
la protection des droits d 1obtenteur et au minimum la publication periodique 

de la liste des titres de protection. Cette partie, telle qu'elle est 

proposee, va quelque peu au-dela de ce minimum. 

COMMENTAIRE SUR L'ARTICLE 55 

Cet article prevoit la creation d'un Registre et cite taus les faits 

qui devront y etre mentionnes. Comme cela a deja ete dit dans le 

Commentaire sur cette partie II, la publication des titres de protection 

delivres constitue un minimum. Il faudrait aussi se referer a !'article 

13.6) qui oblige les autorites des Etats de l'Union a garantir que les 

informations relatives aux denominations varietales scient communiquees 

aux autres autorites, notamment la proposition, !'enregistrement et 

la radiation des denominations. La plupart des mentions prevues par 

cet article ant trait aux titres de protection ou aux denominations 

varietales. Seuls les derniers elements mentionnes touchent a un 

autre domaine, celui des licences. Ici, la necessite de mentionner certains 

faits decoule des regles proposees pour les licences en vertu du Chapitre V 

de la Loi type. 

Le paragraphe 2) precise, ~ titre de regle pratique, que toute 

mention inscrite dans le Registre est censee etre co~~ue de taus. Il 

stipule que nul ne peut revend1q'l:.er qu'il ignorait les faits partes 

dans le Registre. 
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Article 55. Registre 

PARTIE II 

REGISTRE; BULLETIN 

1) Le Bureau de la protection des obtentions v~g~tales 

tient un registre design~ sous le nom de Registre des droits 

d'obtenteur, dans lequel sont consign~s taus les faits de port~e 

juridique concernant les droits d'obtenteur, notamment tout octroi 

de droits d'obtenteur, tout changement du titulaire de ce droit, 

toute modification de la d~nomination varietale, toute annulation 

ou decheance du droit et toute radiation de la denomination 

varietale ainsi que tout octroi d'une licence de droitou d'une 

licence obligatoire, en indiquant les conditions prevues pour 

l'une et !'autre licence et la conclusion de tout contrat de 

licence a la demande de l'une des parties audit contrat. 

2) Nul ne peut faire valoir qu'il ignorait !'existence 

des informations consignees dans le Registre. 
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COY.MEi:TAI?.E SUR L 1 ARTICI.E 56 

En dehors d'un Registre, dans lequel sont mentionnes les faik de 

portee juridique, le Bureau do la protection des obtentions vegetales 

dolt publier un Bulletin qui a pour but de communiquer au public des 

inforreation plus generales. Les informations principales publiees dans 

ce Bulletin sont enumeres dans cet article. Elles s'expliquent par 

elles memes. Il faut signaler a cet egard que l'UPOV a adopte un 

Bulletin type. 

.. * * .. .. 
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Article ;6. Bulletin 

Le Bureau de la protection des obtentions vegetales publie 

un Bulletin dans lequel figureront les questions relative aux 

droits d'obtenteur et les demandes pour de tels droits qui doivent 

etre portees a !'attention du public. ~ 

i) toute demande deposee et;{es indications mentionnees 

a !'article 20.5); I 

ii) toute decision qu'un droit d'obtenteur doit etre octroye; 

iii) toute opposition fonnul'ee; 

iv) tout retrait ou tout rejet d'une demande; 

v) tout droit octroye, y compris la denomination varietale 

enregistree; 

vi) tout changement de titulaire et toute renonciation au 

droit d'obtenteur; 

vii) tout recours forme; 

viii) toute decision relative a unrocours; 

ix) toute decision en matiere de nullite ou de decheance 

d'un droit d'obtenteur; 

x) toute proposition ou nouvelle proposition concernant une 

denomination varietale et toute radiation d'une 

djnomination varietale. 

[l'Appendix I de 
l'Annexe I suit] 
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FORMULAIRE SELON LE PARAGRAPHE 1 DE L'liRTICLE 20 DE LA LOI 

DE:\tANDE DE p;tQTECTTON D'U~E OBTE~T!I):-1 VEGETAL£ 

I. Demant!eur<;s): 

nationalitc(s) 

Cette aclresse est ce!!e n de 1\:n des demand curs 

D du mandataire 

0 de service 

3. Espe.:c 

· { I ,. <voir 4!!galement le formulaire s4!!par4!!) 4. Dc!ncnai;-;~::ioa p:cpo~o;: en cap!.lli cs" l!llJHW!crie) _________________________ .:_ __ 

R~firc1:cc. J.: l'obtea~eu:_:··:-=~:;;;;:=:~=~=_:==-~~~--=;:;-:-::~---~-:--:---.:--------·-----1 
5. L' (!;s) ·::Jte;:t~ur(;) <>t (•on:) [] :c (tous ks) Jcmandeur(s) [J 1~ (:~3) p::r>o~nc(s) suivante(s): 

Aucune a\Jtrc per<:onnc n'a partidpe ;\!'obtention. 
La varictc a ete tr:1.1s~b!e au(x) dcmandeur(s) jm: 0 contra! 0 succession D autre {ii preciser} 

La variete a etc obtcnue en (i:.'lat(sj), _____ _ 

6. Demandes 
anterieures 

Dtp6t (Etat ·date~ Numero de Ia demande Situation Denomination ou reference de l'obtenteur 

Droits 
J•ot;r~rt':'ur j 

I 
I 
I 
I 

~~:~~'~;"' -1 

--~---------------L---------------J--------~-------------------~~----i 
~~p:i·J~~:~~e ~:! -~-.!~~;~~.::. C:~i'~-·~~ ~e ~::!.Etut)_.'~e (datt·~:===========~e;:st:_r~e:_-:v~en~.d~i:q":;:·e:_:· e::_._....,.;...... ____ ..,.T---1 
8. L;,; v<u~~t·! 0:1 '~ pa16~j cffcrtc ~ 1::1 vente ou commerch.~l:~~e dans l•Etat de dcm11~u.le 0 a ete off~rte ala vente ou conun~~r·.:ia-

lisCe ~·~H'r h: !=·~·~mi~:rc fois ic (..i.::.te) scl!s !a d~nomination ____ -..,--------------

~ . 0 L.J n'a ;..~'i Ct6 offc.rte a !i! ve•ltc ou cor.m~~rcblisCe dans d'autres Et.::ts 'a dtt5 of!'"e11~ a Ia vente ou corpmercia· 
Ii~= p;;H Lt pr~;;:i_;r-~ £0:~ ea (Etat) ___ l~· (d~,·c)___ sous b Cenomin<l!!or. ____________ _ 

-------------·------------------------------" 

[J 1 ____ _L_J_~ ___ .::u=':.......3 __ ...::C=J=-· _a -~0_1_b __ D __ c __ D __ d __ o_-_I ___ D __ --J 
L.<;(SI SJUS.,i;n-:( ') c·:m::n,!e(nt) la pwt :.:tim! J~ sun (l~ui) droit d 'o:-,tcflt~Jf S~! !a VJri~te qa'i!(s) prcs~nte(nt). 
L.:(;) !.Y :-:~;!'.'~<'.>) :~:-.::::re(r.:) (_i~~·~ :;~1 (~e'Jr) ·.:.:lwn:d:;s:!!:t.'e, l:~s !u.!ic:!!io!lS n.:c~:..-::l1rcs :ll'examr:~ de la CcmJndc, fouini~s t~:.tns !e present 
furn11;:.j,f1.: ~'t d~.:~. ks a:!nt:Xt":::_.:,J.:ml .::;:nr·!~t :~ et r.!:-.:.tct):s. 

U-:c. ---·---·---------------·J.::e ·--------·----

Si:;naturc(s) 
[ 1 'Append i>. 2 de 
l'Annexe I suit] 
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FORMULAIRE SELON LE PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 24 DE LA LOI 

PROPOSITION POUR UNE DENOMINATION VARIETALE 

La pr~sente demande concerne la vari6t6 telle que rnentionn~e sur le formulatre 
ci-joint* deposee sous le num~ro* 

Eventuelle d~nomination propos~e auparavant ou r~f~rence de l 1obtenteur ---

Demandeur(s) 

. 

Espece 

Denomination proposee (en capita/es d 'imprimerie) 

-
DO:nmninations pr~s~ntecs ou enregistn!~s uans d'autrcs Etats membrcs de l'UPOV 

Etut Situation Denomination (si differellte de 4 ci-<kssus) 

I 

I I 
0 La dcr.omL'lation propc;~e a ete deposee par le(s) dem;mdeur{s) ou enregi~tree a son {leur) nom comme marque de fabrique ,. 

ou de ccm:::1~rce pour d~s ;>roduits identiqucs ou simi!::ircs au sens du dr:>it des marques dam !'Eta! de depot, dans un Eta! 
1J d !'"l?'OVo• u c d Bu ~au. 11 • !'on 1 de l'Organis t'o 1 ~'oml'a'e <! • Ia Prop.,..' lnte' 1•"tc U (O:V'PI) I m~m· re c I ~a pr s u ·r. I! crna! a .. a 1 I ..... '!. " n .. ~t.. ~~ ........ ~ c .. .. 

-
Eiat et / ou Date d~ de;>6t Date d'emegistrement Numero d'enregistr:.ment 

OM I' I 

I I 
I 

I . 

I I I ; -
Fait a (lit-u) , le (date) 

Signl!Urt(s) 

-------~----·····--------------· --w .. 

• biffer ce qui ne convient pas 

ll'Apper.dix 3 de 
l'Annexe I suit] 
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APPENDIX 3 TO ANNEX I/APPENDICE 3 A L'ANNEXE !/APPENDIX 3 ZU ANLAGE I 

SAMPLE OF A TECHNICAL QUESTIONNAIRE/EXEMPLE D'UN QUESTIONNAIRE TECHNIQUE/ 
MUSTER EINES TECHNISCHEN FRAGEBOGENS 

Reference Number (not to be filled in by the applicant) 
Reference (reserve aux Administrations) 
Referenznurnmer (nicht vom Armelder auszufullen) 

TECHNICAL QUESTIONNAIRE 
to be completed in connection with an application for plant breeders' rights 

QUESTIONNAIRE TECHNIQUE 
a remplir en relation avec une demande de certificat d'obtention vegetale 

TECHNISCHER FRAGEBOGEN 
in Verbindung mit der Anmeldung zum Sortenschutz auszufullen 

1. Species/Espece/Art 

2. Applicant (Name and address)/Demandeur (nom et adresse)/Anmelder (Name und Adresse) 

3. Proposed denomination or breeder's reference 
Denomination proposee ou reference de l'obtenteur 
Vorgeschlagene Sortenbezeichn~ng oder Anmeldebezeichnung 

4. Information on origin, maintenance and reproduction of the variety 
Renseignements sur l'origine, le maintien et la reproduction de la variete 
Information uber Ursprung, Erhaltung und Vermehrung der Sorte 
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5. Characteristics of the variety to be indicated (the number in brackets refers to the corre
sponding characteristic in the Test Guidelines; please mark the state of expression which best 
corresponds) 

Caract~res de la variete a indiquer (le nombre entre parentheses renvoie au caract~re corres
pondant dans les principes directeurs d'examen; pri~re de marquer d'une croix le niveau d'ex
pression approprie) 

Anzugebende Merkmale der Sorte (die in Klammern angegebene Zahl verweist auf das entsprechende 
Merkmal in den Prufungsrichtlinien; die Auspragungsstuf~, die der der Sorte am nachsten kommt, 
bitte ankreuzen) 

Characteristics 
Caract~res 

Merkmale 
English deutsch 

6. Similar varieties and differences from these varieties 
Varietes voisines et differences par rapport a ces varietes 
Ahnliche Sorten und Unterschiede zu diesen Sorten 

Denomination of varieties 
Denomination des varietes 
Bezeichnung der Sorten 

Differences 
Differences 
Unterschiede 

7. Additional information whicn may help to distinguish the variety 

Example Varieties 
F.xemples 
Beispielssorten 

Renseignements complementaires pouvant faciliter la determination des caracteres 
distinctifs de la variete 
Zusatzliche Informationen zur Erleichterung der Unterscheidung der Sorte 

7.1 Resistance to pests and diseases 
Resistance aux parasites et aux maladies 
Resistenzen gegenuber Schadorganismen 

7.2 Special conditions for the examination of the variety 
Conditions particulieres pour l'examen de la variete 
Besondere Bedingungen fur die Prufung der Sorte 

7.3 Other information 
Autres renseignements 
Andere Informationen 

[Annex II follows/ 
L'annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 

Note 
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ANNEX II/ANNEXE II/ANLAGE II 

[in English only/ 
seulement en anglais/ 
nur in Englisch] 

OBSERVATIONS ON THE PRELIMINARY DRAFT OF A 
UPOV MODEL LAW ON PLANT VARIETY PROTECTION 

OBSERVATIONS SUR L'AVANT-PROJET DE LOI-TYPE DE 
L'UPOV SUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

BEMERKUNGEN ZUJ.\1 VORENTWURF EINES UPOV-MUSTERGESETZES 

Canada/Kanada 

Section 4. Novelty 

(1) States may wish to have the option of allowing a _variety 
to be sold for up to one year prior to the application for 
protection, available for some species and not others. 
Also, as the exact time limit may vary it may be easier 
to include the time limit in the regulations. 

(2) There are two ways of handling the situation of applications 
for protection for a variety of a species recently included 
in the List of Genera and Species Eligible for Protection: 

a) The option taken by the Federal Republic of Germany, 
whereby all varieties are eligible for protection, 
irrespective of whether or not they have been sold 
{eithe~ within or outside Germany) for a period of up 
to 4 years before the inclusion of that species on 
the List of Species and Genera Eligible for Protection, 
provided that the application for protection is received 
within a certain time period aft~r the introduction of that 
species on the List (See section 2(3) of the Law on the 
Protection of Plant Varieties, Federal Republic of 
Germany). 

b) The option taken by the United Kingdom where varieties 
may not be sold either within or outside the U.K. before 
that species was included in the List of Genera and Species 
Elisible for Protection. (See Schedule II, Part II, 
section 2 of the U.K. Plant Varieties and Seeds Act of 
1964) • 

If option b) above is taken, states may want to have 
a clause allowing transitional limitation of the requirement 
of novelty (Article 38 of the Convention) , whereby 
varieties may be protected even if they have been offered 
for sale for more than 1 year, provided that the application 
is received within a certain time period after the introduction 
of that species on the List of Species and Genera 
Eligible for Protection. (See section 36 of the French 
Act, and section 49 of the Belgian Act.) 
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Section 8. Right to Apply for Protection 

Perhaps the model la\"l should state that the first lawful applicant 
to apply for plant variety protection is eligible for rights, 
irrespective of who first bred or discovered the variety. In 
cases where applications are received for the same variety, on the 
same day, the first person in a position to apply (ie. the first 
breeder or discoverer) shall be granted the rights. 

Section 11. Persons Entitled to Protection 

(1) Subsection (iv) and (v) assume that the state will join UPOV, 
and under the present wording of the model law, the state 
would be prevented from making reciprocal agreements with 
each UPOV member state in the case that it did not join UPOV. 

Section 14. Effect of a Plant Breeders' Rights 

(2) States may want to extend this pholosophy to fruit trees. 

Section 18. Termination of Protection, etc. 

States may want to be able to revoke rights for 

a) failure to comply with the terms set for a compulsory 
licence, and 

b) failure to abide by the terms agreed to for the grant 
of provisional protection. 

However, with respect to a} above, you may want to note the 
solution the Irish Plant Breeders' Rights Bill adopts. A copy 
of the relevant section is attached. 

Section 34. Grant or Refusal of Plant Breeders' Rights 

(1} The second sentence should read as follows: "Where the 
President of the Plant Variety Rights Office has determined 
that the examination may be performed by another national or 
foreign goverruaental authority (or by the breeder hlinself) , 
the examination may be based on the examination results 
received." 

Section 48. Compulsory Licences 

(5} (v) States may want to be able to 

a) vary the time for exclusivitv (ie. the period during which 
no compulsory licence may be granted) 

b) prescribe this for some species and not others. 

[Appendix to Annex II follovls/ 
L'appendice A l'annexe II suit/ 
Appendix zu Anlage II folgt] 
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[In English only/ 
seulernent en anglais/ 
nur in Englisch] 

APPENDIX TO ANNEX II/APPENDICE A L'ANNEXE II/APPENDIX ZU ANLAGE II 

Compulsory 
licences. 

PROVISIONS OF THE IRISH PLANT VARIETY 
(PROPRIETARY RIGHTS) BILL, 1979, ON 

COMPULSORY LICENCES 

DISPOSITION SUR LES LICENCES OBLIGATOIRES 
DU PROJET DE LA LOI IRLANDAISE SUR LA 

PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

VORSCHRIFTEN DES IRISCHEN ENTWURFS 
EINES GESETZES UBER SORTENSCHUTZ 1979 

llBER ZWANGSERLAUBNISSE 

8.--(l) Subject to the prov•s•ons of this section. if any person 
applies to the Controller and sati:;lies him that a lwhh:r has unreason
ably refused to grant to the applicant an authorisati~>n referred to in 
section 4 (5) (d) pf this Act. or. in granting: or o!l"t:rin!,'. to grant such 
an authorisation. ha:; imp<J~cd or put forward ICTI11s which arc citlwr 
unreasonable or cnntrary (11 the p11hlic intcrl·st. the ( ·l,:tlwlkr may. 
if he is satisfied that the npplicant is financially and otherwise in a 
position. and intends. In l'\crl·i\,. • id!ls in a l'l'llljWil'lll lllalllll'l' whid1 
would be conferred by such '''I l!lihl>risalilHi. grant h1 the pcrsl'll 
in the form of a licence any stk'h righrs as rcsplxts the relevant 
plant variety as might have been granted by the holder. 

(2) (a) Sub_it.'ct to the provi~inns of this section. if any person 
satisfies him that it is in the public interest that a particular 
plant variety specified by the person (the name of which 
variety stands for the time being entered in the register) 
has been distributed by a holder in a mnnncr which is 
not in the public interest or that such a plant variety 
should be widely distributed, or that it is otherwise in the 
public interest so to do, the Controller may. with the 
consent of the Minister. grant to the person in the form 
of a IicePcc any rights as respects that variety as may be 
granted by the relevant holder. 

(b) The tvlinistcr may. bdtJrc giving a consent under this 
subsection, conduct such consultalitms as he considers 
appropriate in the particular circumstances. 

(3) A licence granted under this section (which licenct: 1s m this 
sectklll subsequently referred to a~ a "Cl'mpulsory licence .. ) may 
have attached thcrc:to such conditions as the ControPcr may specify 
and shall have effect during such p-:ric>d. beginning on or after the 
date of the licence, as is sp:cifh:d therein. 
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(4) In disposing of applications ancl settling the tnms of com
pulsory licences the Controller shall endeaYour to secure that the 
rele\'ant plant variety is maintained in quality. and that the lwlcler 
concerned will be equitably remunerntcd by the licemce as regards 
any sales of reproductive material which arc made pursuant to the 
licence. 

(5) A C\ltnpulsory licence may include terms obliging the holder 
concerned to make reproductive material available to the licensee 
concerned. 

(6) In case the Controller grant~ a cllmpulsory licence. then for 
the purpose of cnal,ling the rerson to wlwm the lict:nce is grankd 
to usc as regards the licence any remedy available to him by the 
institution of legal proceedings. the licence shall be regarded as 
having been granted by the relevant holder. 

(7) The Controller may. llll an applicati\'ll being made in that 
behalf by the holder or liccnSL'e concerned. extend. limit t'r otherwise 
amend, or revoke, a compulsory licence. 

~8) (u) i\ compulsory licenCL' nuy be granted to an applicant 
whether or not the holder concerned has granted licences 
to the applicant or any other person. 

(/J) A compulsory licence shall not be ~n exclusive licence. 

(9) Where the Contrt>llcr receives an application under this section 
he shall give to the holder concerned, unless he is the applicant, and 
to any other person who appears to him to be concerned. notice of 
the application and shall afT<)rd to eadt persnn to whnm such 1wtice 
is given. an opportunit_y of being heard bdore he determines the 
application. 

· (10) lf and in so far as any agreement purports to bind any person 
not to apply for a compulsory licence, it 5hall be void. 

[Annex III follows/ 
L'annexe III suit/ 
Anlage III folgt] 
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ANNEX III/ANNEXE III/ANLAGE III 

February 15, 1980 

Dr. Heribert Mast 
Vice Secretary General 
International Union for the Protection 

of New Varieties of Plants 
34, chemin des Colombettes 
1211 Geneva, Switzerland 

Dear Dr. Mast: 

UNITED STATES DEPARTMENT OF COMMERCE 
Patent and Trademark Office 

Address: COMMISSIONER OF PATENTS AND TRADEMARKS 
Washington, D.C. 20231 

We welcome the opportunity to provide the Patent and Trademark Office's views on 
the proposed Model Law on Plant Variety Protection. On the whole, we found the 
Model Law extremely well thought-out and drafted. It should be of immeasuru.ble 
help to States planning plant protection systems. 

Section 1 
This section speaks only about plant breeders' rights, even though the UPOV Con
vention also allows national patent systems to be utilized for protecting new plant 
varieties. We suggest a comment about the possibility of patent protection, even' 
though the provision itself need not be changed. We assume that the Model Law 
will be accompanied by a Commentary, like the WIPO Model Law for Developing 
Countries on Inventions. 

The sedion does not mention the possibility of protecting genes or microorganisms, 
although one or both could be protected under a breeders' rights law. The Commen
tary might point out why such protection is not being provided, possibly with argu
ments for and against protection in the future. 

Section 2 
We have misgivings about defining "plant variety" in the Model Law. Any definition, 
no matter how carefully drawn, will be argumentative. For the time being, this 
section could be bracketed to indicate that it is only under consideration as a possi
bility. 

Turning· to the definition itself, we are uncertain about the seeond sentence. It 
could be understood as requiring protection for hybrids. If so, one of the reasons 
that led to new Convention Article 2(2) may be negated. 

The third sentence could be placed elsewhere in the Model Law if the section is not 
retained, perhaps in section 3(1). 

Section 3 
The Model Law may not make clear the difference between "distinctness" and 
"novelty." "Distinctness," we understand, means that a variety for which protection 
is sought must possess charactel'istics that enable it to be distinguished or differen
tiated from all other varieties known to the public. "Novelty," on the other hand, 
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means that the variety for which protection is sought has not already been made 
known to the public. At the least, the Commentary should explain these terms. It 
would be clearer if the words "and Novelty" were deleted from the title of the 
section. 

We wonder exactly what is meant by "harvested material" in paragraph (2), and an 
explanation in the Commentary would be helpful. Nor are we sure what "public 
cultivation" means. How does it differ from private cultivation? 

0~01 

Paragraph (3) is fairly confusing and hard to read: although we have no objections to 
its substance. For example, it is not necessary to refer to a "duly filed" applica
tion. If protection is granted, can't it 'be presumed that the application was duly 
filed? 

Section 4 

We note that different phrases are used to specify the time periods in paragraph (l); 
i.e., "for longer than four years" and "for up to six years." Convention Article 6 
uses the phrase "for longer than ... " for both time periods, which the Model Law 
could follow. 

The definition of "offering for sale" in paragraph (4) might not be suitable in all 
cases. Under our law, for example, merely storing plant material that may or may 
not eventually be sold would probably not be regarded as an offer for sale. 

Section 7 

Paragraph (l)(ii) should provide a specific time limit by which amendments to the 
List will take effect. Rather than referring only to "a given future date," a period 
of perhaps three months from the publishing of the amendment could be substituted. 

Section 10 

Possibly there should be some time limitation on the opportunity of a true owner to 
demand transfer of the title to him, even when the title holder does not act in good 
faith. It seems odd to permit the true owner to wait ten or fifteen years before 
demanding title. It would be especially odd if the true owner knew all this time 
that the title was improperly granted in the first place. 

Section ll 

We realize that paragraph (1), even without subparagraph (v), complies with the UPOV 
Convention. Nevertheless, the Commentary could mention or suggest the possibility 
of according national treatment to all foreigners. 

Insofar as paragTaph (2) is concerned, the Model Law might require foreigners to 
comply with certain formalities. A similar requirement is included in Paris Con
vention Article 2(3). This could be presented as an alternative ot· mentioned in the 
Commentary. 
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Paragraph (3) might be improved by stating specifically that an assignment or 
transfer may be registered by either of the contracting parties. It could also make 
clear that these registrations will be publicly available. 

Section 13 
This provision is a little confusing when applied to the exploitation of a protected 
variety by third parties. It seems to us that each joint holder should independently 
be able to grant non-exclusive licenses, but both must act together for the grant of 
an exclusive license. The section, however, does not distinguish between exclusive 
and non-exclusive licenses. 

Section 14 
Paragraph (1) should make it clear that the definitions of "offering for sale" and 
"marketing' in section 4 also apply to this section, which we assume they do. The 
same seems true of "propagating material," referred to in paragraph (4) of this section 
and' defined in section 4(6). 

Paragraph (4) might be improved by offering the alternative of protection against 
exportation, whether or not the country to which the plant material is sent offers 
protection of its own. 

Section 16 
The eighteen-year term in paragraph (l)(i) and the fifteen-year term in paragraph (l)(ii) 
might be bracketed, with an explanation in the Commentary that these periods could 
be longer. 

Section 17 
We have no objection to the payment of renewal fees. We point out, however, that 
an annual payment requirement may prove a considerable burden on plant breeders. 
The Model Law might contain, or the Commentary suggest, an alternative of charg
ing renewal fees only every few years during the term of protection. Also, a grace 
period of somewhat longer duration than that provided in subsection 18(4) should 
be considered. The Paris Convention grace period for paying patent maintenance 
fees, for example, is six months. 

Section 18 
Paragraph (I) might provide for recording these declarations in the Official Gazette. 

It is not clear if the nullification procedure of paragraph (2) is the same as the 
opposition procedure of section 35, or if two distinct procedures are contemplated. 
Whichever is the case, clarification would be helpful. 

Paragraph (4)(ii) could be more definite. The grace period should not be fixed in 
relation to the mailing of a reminder. This is administratively complicated and may 
eventually require legal proof of the date of mailing the reminder. We are not even 
convinced that a reminder is necessary. 
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Paragraph (3) may need amending or cancelling. It seems odd to expect the Minister 
of Agriculture to appoint every employee. 

Section 22 
Paragraph (3) may present problems for breeders. The Plant Variety Rights Office 
should always tell breeders how much propagating material is to be supplied. The 
breeder cannot be expected to learn this from UPOV Technical Notes. 

The two week time period of paragraph (4) seems unduly short. This period eould be 
bracketed, with an indication that States may prefer a longer period. Even better, 
this could be handled as an administrative matter. 

Section 23 
'rhe Commentary should point out some difficulties that arise over the right of 
priority. For example, the last day for filing an application in order to receive the 
right of priority might fall on a holiday. Matters like this are taken care of in the 
Paris Convention. Its or similar provisions might be included in the UPOV Model 
Law (at least, in brackets). 

Section 24 
Paragraph (l) could be somewhat more liberal. For example, a declaration of entitle
ment to the rigi1t of priority really need not be provided at the time the application 
is filed. It is only important to know about priority by the time examination begins. 

Paragraph (2) might be a little clearer. It does not state exactly when propagating 
material or additional documentation will be required by a Plant Variety Rights 
Office if the priority-supporting (earlier-filed foreign) application is withdrawn. This 
paragraph could provide a period of perhaps two months for supplying such material 
or documentation and, of course, the two-month pericd could be bracketed. 

Section 26 
In connection with paragraph (2), the two-week period may not be long enough. 

Section 27 
Paragraph (l) inadvertently fails to mention that a variety denomination may be a 
combination of words and letters. 

We question whether the proviso in paragraph (3)(iii) should be retained. It seems to 
us that variety denominations must not be confusing, whether or not one of the 
denominations has acquired great importance. Nor have we any idea how to judge 
the presence of "great importance." 

In connection with paragraph (3)(vi), it might help to mention in the Commentary 
that suitability is decided by the Plant Variety Rights Office, not the breeder. 
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We presume that each Plant Variety Rights Office will publish in its Gazette only 
the variety denominations proposed to it, or those it registers or cancels. No Office 
would be expected to publish inforn1ation about denominations proposed, registered or 
cancelled in other States. 

Section 38 
We question whether infringement should ever be a criminal offense, even if repeated 
or intentional. There are other effe~tive ways to prevent these kinds of infringements; 
e.g., the leveling of double or triple damages against the infringer or charging him 
the breeder's attorney's fees. These possibilities are available under our laws, and 
we have encountered no difficulties with repeated or intentional infringements. 

Section 39 
This section may be incomplete. It fails to provide the possibility of en)ommg a 
person marketing propagating material without using the registered variety denomi
nation. Such unlawful marketing should always be enjoined, whether or not a fine is 
also imposed. 

Section 46 
We are not convinced of the necessity of including par:1graph (I). This rather general 
prescript ion against monopolization might be better placed in an antitrust or unfair 
competition law. Its very broadness may promote litigation. 

Section 48 
Paragraph (5)(v) specifies a two-year waiting period between the grant of a plant 
breeders' right and the date of applying for a compulsory license. This may be 
very confusing or difficult for countries adhering to the Paris Convention, since it 
does not comply with that Convention's compulsory license provisions. Referring to 
Paris Convention Article (5)(3), we suggest changing the "two year" requirement to 
three years. 

Please let me know if you wish any further 

(End of doclli~ent/ 
Fin du document/ 
Ende des Dokuments] 
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